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OBJECTIF DE LA RECHERCHE ET METHODOLOGIE 

Ce travail tente de répondre à deux objectifs exprimés 

depuis fort longtemps: 

.Premièrement, au niveau central, la mise au point d 'un 

dispositif efficace permettant la répartition des crédits de llEtat 

alloués à la construction du logement, notamment, social, et, par 

conséquent la satisfaction des besoins en logements des personnes en 

difficulté d'accéder à un habitat décent; 

.Deuxièment , au niveau communal, la possession d'un outil 

efficace de planification de l'habitat par la collectivité locale 

pour prendre en charge à la fois les compétences en astike 

d'urbanisme au titre de la décentralisation et se munir d'un 

instrument de programmation du logement, notamment, ceux destinés à 
satisfaire les cas sociaux qui représentent une préoccupation ma j eure 

auprés de la collectivité à l'heure actuelle. 

Mais s'efforcer de résoudre un problème d'urbanisme, c'est 

s 'atteler à apporter une solution à une complexité souvent difficile à 
appréhender rapidement. La saisie de cette complexité s ' effectue 
actuellement à travers une analyse de la situation économique et 

sociale entre autres. Les outils de planification et d'aménagement de 

l'espace de nos jours sont fondés sur un optimisme du développement 

économique de tous les secteurs. Anisi, les perspectives d' évolution 

se sont appuyées sur des modèles de croissance assez déterministes 



sans tenir compte de certains mécanismes fondamentaux de 

transfomtions, notamment, sociales. 

Il est vraissemblable que ces perspectives de croissance 

ont marquée une époque de la planification (années 1970) . Qu'en 
est-il maintenant en période de stagnation ? La croissance économique, 

génératrice de besoins tels que le logements et les équipements 

d'accompagnement dans le domaine de l'urbanisme, est une époque 

révolue à l'heure actuelle et par conséquent on assiste à un 

inflésssiment de la problématique. 

C'est pourquoi nous nous proposons de compléter pour 

pallier à ces lacunes en introduisant une démarche globale permettant 
de saisir le fonctionnement d'un espace territorial en matière 

d'habitat et de surcroît de mettre en évidence les incompatibilités 

entre les modèles utilisés d'alors et leur confrontation aux réalités 

actuelles telles qu'elles sont ressenties par les gestionnaires. 

Notre reflexion en cette matière préconise une 

décomposition judicieuse et rationnelle de l'espace par rapport à 

l'objectif. Il s 'agit en fait de mettre en relief le mécanisme avec 

lequel une hiérarchisation des liaisons et des relations se dessinent. 

Et, par conséquent 1 ' évolution et 1 ' explication du comportement de tel 
ou tel phénomène du système s'appréhende facilement que dans le passé. 

LI outil avec lequel nous y parviendrons sera 1 'analyse systémique. 

L'urbanisme et la planification urbaine ont toujours été 

des pratiques empiriques s'appuyant de temps en temps sur des 

méthodologies inspirées d ' autres disciplines comme 1 ' Economie . De ce 
fait, les critiques qu'on leur fait aujourd'hui ne sont pas gratuites. 

Cependant, des tentations fondées sur des concepts scientifiques ont 

été menées à un certain moment pour la satisfactiuon en des temps 

records d'un grand nombre de ménages selon l'urbanisme 

fonctionnaliste, sévèrement critiqué en ce moment, peut-être, c'est 

parce que le problème a pris une forme qui n'a pas été prise en compte 

jadis. 



Il nous semble que 1 ' indroduction de 1 'analyse systémique 

en vue d'une modélisation est mieux adaptée pour expliquer et 

comprendre les problèmes liés à l'urbanisme à l'heure actuelle que les 
méthodes précédentes et ce, à cause des progrés réalisés en matière de 
traitement de 1 ' information en des temps reccords . En outre, 1' intérêt 
de l'approche systémique réside dans la décomposition de l'espace en 

partitions distinctes. Ces dernières étant en relations dépendantes 

entrlelles, ce qui signifie que l'évolution de l'une a des effets sur 

les autres et vice-versa. 

Cette décomposition en éléments a aussi l'avantage de 

permettre des reflexions au sujet des entités saisissables par 

l'esprit et mesurables, le cas échéant. 

Notre décomposition aura trois sous-systèmes s 'articulant 

les uns aux autres et se traduisant en rubrique: 

- spatiale ; 

- humaine ; 

- données socio-économique. 

Les interactions et les liaisons de ces trois sous-systèmes 

constituent une voie par laquelle le processus de programmation des 

logements peut être mieux appréhender et par là, permettre une action 
ou intervention efficace de la part des décideurs. Dans cette optique 

le processus d'aide à la décision, étant donné qu'il occupe le centre 
d1 intérêt des décideurs, actuellement, trouvera des éléments 

dl explication aux phénomènes liés à cette notion. 

L'aboutissement de notre recherche donnerait lieu à la 
modélisation de tout ou partie du système en question, défini 

précédemment, bien entendu. 

Cette modélisation ne sera pas forcément un ensemble d ' équations 
mathématiques comme c'etait le cas auparavant dans des situations 
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Ceci étant; le but recherché est d'aboutir à mettre entre 
les mains des décideurs un outil d'aide à la reflexion et à 
l'obtention de solutions aux problèmes posés en matière de 

programmation de l'habitat et de planification spatiale d'une manière 

générale. 

Notre démarche sfappuyera sur le constat de terrain 

appréhendé, soit à partir de l'analyse de la stratégie des acteurs, 

soit à partir de l'exploitation des données et de concept élaborés à 
cet effet. Une large part de la reflexion sera accordée à une 

application concrète de PLH (PM de la commune d'Hénin-Beaumont), car 

le but que nous nous sommes fixés visait à élaborer une méthodologie 

assortie d 'une application concrète. 

Le processus d'élaboration de TLH mis au point est 

originale et explicite en ce sens qu'il irltègre toutes les reflexions 

consacrées au sujet en question et les échos que se font les "experts" 

sur la questions. L'idée première à laquelle il faudra s'attacher à 

répondre réside au niveau de la mise en place d'un formalisme de 

construction de- bassin d'habitat, élément de base à toute reflexion de 
politique locale de l'habitat, vue sous l'angle de lloptimisation. 

Une fois le concept spatial est résolu (le bassin 

d1 habitat) , il a fallu dégager un concept d ' élaboration de PM, de 
manière intellectuelle afin de respecter la tradition scientifique et 

universitaire auquelle nous devons obeir. 

i La démarche générale de la recherche repose sur 1 ' approche systémique qui tente de mettre en articulation les éléments, pris 

comme étant des sous-systèmes, suivants : 

- le bassin d'habitat ; 
- - - - - . - - le processu PLH en tant que tel, lui-même 



composé de la structure, de la strtégie des 

acteurs et des problèmes spécifiques ; 

- les modèles de programmation de logements, 
prenant attache aux outils d'analyse , 

- les instruments de la planification urbain ; 

- l'alimentation en reflexions du débat poli- 
tique ; 

- la concertation entre les partenaires ; 

- définition des actions à envisager ; 

- le suivi et 1 ' évaluation. 

Avant d'arrêter les actions à entreprendre il faudra 

s'assurer que la formulation d'une politique locale de l'habitat est 

devenue une réalité transparente, sinon, à l'aide de l'effet de 

feed-back prévu dans ce sens, retourner à l'analyse de la structure de 
l'habitat et aux stratégies des acteurs afin de reformuler à nouveaux 

les désirata d ' examiner les sous-systèmes. 



?ère PARTIE 

Les programmes 

locaux 

de 1' h a b i t a t  



EXDENTS DE LA PROBLEMATIQUE 

INTRODUCTION 

La loi du 7 janvier 1983 postuïe qu'une commune ou un 

groupement de communes peuvent définir un progamme local de l'habitat 

pour déterminer leurs besoins en logements notamment en faveur des 

personnes défavorisées ou mal logées. 

le texte de loi tel qu'il a été analysé par les 

spécialistes notamment ceux chargés de le mettre en application , 
précisent qul il cache un ensemble d 'interrogations dont voici 

l'essentiel : 

1. Adaptation de l'habitat dans le nouveau contexte socio-économique. 

Il s'agit essentiellement de fonder une stratégie de 

l'habitat d'une manière globale et de dégager des politiques du 

logement en rapport avec le contexte actuel caractérisé par les 

problèmes de crise économique. Cet état de fait génère des 

dysfonctionnements dont une catégorie de population subit les 

conséquences perverses et donc se trouve, en défitive, mal logée. 

Cette crise s'est traduite par la récession de la branche bâtiment et 

travaux publics dont il fallait repenser de nouveaux créneaux, comme 

par exemple le developement accru dans les travaux de réhabilitation 

dans le cadre des différentes procédures d'amélioration des zones 

urbaines (O.P.A.H. ) . 

Il y a quelques années (entre 1960 et 1973) le logement 
était un besoin pressant et vital pour la satisfaction de la 



population citadine. Si des efforts considérables ont été consentis 

afin de trouver une solution rapide au problème, les conséquences 

dl une telle politique nf ont pas été sérieusement abordées. L ' idée de 
produire vite et à moidre coût était le seul pari à tenir. 

La conjoncture actuelle se caractérise par l'apparition de 

nouveaux problèmes, parfois inattendus, qui, si 1 ' on n ' intervient pas 
de suite risquent de s'exacerber ; donc les solutions deviendraient 

extrêmement coûteuses (croissance du nombre de logements vacants dans 

certaines zones HLM au point où la démolition devient inévitable). 

2- Mesures dfaccompamement de la décentralisation et dualité entre la 

formulation de politiques et le catalogue d ' opérations. 

La prise en charge des prérogatives en matière d'urbanisme 

par les collecticités territoriales, tant attendue par celles-ci et 

est en réalité un moyen par lequel llEtat se décharge sur celle-ci en 

raison des conditions de crise des finances locales. Afin df éviter 

certaines dépérditions lors du glissement de compétence de 1 ' Etat vers 
les collectivités territoriales, il a été jugé necessaire dl introduire 

des mesures dfaccompagnement étant donné que la décision est locale. 

L'aide à la définition de méthodes de travail et de 

réflexion, destinées aux gestionnaires locaux et aux élus, pour 

pouvoir à brève échéance développer et acquerrir leurs propres outils 

est une dimension importante de la perspective de la décentralisation. 

Le PLH en tant que processus revêt ce caractère df auto-apprentissage 

des élus locaux en ce sens que 1' effet de rétroaction est largement 

assuré entre les aspects liés à l'appréhension de la struture urbaine 

et les actions possibles à envisager. 

Si la mise au point df outils opérationnels de réflexion et 

de décision est un élément indispensable à apporter aux élus locaux et 

à leurs collaborateurs mais aussi à tous les acteurs immobiliers, 
comme nous allons le relater largement dans la suite du texte, il est 

tout au moins important que ces responsables locaux manifestent leur 



désir d'afficher des politiques de l'habitat transparentes et ne pas 

se contenter d 'accepter, sans stratégie, des catalogues d ' opérations 
conjoncturels pour justifier les besoins de la commune. 

Il faut que la dualité entre l'élaboration de catalogues 

d'opérations et la nécessité de fonder des politiques de l'habitat 

soit clairement explicitée et que le message soit suffisamment compris 

par les gestionnaires locaux. Notre contribution, par le biais de 

cette recherche, vise à aider la transmission de ce message. 

3- L'articulation des PLH avec les instruments de la planification 

urbaine. 

L ' intervention dans 1 ' espace urbain a toujours été 

réglementée pour permettre la réalisation d ' objectifs "d 'utilité 

publiqueu affichés par l'autorité gouvernante. Ces règles de 

planification spatiale sont souvent contes tées en raison de leur 

rigidité et dans la plupart des cas l'optimisation des opportunités 

est difficilement réalisable. Par exemple, le "zadageU de certaines 

zones urbaines s'est soldé par un échec car l'initiative n'a fait que 

geler ces zones (cas de Fives et de Wazemmes à Lille ) . 
Il en a résulté un impact, sur le fonctinnement du marché 

du logement et foncier, et sur la structuration sociale et économique 

des agglomérations urbaines, selon lequel il y a eu développement de 

la périurbanisation et 1 pourrissement des centres anciens qui ne 

représentent d1 enjeux majeurs par rapport aux acteurs immobiliers. 

La substitution de ces intruments par des démarches plus 

souples, comme les PLH, est une réponse à la complexité contenue dans 
la réglementation d'intervention en milieu urbain car le PLH offre la 

possibilité de rectifier le tir en milieu de course et de s'adapter 

plus aisément aux nouvelles données de quelque problème que ce soit. 

4- Traitement de l'information et utilisation des outils 



informatiques. 

On assiste à 1 'heure actuelle à un bouleversement important 
de la manière dont on peut manipuler et traiter les informations. Les 

raisons de ce changement dans les méthodes d'analyse sont dÛes 

essentiellement à 1 ' introduction massive dans la vie quotidienne de 

1 ' outil informatique. L ' aménageur , en tant que manipilateur des 

données de type divers, est appelé à utiliser ces techniques de 

traitement rapide afin d'optimiser les résultats auxquelles il veut 

aboutir. 

Cela ne veut pas dire que l'introduction de l'informatique 

dans le domaine de l'aménagement est une mode où le planificateur doit 

se ralier, c'est une nécessité de faire appel à cet outil pour la 

résolution et le traitement des données telle que l'utilisation des 

techniques d ' analyses de données (régressions, analyse factorielle, 

etc...). 



NOTIONS DE BASSIN D'HABITAT 

A) INTRODUCTION 

Pour des raisons de cohérence (VI,85; MI,85) dans la 

programmation du marché de logement, la nécessité de définir un 

concept fiable,compatible au fonctionnement entre diverses communes 

s impose. 

Ce concept ne saurait s'appréhender d'une manière 

rigoureuse qu'à condition que les mécanismes du marché de logement 

(LI,84) et les logiques qui le sous-tendent soient mis en évidence à 
travers ce territoire. 

Un double objectif doit être atteint pour mieux le cerner: 

1. Le souci de rationalisation de la distribution des 

crédits aidés de 1 l état et de la région alloués aux organismes chargés 

de la production de l'habitat, et, aux collectivités locales. 

2.Lé traitement cohérent de toutes les demandes de 

logements exprimées à l'heure actuelle de manière séparée par ces 

collectivités. Le souci primordial réside dans 1' optimisation de 

1' étude simultanée de l1 ensemble de ces demandes. 

Ceci nous amène à délimiter au préalable une aire 

géographique donnée (MI, 85) ,ensemble de communes dans laquelle le PLH 
sera élaboré. Nous appellerons cet aggrégat dans la suite de cette 

étude 'IBASSIN D HABITATI1 . 



B) DI-ES APPROCHES DE DELIMITATION DES BASSINS D'HABITAT : 

Différentes approches sont susceptibles de nous aider à 
une première ébauche de délimitation d'un bassin d'habitat. Ces 

approches sont utilisées à d'autres fins liées à l'occupation de 
1 ' éspace . 

Ces zonages spatiaux retenus pour d'autres travaux 

répondent à des objectifs spécifiques ; par exemple la délimitaton des 
bassins d'emploi s'appuie sur les migrations alternantes des 

travailleurs entre le lieu d'emploi et la résidence, le bassin 

d1 habitat selon la définition préconisée par l'association des 

batisseurs se base sur la délivrance des permis de construire, etc. . . 
ont fait office de bassin d'habitat (LA,84) dans le cadre des études 

de PM. 

1 - BASSIN D ' W L O I  

L'approche (F0,84; F0,85) consiste à prendre en 

considération une aire dans laquelle les échanges migratoires entre le 

lieu de travail et le domicile sont les plus dynamiques. La méthode 

prend en compte exclusivement les déplacements quasi quotidiens : 

"domicile;travailn ; ceci nous semble trés restrictifs pour pouvoir 

l'assimiler à un bassin d'habitat. Donc,ce concept se limite à une 

notion spécifique qu'est la relation résidence/localisation de 

l'activité ; qui sans doute, répond aux problèmes soulevés par les 

acteurs d'activités économiques à des fins d'optimisation de la 

localisation des de leur unité de production. 

La méthode utilisée fait recours à une téchnique d'analyse 

de données : LA CLASSIFICATION HIERARCHIQUE ASCENDANTE qui consiste à 
regrouper un ensemble d'unités urbaines à partir d'un certain critère 

de distance.Ces unités représentent les communes et le critère de 

distance est, la distance réelle séparant les communes en question. 



Le lien (A,B) entre une commune A (CX, 84 ; DE, 83) et une 

commune B est égal au rapport des actifs ayant un emploi dans la 

commune B et résidant en A sur la totalité des actifs employés 

habitant la commune A.Cette distance est un indicateur de la 

dépendance (du point de vue de l'emploi) de la commune A par rapport à 
la commune B. 

Le calcul des distance est efféctué pour chaque couple 

(A,B) et (B,A) et les deux communes ayant entrlelles le lien le plus 

élevé sont agrégées pour constituer une commune fictive. Si, par 

exemple le lien entre les communes A et B est le plus élevé (A envoie 

vers B 80% d'actifs ayant un emploi) ,la commune A sera agrégée à B et 
la reunion des deux communes portera le nom de la commune attirante 

c'est-à-dire B qui sera considérée comme le pole de l'agglomération. 
On calcule ensuite les distances avec les autres communes ou groupe de 

communes qui ont entrlelles le lien le plus elevé. 

Cette méthode fait en même temps la hiérarchie des pôles, ainsi on 

pourrait avoir un pôle principal dans lequel s ' inscrivent plusieurs 
poles secondaires. 

La formule générale donnant LE LIEN entre deux communes 

s 'écrit: 

Migrants de A vers B 
Taux d'attraction = - ---------- 

Pop.active résidente en A 

L ' interêt de 1 'appréhension de 1' interelation entre lieu de 
travail/résidence est devenu un élément trés important de 

l'optimisation (FO, 85) de l'adéquation du choix du type d'activité et 

de la qualification de la main d'oeuvre nécessaire. 

De ce fait la définition d'un bassin d'habitat doit tenir 



compte au préalable de l'existence du bassin d'emploi ne serait-ce que 

pour se faire une idée des migrations alternantes. Cette connaissance 

est utile dans la compréhension de l'evolution de la trâjectoire 

résidentielle de la population concernée et, et par conséquent sur 

llevaluation, en partie, des besoins en logements. 

Les résultats sous forme cartographique des bassins 

d ' emploi de la région Nord-Pas-de-Calais (voir plan ci-joint) sont 

constitués de deux notions : il y a la zone B de superficie plus 
importante dans laquelle slincrit la sous-zone dfemploi de moindre 

importance du point de vue de la superficie. Cette deuxième 

délimitation nous semble se rapprocher du bassin d'habitat tel qu' il 

est perçu par les partenaires et tel que nous allons le définir dans 

la suite du texte. Tant que le nombre de communes est plus faible 

possible contenues dans 1 I aire géographique, la chance d ' approcher un 
bassin d ' habitat réaliste est d'autant plus grande. 

Ci-joint la carte donnant la zone d'emploi de Lens et la sous-zone 

d ' emploi d I Hénin-Carvin . 
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2- BASSIN D'HABITAT AU SENS DE L'ASSOCIATION B.A.T.1.S.S.E.U.R. 

(BA,81) . 
Cette approche s'appuie sur une méthode qui prend en compte 

les relations éxistantes entre les demandes de permis de construire et 

les communes d'implantation. 

L'approche prend en compte un seul critére pour la 

délimitation du bassin d'habitat ;il s'agit "du lieu de la 

construction" au travers le permis de construire. Comme il a été dit 

auparavant à propos du bassin d'emploi un seul critére d'analyse ne 

saurait permettre 1' appréhention d'une manière poussée de la notion 

compte tenu de la compléxité des phénomènes urbains en jeu. Le taux 

d'activité de la construction neuve en tant que tel est un élément 

parmi d'autres du fonctionnement du marché du logement et n1 explique 

pas la totalité des mécanismes. 

Méthodologie de 1 ' association 

L'approche du bureau d'accumulation et de traitement des 

informations et des statistiques (B.A.T.T.1.S.S.E.U.R) chargé des 

études urbaines et spécifiquement mandaté à délimiter des bassins 

d'habitat à llechelle nationale s'appuie sur les lois de la 

gravitation universelle. 

L'idée de construction de bassins d'habitat résulte du 

développement de la construction péri-urbaine durant la decennie 

écoulée. En effet la péri-urbanisation massive et imprévisible (LA, 

81) a suscité à tous les niveaux de la hiérarchie administrative des 
préoccupations et des reflexions . La finalité d'un tel découpage a 

permis d'évaluer les tendances en matiére des besoins en résérves 

foncières et de prévoir en conséquence 1' urbanisation future. 

Aprés expérimentation d'un certain nombre de paramétres en 

vue de l'obtention de cartes de bassins d'habitat fiables et 



exploitables ,aucune combinaison de ces pssamètres n'a été positive. 

Quelques paramètres furent testés dans  diverses éxpérimentations 

comme : 

-le nombre absolu de logements construits; 

-la densité au kilomètre carré de logements construits 

-1ee nombre de logements contruits rapporté au parc de 

logements éxis tants en 1 975. 

La formule du modèle gravitationnel s &cri t : 

k est une constante ; toujours égale à un. 

Ml est le nombre de 1-ogements TAS en chan- 
tier dans la commune 1 pendant une pér- 

iode détérminée de pluaieur années. 

M2 est le nombre de logements mis en cha- 

ntier dans la comm-me 2 pendant la me- 

me période que la commune précédente. 

D est la distance séparant les 
deux communes. 

La formule met en évidence explicitement la combinaison 

des nombres absolus de logements construits et, indirectement ,de la 

taille et de 1 hétérogéinité des territoires communaux, par le biais 

des distances des chefs-lieux, étant donné que les chefs-lieux est 

généralement situé à peu prés au centre de la partie habitée de la 



commune. 

Les communes ayant les meilleurs rapports "logements 

construits-distancet1 sont retenues jusqul à un certain seuil, puis 

elles sont regroupées de proche en proche pour former des bassins 

d1 habitat. 

Le calcul-traitement des informations s ' effectue à 1 aide d 'un 

ordinateur et la cartographie se fait à l'aide d'un matérièl approprié 
(table traçante) . 
Ci-joint la carte des bassin d'habitat au sens de BATISSELJR. 





3- ZONE DE P E U P m  INDUSTRIEL ET URBAIN ( Z.P.I.U.). 

Les Z.P.U.I. telles que définies par 1'I.N.S.E.E. sont 

constituées d'un pôle urbain et des communes rurales périphériques 

présentant un certain niveau de croissance, une émigration quotidienne 

d'actifs, une diminution de la population agricole. 

La création des Z.P.1.U.à partir de 1959 est 

essentiellement due à l'urbanisation accrue des communes rurales et 

1' interêt d'un tel zonage permet d'appréhender les mécanismes des 

migrations et les motivations des populations concernés et, de 

prévoir, sinon l'ampleur à moyen terme de la périurbanisation, mais au 
moins le nouveau paysage socio-démographique des campagnes qu ' elle 
induit à plus long térme. 

La détermination des zones de peuplement industriel et 

urbain et leur délimitation ont été entreprises de la maniére 

suivante : 

a. Chaque unité urbaine doit appartenir à une même ZPIU. 

Toutefois , une ZPIU peut ne comprendre aucune unité urbaine, 

comprendre une ou plusieurs unités associées à un nombre quelconque de 
communes rurales. 

b. Identification des communes rurales industrielles 

qui,dans la suite des opérations, vont jouer le même rôle de pôle que 
les unités urbaines. 

c.Selection des communes-dortoires. 

Les communes-dortoires sont les communes rurales non industrielles 

répondant à l'une des conditions suivantes : 



P AE PAG 

h- - 1,2  > O  

PA PM0 

P AE PAG 

k- - 1,2 + 1,iv.Y O 

PA PM0 

où PA, PAG, PMO (résultats du recensement de la population) et v 

désignent réspectivement : 

PAE : population active résidant dans la commune mais travaillant hors 

de de la commune; 

PA : population active résidant dans la commune; 

PAG : population des ménages ordinaires vivant de l'agriculture; 

PM0 : population des ménages ordinaires; 

v. : taux de 1 ' accroissement de la population d'un recensement à un 

autre. 



Aprés chaque recensement depuis 1962, les communes rurales 
vérifiant un certain nombre de critères s 'intègrent dans les ZPN 
quant le niveau de l'émigration domicile-travail va en s'accentuant. 

Le degré d 'urbanisation devient de plus en plus important 

au niveau des agglomérations les plus denses jusqutà ce que de grandes 

étendues deviennent ZPIU . Bien que cet te expansion spatiale rapide 

durant ses années (1960/1975) s ' était ralentie en même temps que la 

crissance urbaine, le rapprochement d'une ZPIU à un bassin d'habitat 
tel que nous le concevons devient sans interêt. 

La prise en compte d'une ZPIU comme élément de réflexion, 

parmi d ' autres, pour 1 ' élaboration d 'un programme local de 1 'habitat 

enrichit la démarche et permet de tenir compte de critères variés. 

4- L'AGGLOMZBATION ET L'AIRE DU S C m  DIRECTEUR DE LIAMENAGEMENT 

L'aire de 1' agglomération coincide avec l'aire du SDAU en général. 

Cette aire urbaine pourrait servir de base à l'appréhension du marché 
de logements pour deux raisons : 

- Les travaux préparatoires à 1 ' établissement du SDAU ont 
utilisé des batteries d'informations trés riches et trés 

diversifiées . 
- La saisie et le traitement de ce grand nombre 

d'informations a permi une parfaite appréhension des 

mécanismes d'urbanisation et la stratégie des acteurs 

engagés dans le processus de décision. 



-5 TRAVAUX RECENTS MENES PAR LA DIRECTION REGIONAU3 DE 

L'EQUIPENENT (DE) DE NORD-PAS DE CALAIS. 

Les travaux que mènent la DRE pour la determination 

des bassins d'habitat aboutissent à des conclusions trés proches 
de ce que nous envisageons proposer au terme de ce chapitre. Même 

si les hypothèses de départ sont différentes, l'aire géographique 

à laquelle il ont abouti se rapproche de celle que nous avions pu 
proposer. 

La méthode est fondée sur l'utilisation du paramètre : 

migrations résidentielles des ménages entre la dernière période 

intercensitaire (1 975/1982) . Evidemment les données utilisées 

proviennent des recensements de la population publiées par 

l'INSEE. L'exploitation du fichier en question pour la 

délimitation des bassins d'habitat a révélé quelques phénomènes 

liés à la nature des deversements qui se font entre pôle et les 

communes voisines, des relations étroites entre deux (ou 

plusieurs) bassins d'habitat trés éloignés par rapport à la 

réalité, etc . . . 
Les communes faisant partie d'un même bassin d'habitat 

(appelé sous-bassin) selon la DRE sont les suivantes : 

Hénin-Beaumont, Drocourt, Rouvroy, Billy-Montigny, Fouquières les 

Lens, Montigny en gohelle. La carte correspondante à ce découpage 
est jointe ci-aprés. 





6- SYNTHESE DES DI== APPROCHES EX CRITIQUES. 

Si l'on raisonne au travers des superficies que 

renferment chacune des approches pouvant se substituer à un 

bassin d'habitat, comme il a été confirmé lors des journées 

d'études sur les PLH, un cône se dessine aïlant d'une aire trop 

importante coincidant avec presque toute le Région à une aire 
plus réduite jusqutà ce qu'elle coincide avec le territoire 

commune. Pourqoi y a-t-il un écart aussi important que cela ? La 

réponse à cette se résume en ce qui suit : 

- Premièrement, il y a un manque de rigueur dans 

l'utilisation des concepts et d'un manque d'informations sur la 

réalité communale telle qu'elle est vécu par les élus ; 

- Les responsables représentant llEtat préfèrent que 

ce soit pris comme aire de marché une superficie la plus 

importante possible, peut-être parce ce qu'ils sont pessimistes 

sur1 ' intercommunalité, Ô combien cher au pouvoir public, afin de 

pouvoir réaliser leur objectif : programmation des crédits à une 

échelle plus vaste pour réduire les déperditions ; 

- Les communes, avec des stratégies différentes, ont 

beaucoup de mal à s 'associer entre elles, surtout si elles sont 

de taille déséquilibrée, ce qui est le cas de la majorité des 

communes voisines. 



7 - PROPOSITION D'UN BASSIN D'HABITAT CONTED7ANT LA V I m  

D'HENIN-BEAUMONT. 

Les différentes approches susceptibles de se 

substituer à un bassin d'habitat que nous venons de relater, 

souvent mises en avant par les techniciens de l'habitat ne 

donnent pas l'image que se faisaient les partenaires au travers 

l'enquête de terrain que l'on a pu mener dans le cadre de 

1 ' élaboration du PLH. 

L1interêt de la délimitation, il faut le rappeler, est 

d'arriver à cerner une zone à partir de laquelle une certaine 
homogéneité dans la demande soit satisfaite et de là arrêter une 

programmation rigoureuse de l'habitat et des crédits nécessaires 

à sa réalisation. 

L'interêt de la recherche d'une zone homogène peut 

s'expliquer par : l'exemple de l'élaboration de SDAU par 

plusieures communes appartenant à une même agglomération. 

Celles-ci étaient optimistes "c 'est légitime ! en comptant 

attirer un flux plus ou moins important chez les communes 

voisines. Quant on fait la somme des prévisions de toutes les 

communes appartenant à une même agglomération, le résultat est 

beaucoup plus élevé que si l'on ne faisait pour toute 

1 'agglomération simultanément. 

Dans notre cas précis, un PLH pour une seule commune 

appartenant à un district, lui-même inscrit dans une 

agglomération (Lens) est tout à fait contradictoire à la logique 

qui vient à l'amont de la philosophie des PM. 

Notre approche s 'appuie sur les études ultérieures 

pour en tirer des enseignements, cependant comme nous venons de 

le montrer celles-ci ne correspondent pas à la réalité telle 



qu'elle est vécue par les acteurs en place. Un bassin d'habitat 

(ou bien sous-bassin d'habitat, peu importe 1 'appellation) doit 

prendre en compte la dynamique des phénomènes liés à l'habitat et 
aux usagers, mais aussi de la perception des acteurs par rapport 

à 1 'intercommunalité. 

Ceci étant, nos hypothèses de départ pour la 

définition d 'une aire géographique dans laquelles les échanges 

résidentiels sont intences, sont de deux types : 

1- L'analyse du discours des partenaires de l'habitat 

en lloccurence les organimes HLM, les services de llEtat ( la DDE 
et la DRE) et les gestionnaires de la ville, complétée par 

2- L'exploitation du fichier MIRABEL de 1975 et de 

1 982. 

Lors des entretiens avec les partenaires, la réponse 

sur la question de ce que signifie pour eux un bassin d'habitat, 

ils répondent, avec un sentiment de désintèressement , qu'un 
bassin d'habitat ne peut en aucun cas aller au delà des limites 

du district Hénin-Carvin. L'unanimité des réponses, si réponse il 

y a, se focalisent sur quelques communes (au plus toutes) du 

ditrict. C'était là notre piste de départ pour la determination 

du bassin d'habitat proposé. 

Quant à l'utilisation des données MIRABEL, le principe 

en est simple : il s'agit de regrouper les données (en 1975 et en 
1982) sous forme de tableau et ne garder que celle dépassant les 

5% en entrées ou en sortie sur Hénin-Beaumont.Cf ci-dessous 

extrait du fichier MIRABEL. 



EXPLOITATION DU FICHIER MIRABEL 

1- EXPLOITATION 1982 / Sondage au 1/4. 

Communes ayant un taux d1 échange, dans l'un ou l'autre 

sens, supérieur à 5%. Ces communes constitueront le bassin 

d 1  habitat de la commune d 'Hénin-Beaumont. 

Hénin-Beaumont 

Effectif % Effectif % 

sortant rentrant à 

d 'Héri. Hénin 

11 ,16 ! Billy-Montigny 
17,71 ! Bois-Bernard 
1 0,75 ! Courcelles-Les-Lens 

10,96 ! Courrières 
15,10 ! Dourges 

18,59 ! Drocourt 
8,52 ! Fouquières-Les-Lens 

6,17 ! Méricourt 
22,OO ! Montigny-Fn-Gohelle 

1 6,26 ! Noyelles-Godault 

14,06 ! Querry-Laaotte 



2- EXPLOITATION 1975 / SONDAGE WFAUSTIF : 

Communes ayant un taux supérieur à 5% dans, au moins, 

1 'un des deux mouvements ( Résidants à Hénin-Beaumont travaillant 
dans une commune et/ou réciproquement. 

Hénin-Beaumont 

Effectif % Effectif % 

8,84 ! Billy-Montigny 

14,14 ! Bois-Bernard 
7,15 ! Courcelles-Les-Lens 

6,04 ! Courrières 
14,49 ! Dourges 
16,08 ! Drocourt - - 

7,lO ! Fouquières-Les-Lens 

1 7,15 ! Montigny-Eh-Gohelle 

1 3,44 ! Noyelle s-Godault 

1 0,38 ! Quièry-La-Motte 

9,32 ! Rouvroy 

Dans un espace à deux dimensions chaque communes est 

représenté par un point de coordonnées (en ordonnées le 

pourcentage de ses résidents travaillantsur Hénin et en abscisses 

le pourcentage de résidents sur Hénin travaillant dans sa 

commune). La représentation de toutes les communes dans llespace 

ayant plus de 5% d'échange avec Hénin y sont. Le graphique 
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ETUDE DES P M  

A - PRESENTATION DES TRAVAUX DE PLH REALISES 

1 - INTRODUCTION 

Comme dans tous les travaux de recherche à caractère 

opérationnel, le recours à l'exploitation bibliographique et aux 
travaux réalisés sur le sujet a été un axe trés important dans 

1 ' élaboration de notre méthodologie. Notre engagement d ' élaborer 
un PM dans le cadre d'un contrat pour une commune de taille 

moyenne nous obligeait à répondre à un double objectif : 

1) rendre des résultats opérationnels et concrèts en vue 

de leur réalisation ; 

2) élaborer un mémoire de recherche assorti d'une 

problématique, d'une méthodologie et des conclusions, le 

tout dans un souci dlsfproche scientifique et de validité 

théorique de toute la démarche, et cela pour la 

préparation du Diplôme de Docteur Ingénieur. 

Dans la suite du texte, seront décrites des synthèses 

issues des lectures sur les travaux de PLH et des communications 
d'experts et professionnels présentées lors des différentes 

manifestations sur le thème en question. En premier lieu, à partir de 
la documentation existante sur le thème nous tenterons d'expliciter 



trés sommairement les lignes de force caractérisant le processus du 

PLH, en tant que tel, du début jusqulaux évaluâtions des actions 

engagées. Eh second lieu, nous évoquerons les expériences mises en 

oeuvre dans les communes dont nous avons pris connaissance. 

L'interêt d'une telle démarche, telle qu'elle vient d'être 

présentée ci-dessus, nous permettra de Mtir une méthodologie 

permettant la mise en évidence des invariants à toutes les conclusions 
des PLH. De cette méthodologie résulteront des outils d'aide à la 
reflexion, destinés aux gestionnaires leur permettant d ' intervenir 
dans des situations semblables, par exemple dans le cadre 

d'élaboration de PM. Cette méthologie prend ses sources dans 

l'expérience vécue et dans la littérature existante en la matière. 

1- TRAVAUX REALISES EN MATIERE DE PLH : 

Dés la publication de la circulaire sur les PLH, des 
communes, de tailles variées, ont engagées des reflexions sur les PLH. 

En revanche, certaines entités urbaines, comme le district urbain de 

Nancy, avaient pris l'initiative en 1976 dans le cadre de la création 

d'une Commission Habitat de mener des études sur la définition de 

politique de l'habitat. 

Dans le but de bénéficier de ces expériences, souvent 

appréciées par les experts de l'habitat étant donné leur flréussiten, 

il peut sembler utile de passer en revue la manière dont sont élaborés 

les études et leurs conclusions. Dés à présent on peut dire que, du 
fait de la publication par le ministére de tutelle d'un guide 

d'orientation sur l'élaboration des PLH, les méthodologies adoptées 

dans toutes les études, avaient des points de ressemblance. 



2- 1) Expérience du PLH de la vine de Tourcoing : 

A l'instar de certaines communes en fiance, la ville de 

Tourcoing avait lancé une étude de PLH : aprés avoir élaboré le 

diagnostic et mise en place du groupe de suivi, les élus ont organisés 

une journée d' étude pour approfondir la reflexion et s 'enquérir des 
expériences des autres communes en la matière. Selon l'exposé du 

directeur de projet, chargé du PM, l'étude s'était articulée autour 
des thèmes suivants présentés sous forme d'entités indépendantes en 

interelation. 

- Recensements des problèmes économiques ; 

- Création d'une commission de reflexion com- 
posée des partenaires de l'habitat ; 

- Engagement des actions ; 

- Finalisation de l'étude PLH. 
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La démarche poursuivie ressemble à celle préconisée par le 
Ministère de l'Urbanisme et du logement à travers la plaquette 

d'information diffusée dans ce sens, cepandant, jusqutà un niveau 

central du schéma ci-dessus (programmation) , la démarche pourrait être 
considérée quelque peu respectée et puis aprés la tendance convergeait 

vers une nsubstitutionn du POS, qui a été concrètement actualisé dans 

le cadre du PLH. 

Si nous nous intèressons à l'étude des différents blocs 
constituants la démarche PM, nous apercevons que les thèmes mis en 

avant sont d'ordre économique, plutôt que d'habitat. On sait que la 

ville de Tourcoing est confrontée à de sérieux problèmes économicpes 

en raisons de la récession de la filature, fer de lance de l'économie 

locale. Les retombées économiques sur les autres aspects de la vie 

économique se trouvent durement touchés tels que le logement social et 

le parc ancien. 

L'apparition de zones urbaines sensibles dans lesquelles 

vit une population fragile était au centre du débat politique dans la 

détermination des orientations des grands axes de reflexions du PLH. 
C'est la raison pour laquelle figure comme thème central 1û. 

possibilité de résoudre avant tout la 'précarité sociale des zones 

urbaines de la commune. 

Toujours lié aux difficultés économiques que connaît la 

commune, le dépeuplement considérable entre les deux derniers 

recensements de la population ne cesse d'inquiéter les reponsables 

locaux, et de ce fait il a fallu prendre des mesures urgentes en vue 

d'infléchir ce processus. Il en a résulté au sein de la municipalité 
un débat sur la mise en place d'une politique de l'habitat selon 

laquelle des orientations sont affichées dans le but de conserver la 

population actuelle, tout au moins. 



La conjugaison des problèmes économiques et du dépeuplement 

de la population a engendré l'apparition de secteurs dits nsensiblesn 

dont la population est constituée de couches démunies, sans ressources 

suffisantes pour entretenir 1 ' environnement immédiat (réhabilitation 
de leur logement, entretien des parties communes, etc.. .). Un 

phénomène de ségrégation physique et sociale s fétait établi au cours 

de ces dernières années à l'intérieur du périmètre communal ; le PLH 

devra s'y pencher en vue d'apporter des éléments de réponse. 

La caractéristique de ce PLH est beaucoup plus lée aux 

aspects économiques que traverse la commune aux problèmes de 

l'habitat. Même si le niveau économique détermine, en partie 

implicitement la perspective de développement urbain, comme il a été 

plusieurs fois répété dans ce mémoire, il ne faut pas pousser jusqulà 

penser résoudre les problèmes économiques dans le cadre d1 un PLH. Les 
logiques de développement économique et de développement urbain ne 

sont pas forcément les mêmes, car dans la première on cherche à 
maximiser les 'Iprofits1', dans la deuxième on vise à rendre un service 
satisfaisant à la population pour le bien être de la collectivité. 

Enfin, nous avons Ifimpression que la commune veut 

remplacer son schéma directeur par un autre qui intègre les problèmes 

économiques et qui s 'appelle le PLH. 



2- 2) Etude préalable pour l'élaboration du PLH de Roubaix. 

Pour les aménageurs urbains, la ville de Roubaix est connue 

p r  sa compléxiti! urbaine : au demeurant elle reste un champs d'étude 
et d1 expérimentation (réalisation de 1 'Alma) non négligeable. C ' est 
pour cela qu'il a été donc lancé un PLH. Toutefois, les résultats des 
études antérieures n'ont jamais pu mettre un terme au 

dysfonctionnement pour lequel la commune est "renomméeIf. 

La complèxité des phénomèmes socio-économique et urbain de 

la ville de Roubaix a fait que l'étude du PLH doit comporter plusieurs 

phases dont la phase préalable que nous présentons ci-dessous : elle a 

été menée dans le cadre d'un stage de fin d'étude des étudiants (LE, 
85) llEcole Nationale des Ponts et Chaussées (ENPC). EUe comporte 

deux aspects : 

1 ) l'appréhension des mécanismes du marché de logement ; 

2) 1 ' ébauche d ' élaboration d ' outils de programmation de 

l'habitat. -- 

Dans la première partie, 1' étude des mécanismes du marché 

de logementest une phase importante dans llélaboration d'un PLH, 

cependant elle n'est une finalité en soi. Répondre à la question qui 
habite dans quoi est loin d'être la réponse complète que 1' on attend 

d'un PLH. 

Selon les auteurs de l'étude, la satisfaction des besoins 

en logement de la population, notamment celle n'ayant pas les moyens 

d'accéder sans trop de problèmes à un logement décent, il faut 

rappeler qu'une grande partie de la population vit dans des courées 

dégradées ou des immeubles "front à rue1' trés ancien et non réhabilité 
; passe par llanlyse de la confrontation entre l'offre et la demande. 



Cette comparaison permet de dégager les grandes tendances des besoins 

dont il faudra satisfaire dans le futur. Dans cette démarche, on 

cherche à adapter "le produit au consommateurn. 

Pour mener cette réflexion, l'analyse doit comporter 

l'étude des paramètres liés au système urbain, soit la population, le 

cadre bâti, le parc HLM, le niveau de ltaccession à la propriété, les 
ménages, la stratégie des acteurs, les mécanismes de financement, 

etc.. . 
La compilation et le traitement de ces paramètres conduit à 

une modélisation qui propose des scénarios de développement. Ceux 

seront adaptés et complétés selon la stratégie des acteurs et des 

décideurs en vue de la prise de décision. 

Dans la deuxième partie, il a été question de mener la 

réflexion sur l'opportunité de mettre en place des outils 

opérationnels de programmation de logements. En tout état de cause, la 
finalité d'un PLH est d'aboutir à se prononcer sur le volume de 

logements à mettre en oeuvre à des horizons futurs (moins de sept ans, 
généralement), sans pour autant tomber dans un carcan rigide de 

catalogues d'opérations désarticulé par rapport au reste des aspects 

urbains. 

D'une manière générale, l'élaboration du PLH de Roubaix 

visait à mener une recherche qualitative, comme étape préalable, afin 

de mettre en évidence les éléments caractéristiques des phénomènes 

urbains en vue de permettre l'élaboration de scénarios de 

détermination des besoins en logements. Cette première phase devait 

comporter les éléments suivants : 

1- le diagnostic ; 

2- la définition des objectifs ; 

3- les actions, la réalisation et le suivi. 



Au delà des deux aspects mis en avant dans l'introduction 

de l'étude : appréhension des mécanismes et recherche d'outils 

d' élaboration de programmation de logements, la démarche d ' élaboration 
du PLH en tant que telle l'ne sort pas de l'ordinaire1'. La première 

étape (le diagnostic) que l'on retrouve dans d'autres documents de PLH 

a été un point de passage par lequel il faut conduire la réflexion. 

Cette étape a l'avantage de mettre en relièf le fonctionnement de la 

structure de l'habitat, dlun resencement à un autre, d'analyser la 
stratégie des acteurs et de dégager des grandes tendances d'un tel ou 

tel aspects du système ur?.xdn. 

Aprés avoir effectué le diagnostic, le processus du débat 

politique se déclenche, sous un langage commun, étant donné que les 

problèmes sont éxplicités lors de cette étape. Aprés quoi, les 

objectifs commencent à se dessiner dans une perspective où tous points 
saillants sont mis en évidence (catalogue des opérations par priorité, 

formulation d'une politique locale de l'habitat fondée sur un 

consensus de tous les acteurs, etc.. . ) . 
Min la constitution d'une commission (composée des 

partenaires de l'habitat) de réalisation et de suivi dotée d'outils 

pour mener à bien les objectifs définis. 



3- 3) Le PLtH de Lyon. 

La présentation du PM de Lyon lors du séminaire de 

Tourcoing (SE, 86) par le directeur de la Communauté Urbaine de Lyon 

(CO,UR.LY. ) est une synthèse d'une reflexion, menée depuis fort 

longtemps sur les problèmes urbains. Trois phases caractérisent cette 

réflexion, il s'agit de : 

la définition d'objectifs ; 

la création d'une commission de suivi ; 

l'association des partenaires. 

1") La définition des objectifs : 

A partir du diagnostic de la structure de l'habitat et de 

l'expérience acquise ces dernières années compte tenu de la présence 

sur scène de la CO.UR.LY, par ses prérogatives au niveau de l'ensemble 

des communes groupées dans le cadre de la communauté urbaine ; il a 

été décidé "l'auscultationn d'un certain nombre de sujets, ci-dessous 

énumérés, pour lesquels les élus locaux attendaient une réponse : 

- plan général de l'habitat ; 

- problèmes des familles en difficulté ; 

- la cohérence de tous les aspects urbains ; 

- diversification de l'habiat ; 

- reéquilibrage des quartiers ; 



- développement de la solidarité intercommunaie. 

Ces objectifs sont le fruit d'une longue réflexion dans le 

cadre des travaux de la communauté, le PLH est venu renforcer cette 

démarche. 

2") La mise en place d'une commission PLH : 

Au titre du regroupement communautaire, il a été installé 

une commission, composée d'élus et de partenaires sociaux (HLM, DDE, 
DASS, etc...). Elle s'est fixée comme objectif, la recherche de 

solutions selon les opportunités qui s'y présentent (toutes les aides 

de llEtat par exemple), la contribution à l'alimentation en réflexions 
lors des réunions des groupes de travail élargis. La collecte du 1 % 

patronal, par exemple, est utilisé le moment opportun en vue de 

débloquer des situations l'cul de sac1' dans laquelle un financement 

ordinaire n'est pas possible, vu que la communauté est régie par les 

règles de l'administration. L'intervention dans les zones construites 

avant 1960 a fait l'objet d'une proposition de réhabilitation de 

grande ampleur, dans le cadre da la commission également. 

3') L'association des partenaires : 

Pour réussir toute initiative, il faut qu'elle ait l'aval 

de toutes les personnes chargées de la mettre en oeuvre, c'est la 

raison pour laquelle il a été associé aux élus de la comunauté, les 

partenaires sociaux pour définir conjointement et les objectifs et les 

moyens à mettre en oeuvre pour y parvenir. 

L'expérience et la connaissance des opportunités possibles 

dans tel ou tel domaine du système urbain sont deux sources de 

réussites des objectifs déjà réalisés (1% patronal, solution aux 

familles en difficultés , réhabilitations, etc. . ) . 
Aprés avoir évoqué brièvement les propos tenus paz le 

directeur de la CO.UR.LY., une interrogation vient à l'esprit : est-ce 



qu'il s'agit d'une continuation de la réfleAon menée depuis lontemps 

en matière d'aménagement urbain ? ou de se servir du P M  comme moyen 
de mener cette réflexion ? Si l'on examine de prés la démarche de la 

CO.UR.LY. il s'agit plutôt de la poursuite d'une étude urbaine entamée 

depuis longtemps. La formulation d'une politique de l'habitat 

n'apparaît explicitement à travers le discours ; il s'agirait, en 

fait, de la poursuite d'un certain nombre d'objectifs à atteindre. 

La structuration des services communautaires chargés des 

problèmes de l'habitat depuis plusieurs années autour du même thème a 

fait que la démarche soit spécifique et réspectant en partie la 

démarche classique des PLH (la puticipation de acteurs aux décisions, 

la définition des priorités d'actions, etc.. . ) . Cependant, cette 

logique "internen mérite d'être observée avec un oeil "neufn pour 

apporter du changement, peut-être, un atout à la réflexion. 



2- 4) Le PLH de Saint-Etienne : 

La démarche n'est pas trés différente de celle avec 

laquelle on établissait des documents d'urbanisme (POS et SDAU) , du 
moins, c'est ce que nous avons pu constater lors de la présentation 

des travaux de PLH de St-Etienne (SE, 86). L'étude a consisté au 

resencement des problèmes résultants de l'analyse de la structure de 

1 ' habitat. 

Les problèmes recensés, à ce titre, se résument comme suit : 

- dépeuplement progressif de la commune intra-muros en 

faveur de l'aire péri-urbaine ; 

- vieillissement de la population ; 

- augmentation inquiètante de la vacance des logements, 

notamment locatifs sociaux ; 

- insolvabilité des ménagés ; 

- baisse constante de la construction neuve depuis 

quelques années ; 

- difficulté de mener à terme les programmes d'accession à 
la propriété, en cours de réalisation. 

De cette problématique en a résulté deux objectifs majeurs 

auxquels des efforts considérables leurs seront consacrés, il s ' agit 



1 O )  de prendre des mesures adéquates, immédiatement, pour 

revaloriser les centres anciens ; 

2") d'aider à la relance de l'activité de la filière 

bâtiment dans 1' agglomération stéfanoise . 

Les objectifs étant fixés, il était question d'optimiser 

l'utilisation du sol afin de le rentabiliser, compte tenu de la 

pénurie en réserves foncières. Ce besoin en réserve foncière a conduit 

les responsables locaux d'arrêter un certain nombre de mesures afin de 

préserver des terrains constructibles comme dans le cas de 

l'élaboration d'un SDAU, par exemple. Cette démarche, dans sa logique, 

peut se rapprocher de celle des instruments d'urbanisme antérieurs. 

Ceci étant, la notion de PLH pourrait paraître supérficielle dans ce 

cas là. 

Schématiquement, la démarche du PLH de llagglomération de 

St-Etienne est la suivante : 



l! Objectifs 11 

+vieillissement de la popu- 

lation 

+augmentation de la vacance 

+ +baisse de la construction 
+difficulté d 'achèvement des 

programmes d'accession 

à la propriété. 

+revaloriser les centres 

* *relance de l'activité BTP 

I! débat poiitique . 
-- ri 

a construire u trielles 



En guise de conclusion au PLH de l'agglomération 

stéfanoise, on peut dire que la démarche était beaucoup plus une 

démarche POS ou SDAU q 'une démarche vraiment PLH. Un certain nombre 

d'objectifs a été fixé dés le départ pour l'exécuter dans le temps, 

sans quf il ait pérennité du processus. La démarche est nverticaleu, 

1' effet de rétroaction (retour à la struture) n'apparaît plus. 



2- 5) Méthodologie et réflexion d'élaboration des PLH proposées par le 
Laboratoire Lo~ement de Nancy (Labo-logement). 

Riche d1exp6riences en matière d'étude sur l'habiatat, le 

Laboratoire Logement (dont le siège est à Nancy) était le premier 
bureau d'étude à mener des réflexions sur les plans locaux de 

l'habitat (devenus programmes locaux de l'habitat). Il a été mandaté 

(LA, 85), à juste titre, par le Ministère de l'Urbanisme, du Logement 
et des Transports (PlULT) de mettre au point une méthodologie 

susceptible d'aider et d'enrichir les réflexions ultérieures en 

matière de PLH. 

Cette note méthodologique sur les PLH a attiré notre 

attention particulièrement pour les deux raisons suivantes : 

- c'était la première et unique contribution 

méthodoïogiqua pour servir de reférence à nos démarches ; 

- les r6flexions menées par les autres collectivités 

locales sur les PLH se sont largement inspirées de cette 

méthodologie, car elle a été diffusée à tout celui qui l'a 
demandb . 

L'objectif de ce paragraphe consacré à l'expérience du 

Labo-Logement est double. En premier lieu, l'étude de la contribution 

méthodologique sur les PLH et en second lieu ; en second lieu, la 

connaissance de l'expérience du PLH dans le district de Nancy. 

Sans rentrer dans les détails de la méthodologie, nous 

présenterons brièvement ici ses grandes lignes : 



Elle propose trois axes principaux sur lesquels doit porter 

la réfledon. 

- Connaître les chiffres, les hommes et les mécanismes ; 

- Construire ; 

- Suivre. 

1 O )  Connaisance des chiffres : 

Les données sur l'habitat issues, 6 partir des RP et des 

divers fichiers existants (SIROCO, EDF/GDF, sevices fiscaux, etc...), 
représentent une masse considérable d ' informations lesquelles 

permettent d'affiner la réfledon et par conséquent aboutissent à des 
conclusions incontestables, notamment si elles sont utilisées en 

totalité, ce qui est tout à fait faisable. La première démarche, donc, 
à entreprendre face à un processus de PLH est l'exploitation et le 

traitement de ces données. 

L'analyse des données des RP, produites tous les sept ans 

par l'INSEE, est le meilleur moyen de représenter les phénomèmes, liés 

au développement des villes, en terme de tendance ou de prévisions si 

ces analyses sont poussées (le recours aux techniques d'analyse de 

données : régressions, analyse factorielle, etc. . . ) . 
La méthodologie du Labo-Logement donne un panorama de 

données quf il faudra traiter et en tirer des conclusions, ne serait-ce 

que sommairement et à titre indicatf. Ces données sont mises sous 

forme de tableau (cf. annexe relative aux tableaux des RP sur la 

corne' d 'Hénin-Beaumont ) , facilement exploitables et riche en 

informations sur les évolutions passées et la reconduction intuitive 

des tendances futures. 

2" ) Connaissance de hommes : Si la première phase relative à la 
connaissance des chiffres était indispensable à 1 ' appréhension de la 



structure de l'habitat et de le population, cette deuxième phase est 

aussi importante que la première, car ce sont bien les acteurs et les 

partenaires de l'habitat qui décident les actions à mener. Il est 
vraissemblable que la décision des acteurs résulte de la situation 

socio-écomique de la ville (ou groupement de villes) sur laquelle 

s'élabore le PM, sauf si les décideurs adoptent une stratégie 

volontariste. 

Les acteurs et les partenaires de l'habitat sont nombreux 

au sein d'une entité urbaine, et chacun à sa part d'influence sur les 

projets urbains donc sur la politique de l'habitat. BI premier chef, 
il y a les élus locaux qui initient et formulent les PLH ; 
l'appréhension de leur stratégie et de leur préférence est un 

préalable à la reussite de tout processus de PLH. La réfledon doit se 
mener selon leur directive et avec leur collaboration. 

A un autre niveau, se situent les décideurs représentant 

1 ' Etat (la DDE et la DRE) , qui ont un rôle important à j ouer dans la 

dynamisation des politiques locales de l'habitat, car ce sont eux qui 

détiennent le financement (les PM sont financés jusqu'à concurence de 

35%, cf. annexe sur les modalités de finacement des projets urbains 

dont les PLH). L'entrée en contact avec ces derniers, pour connaître 

leur attitude vis à vis des problèmes urbains, enrichie la réflexion 
sur les PLH. 

Enfin, dans la troisième catégorie, on y trouve les acteurs 

tels les organismes HLM, les agents immobiliers (privés, PACT, SA, 
et.. . ) et les notaires, et les partenaires sociaux tels que la DDASS, 

la CAF, etc.. . Tous ces organismes ont des rôles à jouer dans le cadre 
d'un PLH. 

3 O )  Connaissance des mécanismes : Un autre aspect qualitatif, en plus 

de la connaissance de la stratégie des acteurs, aidant à 
l'appréhention des phénomènes urbains dans un PLH est la connaissance 

du fonctionnement des différents marchés du logements, et cela afin de 

mieux adapter le produit à la demande. Dans certaines zones urbaines 



l'offre dépasse la, demande, ce qui se traduit par la création de 

poches de vacance et par le dysfonctionnement de l'habitat, en raison 

des départs massifs des résidents (notamment les locataires des ZUP). 

LI étude des mécanismes et des flux de la popuiation permettent de 

contrecarrer à cette disparité. Pour y parvenir, une action commune, 
de tous les intervenants, dans le cadre des observatoires de l'habitat 

par exemple, doit être engagée. 



B -PROPOSITION D'UN SC= DE METHODOLOGIE 
D'ELAEIORATION DES PROGRAMMES 

LOCAUX DE L'HABITAT 

Tenter de proposer une méthodologie d ' élaboration des PLR 
est une arme à double tranchant. Cette proposition méthodologique 

pourrait se sentir comme une contradiction et une nécessité, à la 
fois. L'objectif que nous nous sommes donnés dés le départ de nos 

recherches visait à formuler des critiques sur les travaux 

d'aménagement urbain de manière générale et des PLH en particulier, si 

cela est nécessaire, et par ailleurs de nous efforcer à contribuer par 
des propositions concrètes dans le but d'enrichir notre discipline. 

La contradiction que l'on peut relever ici est le fait de 

proposer un modèle qui pourrait être perçu par les utilisateurs comme 

une recette de cuisine et utilisé de manière systématique pour tous 

les cas de PLH. Il est certain que les problèmes urbains ne sont pas 
identiques pour toutes les villes, et par conséquent la "dosen de 

réflexion consacrée a chacun des thèmes ne sera pas forçémant la même 

d'une étude de PLH à une autre. 

Nous avons montré dans 1' étude critique des instruments de 

la planification urbaine (cf. chapitre 8) que la répitivité et la 

rigidité formulées sous forme de règles à suivre dans ces outils, sont 
p m i  les échecs relevés dans leur mise en oeuvre à l'heure actuelle. 

Cependant, la présentation de notre expérience et de 

l'expérience (voir paragraphe précédent sur les travaux de PLH) de 

certains organismes compétents pourrait servir de guide à la réflexion 



et non pas comme méthode figée qu'il faudra suivre point par point. 

Dans la suite de ce chapitre nous tenterons de présenter 

une synthèse des travaux déjà réalisés en matière de PLH pour des 

communes de tailles variées (allant de la moyenne aux plus grandes), à 
travers toutes la France. 

Le schéma que nous proposons est celui que nous avons 

poursuivi pour 1 ' élaboration du PLH d 'Hénin-Beaumont et comporte les 

phases suivantes : 

- la définition du bassin d'habitat ; 

- l'étude de la structure de l1ha5itat et de la population 

- l'analyse de la stratégie des acteurs ; 

- l'étude des problèmes spécifiques ; 

- l'utilisation des méthodes d' évaluations, et le recours 

à des techniques d'analyse et de traitement de données ; 

- l'organisation de la concertation et le débat politique 

entre les acteurs ; 

- la proposition d'actions ; 

- la mise en place d ' outils de suivi et d' évaluation. 

2- DETAIL DES ELE3ENTS D'UN PLH 

Raisonner sur une aire pertinente : bassins d'habitat. 

La base nécessaire à la réflexion dans le processus PLH 

doit comporter l'ensemble des communes pour lesquelles existe une 



certaine homogèneité dans les échanges résidentiels. Même si 

l'initiative est engagée par un nombre restreint de communes ( jusqulà 

une seule commune) , la réflexion pourra porter sur 1 ' aire pertinente 

pour le P M  (Dm, 86). 

Cette prise en compte d'une aire vaste est d'autant plus 

facilitée sachant que les données rentrant à llexplicatin des 

phénomènes à l'intérieur de l'aire en question se trouvent 

généralement au niveau des institutions spécialisées tel que 1 ' INSEE, 
la DRE, la CAF, etc... 

La définition de l'aire du bassin d'habitat est explicité 

dans le chapitre 1 de ce mémoire. Cette délimitation pourrait 

s'appuyer sur les travaux antérieurs exkctants, comme dans le cas de 

Région Nord-Pas de Calais, sinon on pourrait utiliser le critère des 

migrations alternantes associé à un seid qui prend en compte la 

perception des acteurs en place (voir chap. 1 ) . 
2 -1 ) STRUCTlTRE DE L'HABITAT ET DE LA POPULATION. 

Le Laboratoire Logement met en exergue un certain nombre 

dl éléments df analyse dans un P M  dont la connaissance des chiffres, 
des hommes et des mécanismes. E h  effet, la connaissance de ces trois 

aspects dans 1 ' élaboration d'un P M  est plus que nécessaire, car le 
fonctionnement du marché de logement, la détermination de besoins, 

etc.. . en dépendent énormément. Eh règle générale, les données 

relatives à la population et à l'habitat sont liées ; la source la 

plus dans ce domaine est l'INSEE. 

a) L'HABITAT : 

Les données sur lf habitat sont de nature différente et 

englobent tous les aspects du cadre Sti tant qualitatifs que 

quantitatifs. Deux grandes sources donnent le cadrage général de la 

structure de llhabiatat : l'INSEE et le fichier SIROCO (actuellement 

appelé ciclone) . 



Parmi les éléments contenus dans ces fichiers on y trouve à 
partir de 1962 et tous les sept ans (voir annexe jointe à ce mémoire) 
. 

- les résidences pricipales ; 

- les résidences secondaires ; 

- les logements vacants ; 

- le degré de confort des logements (existence : de 

baignoire ou douche, de WC intérieurs, du chauffage 

central) ; 

- les dates d'achèvement de ces logements (avant 1871 , 
entre : 1871 et 191 4, 191 4 et 1948, 1949 et 1961 , 1962 et 

1967, 1968 et aprés) ; 

- le statut d'occupation des logements (propriétaires, 

locataires, locataires HLM, % de locataires HLM, autres 

dont logés par l'employeur) ; 

- équipement de la résidence (téléphone, voiture) ; 

- taille des résidences principales (1 pièce, 2 pièces, 3 
pièces, 4 pièces, 5 pièces, 6 pièces et plus, grandes 

résidences principales n4, 5, 6 piècesn et petites 

résidences principales "1 , 2, 3 pièces") ; 

- indice de peuplement ( sous-peuplement accentué, 

sous-peuplement modéré, peuplement normal, surpeuplement 

modéré, surpeuplement accentué) ; 

- ratios (nombre moyen de pièces par logement, nombre 

moyen de personne par pièce, nombre moyen de personne par 

logement) . 



a) LA POPULATION 

Comme pour la saisie de l'information sur l'habitat, il 

existe plusieurs fichiers et sources décrivant la struture et 

l'évolution de la population, cette déscription étant indispensable et 

complémentaire aux données sur 1 ' habitat pour appréhender et mener des 
réflexions dans le processus PM. Les données sont dnnées pour 

l'ensemble des communes du territoire national, tant pour le logement 

que pour la population, ce qui permet de raisonner sur le bassin 

df habitat plus aisément, voire ptlr rapport aux moyennes réginale, 

cantonale, districale, etc... 

Les données se mettent (pour des raisons pratiques) sous 

forme de tableaux (voir annexe jointe à la fin du mémoire) en vue de 
faciliter la lecture et 1' interprétation d'un recensement à un autre. 

Ces données sont les suivantes : 

- la population totale ; 

- le nombre de ménages ; 

- l'âge de la population (0-1 9 ans, 20-64 ans, 65 ans et 
plus) ; 

- le sexe (masculin, féminin) ; 

- la population étrangère ; 

- la population active (totale, masculin, féminin) ; 

- résident et travaillent (dans la même commune, dans la 

même unité urbaine) ; 

- la catégorie socio-professionnéïle du chef de ménage 

(divers, cadres et patrons, cadres moyens, employés, 

ouvriers, inactifs) ; 



- la struture familiale (nombre de familles, nombre 

d'isolés) ; 

- le nombre de ménages (avec 1 personne dont les personnes 
ayant plus de 65 ans et moins de 65 ans ; avec 2 personnes 
dont les couples de moins de 35 ans, entre 35-64 ans et 

plus de 65 ans ; avec 3 personnes dont les couples avec 1 
enfant ; avec 4 personnes dont les couples avec deux 

enfants ; avec 5 personnes dont les couples de 3 enfants ; 
avec 6 personnes et plus dont les couples avec 4 
enfants). 

Avant de commencer à mettre sous forme de tableaux ces données 
à partir des documents de l'INSEE, il est conseillé de sonsul ter les 

études antérieures existantes, car il est possible de tomber sur des 

rapports dans lesquels certaines données sont déjà traitées. 

L'établissement de ratios à partir de ces donnhes (tant sur 
l'habitat que sur la population), livrées de manière globale, 

nécessite la mise au point de tableau de grandes masses (par analogie 

à l'analyse finacière) ; c'est à dire des tableaux rassemblmt les 
éléments pertinents pour comprendre tel ou tel phénomène des 

évolutions et des tendances urbaines. 

Les tendances et les  volu ut ions passées peuvent eetre 

représentées sous forme de graphique, simple, afin de se faire une 

idée sur celles futures, ne serait-ce que grossière. 

Une analyse fine et détaillée des éléments sur l'habitat et 

sur la population est un moyen d ' appréhender systématiquement 

(peut-être compléter d'une enquête de terrain) les mécanismes du 

fonctionnement du marché de logement. Eh effet l'analyse de la 

rubrique migration alternante (résident et travill-ent dans la même 

commune ou non) permet de se rendre compte des mutations sociales à 
l'intérieur de la zone d'étude par rapport à son environnement et du 
coup de mettre en évidence les pôles urbains attractifs (ou non 



attractifs ) . 

2- 2- LES ACTEURS 

Les acteurs présents dans la scène urbaine sont les 

principaux moteurs de la formulation de la politique locale de 

l'habitat. Ils sont les premiers concernés par le devenir de leurs 

communes. Mettre en place une réflexion sur l'élaboration d'un PLH 

revient à mettre autour d'une même table tous les acteurs des 

différents niveaux. 

En général, le PLH est une initiative communale, donc les 

premières à personnes à connaître leur avis sur la perception du PLH 
sont les élus et leurs collaborateurs directs ( secrètaires généraux, 

responsables des services techniques, etc. . . ) . Le fait de lancer une 
réflexion sur la politique locale de l'habitat constitue l'expression 

d'un besoin que les responsables locaux souhaitent lui apporter une 

solution. La connaisance des besoins des acteurs et des partenaires 

est un préalable à toute action dans un PM. 

Les acteurs en place tels qu'ils sont décrits au chapitre 7 
de ce mémoire et présentés par certains autems (&KA, 86) et (LA, 85) 

sont les suivants : 

- les élus et leurs collaborateurs (le maire et l'élu ' 

chargé de l'urbanisme, les secrétaires généraux, les 

directeurs des services techniques, etc.. . ) ; 
- les responsables de Direction Régionale de llEquipement 
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- les responsables de la Direction Départementale de 

l'équipement ; 

- les organismes publics HLM (Offices Publics 



Départementaux HLM, Offices Municipaux d'HM, ect.. . ) ; 
- le CAL-PACT et 1'ARIM ; 

- les SA de gestion immobilière (toutes les sociétés 

anonymes immobilières, bailleurs privés, les notaires 

gérant les logements, etc.. . ) ; 
- les promotteurs et les aménageurs immobilers . 

D 'autres partenaires sociaux sont suscptibles dl être contactés, 

car dans certaines situations ils pourraient contribuer à résoudre les 
problèmes relevant de leur compétence. Il est vraissemblable que leur 

connaissance des problèmes sociaux est indiscutable, pourquoi ne pas 

les solliciter pour appréhender en quoi pourraient-ils intervenir 

(relogement des familles expulsées par les HLM par exemple). Ces 

partenaires sociaux sont : la CAF et la DAAS. 

Une caractéristique marque tous les PLH étudiés (cf. 

chapitre paragraphe A) est l'apparition de problènes 

socio-économiques, parfois complexes. Du moins, c'est ce que les 

responsables ont soulevé lors de leur intervention pendant les 

journées d'études organisées sur les PM. 

Ces problèmes sont suscptibles d'être déterminés à partir 

de deux manières : 

- soit mis en évidence par l'étude de la structure comme 

par exemple le dépeuplement de certains secteurs ou zones 

urbajns, l'apparition de poches de vacance des logements, 

l'insatisfaction de la demande en logements, etc... ; 

- soit soulevés par les décideurs eux-mêmes. 



Les problèmes soulevés sont de type socio-économique, liés aux 

effets de la crise économique mondial qui sont traduits en terme de 

chômage et de marginalisation de certaines couches de la population. 

Il faut avoir présent à l'esprit que l'élaboration d'un PLH n'est pas 
une réponse aux problèmes liés au développement économique, p.r contre 

les orientations issues du PLH s'intègrent dans la politique 

économique globale. 

Lrintepllation des acteurs et des services sociaux en vue 

de contribuer à la résolution des problèmes urbains dont les problèmes 
économiques est, semble-t-il, la meilleure façon d'agir efficacement . 

Les problèmes soulevés dans le cadre de l'élaboration des 

PLH en cours (ou réalisés) sont du type : 

- la vacance dans le parc HLM et dans le parc privé 

ancien, et l'augmentation des impyés ; 

- la dégradation pysique et sociale de certains secteurs 

urbains ; 

- la croissance des familles en difficultés ne pouvant 

accéder à logement locatif ; 

- la dégradation du niveau d'emploi ; 

- la rareté des réserves foncières à l'intérieur du 

périmètre urbain ; 

- le dépeuplement des certains centres anciens. 

Vu la diversité des problèmes soulevés, ne serait-il pas 

opportun dl engager des études spécifiques en vue d'apporter des 

éléments de réponse précis aux sujets jugés dominant ? 



3-) METHODES D'ANALYSES DE DONNEES ET DE P R C G ~ T I O N  DES BESOINS EN 

Les données statistiques sur la population et sur 

lf habitat, ainsi que sur les activités économiques sont abondantes à 
1 heure actuelle ; eues représentent des séries chronologiques 

suffisamment accéptables pour qu elles puissent se mettre sous forme 

de modèles simples (régressions simples ou multiples) expliquant la 

variation des phénomènes. 

La disponibilité des données statistiques, à lfINSEX par 
exemple, a des prix relativement bas, dfune part, et l'outil 

imformatique (type micro-ordinateurs), d'autre part, apporte un grand 

interêet à l'analyse et au traitement rationnel de l'information (HE, 
84) . L outil informatique est accompagné de logiciels, se trouvant 

dans des documents (DE, 83) non spécialisés, donc à des prix 

quasi-nuls . 
Une des composantes d'un P M  est le volet programmation et 

cadrage normatif des besoins en logements à une échéance donnée (5 à 7 
ans). A cet effet, il existe des méthodes, df utilisation facile, pour 
déterminer le volume des besoins nécessaires à la satisfaction de la 

population, et cela par nature et type de logements (financement et 

type de logement) . Pour 1 utilisation du modèle, mis au point par 

llassociation BATISSEUR, il est joit en annexe à ce mémoire un 

programme en BASIC portable sur APPLE. 

4-) DEBAT POLITIQUE ET CONCERTATION EN'TFB PARTENAIRES 

Il est clair qu'un PM, en tant que processus, est orienté 

par les élus locaux. Les réflexions préalables, menées indépendement 
du décideur pour les données statistiques communes et en collaboration 

avec lui en ce qui concerne les sujets présentant un interêt 

particulier (le volet social par exemple pour le cas 

dfHénin-Beaumont), viennent en fait alimenter le débat politique et le 



concertation entre les partenaires. 

En aucun cas l'analyse ne vient canaliser (BE, 83) les 

débats dans un sens allant à l'encontre de la stratégie et des 

objectifs des partenaires. La réflexion préalable quelque qu ' elle soit 
(strucrture, programmation, etc.. . ) doit aider au déblocage des 

situations conflictuelles et doit servir à établir le langage commun 

nécessaire à la créativité et l'action adéquate. 

Si des éclaircissements sont nécessaires à 1 ' explication 
d'un tel ou tel phénomène, le retour à la structure de l'habitat et de 
la population est nécessaire pour donner des supléments d' analyse. Des 

enquêtes spécifiques pourraient être, le cas échéant, entamées si le 

besoin se fait sentir. 

Durant tout le processus du PM des réunions régulières 

(tous les trois mois par exemple), ou quand le besoin se fait sentir, 

doivent se tenir en vue d'avancer dans la réflexion et de s'enquérir 

sur l'avancement des travaux. Le PM étant une démarche ouverte à 
toute opportunité nouvelle, au fur et à mesure de llemergence 

d'événements nouveaux (contrainte ou atout) suite à la mise en 

pratique des actions, des adaptations immédiates doivent s ' opérer. 

5-) SUIVI ET EVALUATION DES POLITIQUES LOCALES LOCALES DE L'HABITAT. 

Un PM est un processus et non pers une étude, disait De 

Cavin de la Région Nord-Pas de Calais, cela veut dire qu'une étude à 
une fin aprés avoir atteint les objectifs (la durée est généralement 

aux alentours d'un an pour les études urbaines classiques) ; par 

contre un PLH est une démarche continue qui, aprés avoir atteint les 
premiers ob jects , d'autres, articulées sur des derniers, déclencheront 
systématiquement. Cette articulation des actions et la continuation du 

processus ne seront possibles qu'à condition qu'un dispositif de suivi 

soit mis en place. 



Il faut que ce dispositif soit capable de rendre compte de 

1 ' impct des actions engagées (évaluation) d'une part, et d ' autre part 
assure un suivi attentif de ces actions jusqulà leur achèvement. 

Le Laboratoire Logement (de Nancy), (LA, 86) donne un 
panorarama d ' outils de suivi dont un est opérationnel : 1 ' observatoire 
de l'habitat. Il semble que les avis tombent d'accord sur la mise en 
place d'outils de suivi de type observatoires. A la fin de 1985, une 

vingtaine dlbservatoires du logement fonctionnaient en France avec 

pour mission générale (MI, 85) : 

- de permettre une connaissance du marché du logement et 

df estimer son évolution à moyen terme ; 

- d ' actualiser périodiquement les prévisions ; 

- de favoriser les échanges d'informations entre les 

intervenants locaux. 

L ' observatoire est donc 1 ' outil de suivi et d ' 6valuation 
qu'il faudra mettre en place au sein du bassin d'habitat. 

LI observatoire du logement est une des sorties du PLH au même titre 

que les autres actions (programmation du logement). Tous les 

partenaires doivent y être associés (DDE, DRE, DDASS, villes, 

organismes HLM, notaires, SA d'HLM, CAL-PACT, etc...). 

Ses activités visent à mettre le point sur 1 ' évolution de 
la construction neuve et la réhabilitation, 1 ' adéquation entre 1 ' offre 
et la demande des logements, etc... Les réunions seront l'occasion, 

pour les partenaires, d'exposer leurs problèmes et de proposer 

conjointement des actions. 



ARTICULATION DES DIFFEHENTES PARTIES 
DANS UN PROCESSUS DE PLH 
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CONCLUSION DE LA PFtENDKE PARTIE 

Dans cette première partie, nous avons essayé de dégager 

deux méthodologies complémentaires indispensables à 1 ' élaboration des 

programmes locaux de l'habitat et qui serviront de base pour la suite 

de ce mémoire. II s'agit d'une méthode originale de détermination des 

bassins d'habitat et d'un schéma d' élaboration des PLH qui s'appuie 

sur les travaux déjà réalisés ou en cours. 

Le bassin d'habitat est une notion fondamentale à partir de 
laquelle la politique locale de l'habitat prend tout son sens tel 

qu'il est exprimé dans les textes et les orientations en la matière. 

Aprés avoir fait un tour d'horizon sur la manière dont les techniciens 

conçoivent cette notion de bassin d'habitat, nous avons momtré que 

toutes ces approches (sauf les travaux de la DRE du Nord-Pas de 

Calais) manquent de rigueur et ne reflètent pas la réalité telle 

qu'elle est vécue par les acteurs, du moins dans le cas dü PLH 

d ' Hénin-Beaumont. 

L'absence de méthodologie adéquate nous a emmené à mettre 

une au point ; c'est ce que nous avons réalisé à cet effet. Eh partant 

du discours des acteurs et de la perception qu'ils se font des 

communes susceptibles d'appartenir à une aire dans laquelle les 

échanges résidentiels sont homogènes, et ceci confronté aux résultats 

de l'exploitation du fichiers MIRABEL sur les migrations alternantes 

(résidence/emploi), nous avons pu opérer une délimitation du bassin 

d'habitat de la commune dl Hénin-Beaumont. Un seuil de 5% d1 échange 
résidentiel, dans l'un des deux sens, a été fixé pour que la commune 

considérée fasse partie du bassin d'habitat dlHénin Beaumont. 



Le deuxième chapitre a été consacré à la recherche d'une 
manière adéquate dont il faut bâtir une méthodologie des PLH afin de 

préparer le terrain à la deuxième psuntie traitant exclusivement de la 
mise en pratique de cette méthologie. Pour ce faire et comme dans 

toute recherche universitaire, nous avons été amené à faire une étude 
bibliographique sur les travaux de PM entamés dans quelques de 

tailles différentes. 

Ce qui attire l'attention dans les études de PLH exploitées 

dans la phase biliographique se résume en ceci : 

- Malgré les différents appels et directives du ministère 

de tutelle sur la conception dont les PLR doivent être 

entrepris, certaines réflexions ne diffèrent des études 

urbaines classiques ; 

- Dl autres réflexions ont l'impression dl être menées sans 

conviction de formulation de politiques locales de 

l'habitat, c 'est-&-dire sans implication forte, 

semble-t-il, des élus locaux aux débats. 

Cet état de fait de non implication des élus locaux à la 
réflexion dans le processus d'élaboration des PLH nous a conduit 5 
f ormuler un schéma méthodologique dans laquelie ce processus apparaît 

explicitement avec des étapes à affranchir jusqulau débat politique, 
et cela avant l'affichage des actions. 

Ce schéma résulte, bien sûr, des expériences en la matière 

exposées à l'occasion de recontres et d1 échanges d'idées (quatre 

journées séparées d'études sur les PLH). 





2éme PARTIE 

Elaboration d'un l? L.H. 

(cas df Henin-Be aumont) 





STRUCTURES DE LIKABITAT ET DE LA POPULATION 

Nous nous référons dans ce chapître aux tableaux en annexes 

n03, 4, 5 et 6 reprenant les principaux résultats statistiques. 

Introduction 

La commune d'Hénin-Beaumont s'est engagée dans un processus 
de développement global depuis 1970, notamment en matière de 

structuration de 1 'espace urbain, en rapport avec l'activité 

économique locale. L ' élaboration du Pm, s ' inscrit dans cette 

perspective de développement de tous les aspects relatifs à la vie du 
citoyen. Se sortir de l'emprise d'une activité en récession (comme 

toutes les communes du Bassin Minier) relève d'une mécanique délicate 

de redéveloppement ; mettre en oeuvre une telle mécanique, voila bien 

ce que s 'attache à réaliser la municipalité d'Hénin-Beaumont, en 

tirant parti de tous les atouts de la ville. 

Ce chapitre rend compte des différents éléments étudiés 

dans le cadre du PM d'Hénin-Beaumont lors de la phase de diagnostic. 

Il se veut un outil efficace pour alimenter la concertation entre les 

différents acteurs de l'habitat sur la commune. Cette concertation 

doit être l'un des supports d'une réflexion approfondie sur le devenir 

en matière d'habitat de la commune, et de ce que l'on définira comme 

le bassin d'habitat où elle se trouve. Cette concertation doit 



déboucher sur des objectifs à moyen terme, une programmation, des 

réalisations et leur suivi-6valuation. 

Au delà d'un cadrage précis des besoins en logements pour 

cinq ans, le PLH doit permettre de bâtir une stratégie et une réelle 

politique de l'habitat où tous les problèmes seront recensés et, si 

possible, résolus : logement des familles en difficulté, devenir du 

parc m c ,  ... 

1 ) La population : 

Le recensement INSEE de la population de 1982 a enregistré 

25.844 habitants pour la commune d'Hénin-Beaumont, soit une diminution 

de -3,18% de la population entre 1968 et 1975 (-1,39% entre 75 et 82), 
donc une diminution annuelle de -0,23%. Cette diminution est 

inférieure à celles mesurées sur la ZPIU de Lens (-5,52%), et sur la 

ville de Lens elle-même (-8,67%). Par contre, par rapport à 
l'évolution de la population du département, qui connaît une certaine 

augmentation de 1 ' ordre de 1 ,1% de 68 à 82, la ville d ' Hénin-Beaumont 
se trouve déficitaire. Hénin-Beaumont regroupe en 1982 20% de la 

population du District dlHénin-Carvin, au lieu de 22% en 1968. 

Le dépeuplement quasi général des grands centres urbains, 

s'explique par la vague de péri-urbanisation que connaît tout le pays. 

Le développement de villes "champignonsn autour des villes anciennes, 

et l'urbanisation accrue de petits villages, sont à l'origine de ces 

évolutions. Les communes de Courrières ou Drocourt (+34% et +28% de 

population de 68 à 75), ou de Montigny en Gohelle (+20% de 75 à 82) 

constituent des exemples de ce phénomène. 

Le graphe ci-contre illustre 1' évolution de la population 

d'Hénin-Beaumont, par rapport à celles de Lens, de la ZPIU de Lens et 

du département. 
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2) Les ménages : 

Deux des variables fortement liées à la détermination des 
besoins en logements sont le nombre et la taille des ménages. Eh 

effet, le nombre de ménages correspond au nombre de logements en 

général, ou plutôt de résidences principales pour l'INSEE. 

L1évolutIon du nombre de ménages sur la commune 

d'Hénin-Beaumont, entre 68 et 82, est de 18,1%, soit une augmentation 
de 1,3% par an globalement, et 0,7% par an sur la dernière période 

inter-censitaire. On voit bien là le paradoxe, a priori, entre une 

baisse de la population et une hausse du nombre des ménages. 

L'augmentation annuelle du nombre de ménages sur la région est de 1 % 

sur la période 75-82. 

Du nombre de personnes par ménage dépend forcément le 

nombre de pièces des logements envisager. Il passe de 3,2 personnes 

en 1968, à 2,7 personnes en 1982, pour la ville d'Hénin-Beaumont. 

Entre 68 et 82, le nombre de ménages d'une personne croît de 3,8% par 
an, celui de deux personnes de 2,3%, celui de trois personnes de 1% ; 

au contraire, le nombre de ménages de six personnes et plus est à la 
baisse : -3,5%. Le graphe ci-contre illustre l'évolution de la taille 

des ménages : la tendance est à la réduction du nombre de personnes. 

En 1982, 22,5% (19,9% sur le département, 20,9% sur la 

région) des ménages sont constitués d'une seule personne, et 11,2% 

(9,8% sur le département, 9,4% sur la région) d'une femme de plus de 
65 ans. 

Les familles monoparentales constituent, quant à elles, 

7,1% des familles héninoises en 1982, contre 6,3% pour le département, 



et 6,5% pour la région. 

On peut penser que ce phénomène de baisse du nombre de 

personnes par ménage, est amplifié par le rôle de ville-centre 

qu'occupe Hénin-Beaumont dans son bassin d 'habitat, qui amplifie les 

phénomènes sociaux : décohabitation des célibataires, importance du 

nombre de veuves d 'anciens mineurs des HBNPC (une gestion de la 

pyramide des âges des retraités des HBNPC doit être envisagée), 

importance croissante du nombre de mères célibataires, de familles 

monoparentales et de divorces, ... 
La multiplication des ménages de petite taille peut nous 

pousser à caractériser rapidement les besoins en logement : il faut 

des petits logements. Mais doit-on bâtir des logements spécifiques 

pour les veuves des mineurs des KBWC ? n'est-ce pas une erreur à 
moyen terme, sinon à court terme de n'envisager que de petits 

logements ? Le parc d'Hénin-Beaumont, déjà sous occupé, ne pourrait-il 

pas être caractérisé volontairement par l'offre à ses occupants de 
plus d'espace, de plus de pièces par personne et donc de davantage de 

confort ? 

Un autre phénomène préoccupant, présent sur la commune, est 

celui du relatif vieillissement de la population. La classe d'âge des 

0-19 ans s 'effrite par rapport au niveau régional passant de 35% à 
30,5% de la population de 68 à 82 (respectivement de 37,5% à 32,7% 

pour le département, et de 36,5% à 32,6% pour la région) , au profit de 
celle des 20-64 ans passant de 53,2% à 56,,!+%, et surtout de celle des 

65 ans et plus passant de 11,8% à 13,1% (respectivement de 11,1% à 
12,1% pour le département, et de 11,6% à 11,6% pour la région). 





3 )  Catégorie Socio-Professionnelles du chef de ménage : 

L'analyse des catégories socio-professionelles (CSP) des 

chefs de ménage nous montre le doublement du nombre des ménages de 

cadres moyens et d'employés de 68 à 82. On constate aussi le maintien, 
non pas en proportion, mais en nombre, des ménages d'ouvriers, cadres 

supérieurs / patrons et inactifs au travers de l'augmentation des 

ménages ; il ne masque pas la diminution du poids des ménages ouvriers 

dans la population des ménages passant de 34% à 30%. 

La présence de disparités dans 1 ' évolution des différentes 

CSP des chefs de ménages, avec une augmentation rapide du nombre de 

ménages d'employés et de cadres moyens, est une constante régionale, 

en raison de la tertiarisation des activités au détriment des emplois 

classiques, sur le Bassin Minier. (cf graphique ci-contre) . 
Ce doublement des ménages d'employés et de cadres moyens 

s'accompagne sur le marché du logement de l'augmentation des 

financements non aidés des logements terminés au détriment des P U ,  

notamment depuis 1980. 

4) Niveau d'activité : 

Si le chômage touche moins la ville dl~énin-Beaumont (3,38% 

des actifs en 1975, 1 1,26% en 1982, soit une augmentation de 7,88% de 

75 à 82) que le reste de sa Zone A d ' emploi (~ens-~énin) , il n1 en 
demeure pas moins que la situation reste préoccupante. Hénin-Beaumont 

se situe juste en dessous de la Zone Sambre-Avesnois sur le graphique 

ci-contre et cf. annexe no 7. 

En outre, 1 ' étude "Indicateurs de disparité1' (de février 



85, menée par le CRESGE) sur la détermination des indicateurs de 

pumeté dans la région Nord - Pas de CL-ais estime que la sous-zone 

d Hénin-Carvin connaîtra son niveau d emploi le plus défavorable vers 

1 988. 

Cette étude du CRESGE permet dtailleurs de situer les 

différentes sous-zones B d'emploi les unes par rapport aux autres en 
fonction de différents indicateurs de pauvreté. On trouvera en annexe 

deux graphiques et un tableau reprenant différents résultats de 

1 l étude pour la sous-zone B d ' Hénin-Carvin. 
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5) Parc de logements : 

Si l'on s'intéresse au nombre de résidences principales, on 

constate qu'Hénin-Beaumont connaît une croissance régulière de son 

p,rc sur les deux dernières périodes intercensitaires (+0,8% par an), 

au contraire des autres communes environnantes qui connaissent des 

"feux de paillev, telle Courrières (+30% de 68 à 75, +6% de 75 à 82), 

ou qui risquent d'en connaître, telles Montigny en Gohelle (du fait de 

la ZAC) , Rouvroy ou Noyelies Godault (respectivement +Y%, +16% et 

+14% de 75 à 82) . Globalement, Hénin-Beaumont se situe juste à la 
moyenne de la ZPIU de Lens, mais en dessous du taux régional 

d'augmentation annuelle du parc de résidences principales sur la 
période 68-82, soit 1,15%. On peut remarquer que ce taux sur la ville 

d'Hénin-Beaumont est très légèrement supérieur, sur la période allant 

de 75 à 82, à celui caractérisant l'augmentation du nombre des ménages 
sur la ville. 

On peut noter également, si l'on s 'intéresse au parc global 

sur la ZPIU de Lens, le développement de l'habitat péri-urbain qui, 

dfIzel-les-Equerchin et Quierry-la-Motte (+17% et +21% de 68 à 75) 
semble s'être reporté vers le nord-ouest, vers Bois Bernard (+21% de 

75 à 82) ; cependant, les secteurs des promoteurs privés de maisons 

individuelles semblent aujourd'hui Dourges, Noyelles Godault et 

Courcelles-les-Lens. Ceci semble confirmer les hypothèses d'experts 

annonçant la diminution de 1 ' urbanisation péri-urbaine . 

Nous soulignerons 1 ' évolution du nombre de logements 

vacants qui provoqua des actions spécifiques de la ville (création 

d'un observatoire de la vacance et reconquête des logements vacants) 

qui doivent s'amplifier dans le cadre du projet dlOPAH. Selon l'avis 

des différents gestionnaires intérrogés, le parc vacant est de type 



ancien, plus ou moins dégradé, e t  ne pose pas de problèmes graves. 

Le parc HLM n 'es t  pas touché par l a  vacance ; mais que vont 

devenir certains grands ensembles HLM à moyen terme ? notamment s i  une 

partie du parc HBNPC e s t  commercialisé en acquisition - réhabil i tat ion 

? e t  que s 'amplifient l e s  phénomènes de dégradation ? Cette question 

importante doi t  ê t re  abordée lo rs  du PM. 
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6) Confort du parc : 

Si le confort des résidences principales (baignoire ou 

douche, WC intérieurs, chauffage central) est trés légèrement 

supérieur à celui rencontré dans le district, il témoigne, malgré 

l'effort d'amélioration de l'habitat accompli et encore en cours, d'un 

retard d'environ 10 ans sur le restant de la France. 

Plus ancien que le p r c  de son district, le parc Héninois 

date à 60% d'avant 1948 (56% pour le district), malgré les actions de 

destruction menées sur le parc d'avant 1914. Resté en retrait du 
district entre 1949 et 1967 (15% de constructions neuves à 
Hénin-Beaumont, au lieu de 23% dans le district), la part de 

résidences principales construites entre 68 et 75 est à peu près 

identique à Hénin-Beaumont et dans le district. 

Un effort particulier doit être développé en matière 

d ' introduction d ' équipements de confort dans les logements. Les 

premières évaluations de programmation présentées plus loin, et 

faisant la part belle au renouvellement du parc (plus de 50% des 

besoins), en sont significatives. 

Il est malheureux de constater qu'en 1982, 17% (contre 23% 
pour le département) seulement des personnes de plus de 65 ans vivant 

seules disposent d'un logement avec tout le confort. C'est d'ailleurs 

bien les personnes âgées, plus généralement, que 1 'on retrouve dans le 

parc ancien dépourvu de tout le confort (donc du chauffage central, ce 

qui explique les chiffres importants rencontrés) ; elles restent 

malgré tout très attachées à leur logement en 1982. 

7) Statut d'occupation : 



Alors que le nombre de ménages Ayants-Droits des HBNPC 

diminue notablement (environ de 31 % à 11 % de 75 à 82 ; de 21 % à 9% 

simplement sur le département) , le nombre de ménages propriétaires, 
malgré une trés forte augmentation (+18% de 75 à 82), n'atteint pas en 
1982 avec à peine &O%, le taux moyen de ménages propriétaires de leur 
logement en France, lors du recensement de 1962, soit 42%. En 1982, 

environ 50% des ménages Héninois sont locataires (35% simplement sur 

le département), dont près d'un tiers (comme sur l'ensemble du 

département) en HLM. 

On voit donc que la ville d'Hénin-Beaumont connaît un taux 

de ménages propriétaires très faible : 39,7% contre 50,7% pour le 

département en 1982. Ce taux malgré les différentes opérations 

dlaccession à la propriété de 82 à 86 n'a pu augmenter depuis de façon 
importante. On constate que ce sont les ménages héninois de 5 et 6 
personnes et plus qui jouissent le moins de la propriété par rapport 
aux autres ménages du département, respectivement 43% et 38% contre 

60% et 58%. Deux cas de figure se présentent alors : soit les ménages 

ne peuvent ou ne veulent pas accéder à la propriété, soit ils y 
accèdent hors du territoire communal ; leur mobilité relativement 

importante peut laisser croire qul ils y accèdent ailleurs. 

Favoriser l'accession à la propriété, peut constituer un 

axe du PLH de la ville. L 'acquisition - réhabilitation peut constituer 
une solution à la vacance en centre ville, ou offrir au gestionnaire 
d'un parc la possibilité de se décharger de travaux d'entretien 

importants et côuteux au profit d'un ménage ne pouvant accéder à la 
propriété dans du neuf. 

L1orsque 1 ' on croise le taux d ' emmènagement annuel avec le 

statut d'occupation, on slapperçoit que ce taux a fortement augmenté 

de la période 68-75 à la période 75-82 pour le parc HBWC non locatif 

(de 3,1% à 5,5%, les taux départementaux passant de 3,6% à 3,8%) , qui 
se réduit d ' ailleurs considérablement comme nous 1 l avons vu. Cela 

signifie que les mouvements s'accentuent dans le parc HBNPC. 



8) Tailles des résidences principales : 

L'étude de la taille des résidences principales, du 

sous-peuplement et de différents ratios, nous montre l'accent porté à 
l'augmentation de l'offre de grands logements à une population formée 
de ménages plus réduits. La proportion de grands logements augmente au 

détriment des petits, le sous-peuplement s'accentue au fil des 

recensements. (cf le graphe ci-contre) . 

Le taux d ' emménagement d 'un FI est plus de deux fois 

supérieur à celui d'un F4 ou d'un F5, qui sont les logements les plus 
stables sur la commune, et de plus en plus stables. Le parc Héninois 

est moins stable que le parc départemental. 
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9) Lieu de résidence au dernier recensement : 

Si 54% des Héninois conservent le même logement d'un 

recensement à un autre, ils sont 77% à rester dans la même commune et 

97% dans la même région. Devant ces 77% d ' Héninois "stablesn en 1982, 
même s'ils sont moins nombreux à chaque recensement à demeurer 

Héninois (83%, 80% et 77% respectivement en 1968, 75 et 82), on notera 
la grande stabilité de la commune. 

Cependant, le déficit migratoire de la commune s 'amplifie 

passant de -4,25% de 68 à 75, à -5,33% de 75 à 82. Une politique de 
création d'emploi est souhaitable afin de stopper les départs, voire 

les inverser dans un proche avenir, de même qu'une politique de 

l'habitat offrant par exemple des produits en accession. 

10) Le parc HLM : 

Il représente un peu moins du cinquième du parc de 

résidences principales recensé en 1982 à fin 84, ce qui est dans la 
moyenne de sa sous-zone B, et de la région. -Composé à plus de 80% de 

logements collectifs, il est en général un peu plus cher que les parcs 

environnants mais conventionné à plus de moitié. Son taux de vacance 

est quasi nul, et il est trés stable sur sa zone. Il paraît 

relativement vieux sur sa zone, mais non sur la région. 

LfOPDHLM posséde plus de la moitié du parc (54%), le reste 

du parc se partage entre la SAEMIC (20%) qui est la SEM de la ville, 

la SIA (1 6,6%), le Logement du Travailleur (8,7%) et Artois Logement 

(O,?%). LI OPDHLM offre le parc le plus ancien, et en certains endroits 

le plus difficile à gérer (Kenedy , J . Macé ) . 



LfOPDHLM et la SAElMIC travaillent directement avez le 

Centre d'Information sur le Logement municipal (CIL), qui rassemble 
les demandes de logement, constitue les dossiers des demandeurs, et 

fournit des demandes de logement aux organismes logeurs. Les relations 

sont moins définies avec les autres organismes, qui conservent 

totalement la maîtrise des attributions. 



EVOLUTIWII DU PARC DE LOGEMENTS ET DE 
LA POPULATION - HENIN-BEAUMONT - 

............................ 
I 1968 ! 1975 ! 1982 ! 

................................................... 
Population municipale ! 26872! 26405 ! 26037! 

! ( 1 0 1 , 7 7 ) ! ( 1 0 0 , 0 0 ) ! ( 8 9 , 6 1 )  ! ................................................... 
Résidences principales ! 7833 ! 8836 ! 9252 ! 

! ( 8 8 , 6 5 )  ! (100,00)! (104,71)!  ................................................... 
R4si dences secodai res ! 15 ! 39 ! 44 ! 

! (38 ,46)  ! (100,00) ! (112,82>!  ................................................... 
Logements uacants ! 303 ! 486 ! 724 ! 

!<62,35)  ! (100,00) ! (148,97) !  ................................................... 



11) Le WC HBNPC : 

Il représente un peu moins du quart du parc de résidences 

principales recensé en 1982 à fin 85. Son devenir est l'une des 

grandes interrogations du PM. 

Avec ses 18 cités, et ses 500 logements hors cité : c'est 

un parc mutant , comme nous l'avons déjà vu. Ses 19% de locataires et 

61 % d'Ayant-Droits (AD) non actifs, pour seulement 13% d'AD actifs 
sont désormais la norme dans le bassin minier. 

Que deviendront les 500 logements hors cité et hors 

catégorie ? les 55 logements à détruire sans reconstruction ? Les 107 

logements à rénover ? les 119 logements à réhabiliter par un autre que 
les HBNPC ? les 275 logements à réhabiliter par les HBNPC ? C'est à la 
SC1 SOGINORPA de décider. 

Ce patrimoine Houiller constitue une part importante du 

parc logement des communes voisines, il ne faudra pas 1' oublier (Cf. 

annexe no 6) . 

12) Conclusion sur la structure de l'habitat : 

- - 

- - la population d'Hénin-Beaumont se maintient en proportion 
aux niveaux régional et départemental, mais régresse à 
l'intérieur de son district ; elle perdait annuellement 

- - - - - - -. - - - - - - 

- - . - -. . - . . . 
- 0,2% de sa population de 75 à 82; -- - - -  - - -- -- - -  

- . - . -- . - 



- une tendanc~, au vieillissement de la population apparaît, 
la classe d'âge C-19 ais diminue sensiblement en faveur 

de celle des plus de 65 ans ; 

- on note une augmentation du nombre des ménages, dûe 

essentiellement à la multiplication des ménages de petite 
taille ; 

- le parc est ancien ; 

- le manque de confort des logements au sein d'une grmde 

partie du parc est préoccupant ; 

- une multiplication des grands logements conduisant à un 

sous peuplement croissant, compte tenu de la réduction de 

la taille des nérages se dessine ; 

- une grande stabilité de la population Héninoise changeant 
peu de logement, et de commune est remarquable. 



ANALYSE DE LA DEPIANDE DE LOGENENT 

SAISIE AU CIL DE LA VILLE 

A- INTRODUCTION 

La connaissance de la demande de logements au sein d'une 

commune est une opération mal maitrisée . La ville d 'Hénin-Beaumont, 

riche d'expérience en matière de la gestion urbaine, avait mis en 

place un outil de saisie des demandes de logements sociaux depuis 

quelques années. Si la demande était connue avec un degré de précision 

acceptable, dans le cadre d'un tel centre d'information sur le 

logement, les reflexions et les études seraient réduites à 
"pratiquement rienf1. L'une des composantes fondamentales d'un PLH est 

donc la saisie si elle existe avec plus de rigeuer, sinon sa 

determination doit être précise et fine. 

Quand on dit (le discours des organismes KLM) que la 

demande est mal connue au niveau d'un territoire urbain donné, c 'est 

surtout en terme de fiabilité de l'expression de la demande. 

Généralement un ménage ayant besoin d'un logement s'adresse à 
plusieurs organismes opérant dans la zone où il souhaite qul il soit 

logé pour des raisons de rapidité de l'obtention et de choix du 

produit proposé. L'idée de créer des observatoires de l'évolution de 

la demande 'et de l'offre de logement de tous les secteurs de l'habitat 

vise à centraliser la demande et de là, apprécier la tendance du 

marché. 

Jusqulà ces dernières années (4 à 5 ans) le fonctionnement 
du marché ne demandait pas une connaissance fine des mécanismes qui le 



sous-tendent, car la demande n ' étant pas satisfaite entièrement. Avec 
l'apparition des poches de vacances dans certaines zones urbaines et 

par conséquent leur marginalisation sociale et économique, les 

méthodes dont il faut gérer l'espace urbain ont changé avec une 

réorientation vers une gestion beaucoup plus qualitative que dans le 

passé. 

La commune d'Hénin-Beaumont avait décidé, dans le cadre de 

sa politique de la maîtrise des phénomènes urbains, la mise en place 

d ' un centre d'information sur le logement (CIL) afin de répondre 

efficacement dans la mesure du possible à la satisfaction des besoins 
exprimés saisie au niveau du CIL. 

Lors de notre passage au CIL nous avions pris connaissance 

de la manière dont la saisie est assurée et les utilisations possibles 

de l'information collectée par cet outil. Trois utilisations majeures 

sont possibles : 

- Lors des attributions, l'examen des dossiers se fait sans 
trop de "tracasserieu ; 

- La connaissance précise des famrniles en difficulté sans 

abris décent ; 

- Le stock de demande en instance comme indicateur des 

besoins en logements, peut-être utile pour les organismes HLM. 

Les caractéristiques des demandes sont identifiées au 

travers le formulaire mis à la disposition de tout demandeur qui porte 
Sur : 

- 1' origine du demandeur (béninois ou non) ; 
- ses revenus ; 
- sa composition familiale (nombre de personne par ménage) 

- sa situation familiale (marié, divorcé, célibataire, 



etc ...) ; 

- nombre de pièces demandées ; 
- nature du logement (locatif ou accession à la propriété) 

9 

L'exploitation du fichier du CIL nous a permis de saisir 
quelques informations sur les caractéristiques de la demande en 

instance, dont ci-joint une présentation, afin de mieux affiner notre 

analyse sur le contexte social en articulation avec le logement. 

Le fichier présente deux rubriques : la demande en instance 

depuis plus ou moins longtemps et la demande non renouvelée depuis 

plus de six mois (abondonnée par leur postulant pour des raisons 

inconnues jusqul à maintenant ) . 

B- CARACTERISTIQUE DE LA DElSYlANDE 

Il est vraissemblable que les renseignements recueillis à 
partir du fichier sur la demande au sein d'Hénin-Beaumont ne donnent 

pas la totalité de la demande exprimée car celle destinée au parc 

privé, non négligeable, est totalement absente. Même si cette anomalie 

est relevée (on pourrait intégrer le marché privé) la dexande réelle 

est diffilement saisissable en raison des contraites dlaccés au parc 

HLM pour certaines fractions de la population ne remplissant 

(d ' emblée) pas les conditions. 

Ci-dessous l'exploitation du fichier à une date récente (le 
28/05/86), jugée relativement significatif par notre interlocuteur 

étant donné son expérience en la matière. 

Donc à cette date il a été relevé, d'une part, la 

répartition des familles en difficulté dont leur demande n'a pas été 

renouvelée (cf graphique ci-joint) : 

. 82 sans revenus 



. 12 familles nombreuses ( a w t  plus de 4 enfants à 

charge 
. 10 ménages dont leur demande proviennent de zones 

insalubres 

. 5 ménages en attentes d'expulsion 

. 3 demandes dont les postulants résident un hôtel 

. 2 invalides 

. 1 famille sans dimicile fixe. 

d'autre part l'analyse du fichier des demandes en instance dont voici, 

sous forme dlhistogramme, les résultats : 





a) la situation famili.de 

Au 28/05/86, l'ensemble des demandes en instance est de 427 

dont la situation familiale se répartit comme suit : 

. 20,6% célibataire 

. 7,0% fiancé 

. 8,6% marié plus de 5 ans 

. 1 1 ,O% veuf 

. 15,0% séparé 

. 6,8% divorcé 

. 8,8% concubin. 

La représentation graphique de la situation familiale des demandes en 

instance est jointe ci-contre. 





b) la composition familiale 

Toujours à la même date (28/05/86), la composition 

familiale de la demande se caractérise comme suit : 

. 28% ménages à 1 personne 

. 33% = à 2 - - 

1 7 %  = à 3  - - 

8 2  = 2.4 - - 

3 %  = à 5  - - 

4 %  = à 6  - - 

. 4% - non renseigné 

Environs 60% des ménages sont constitués de moins de deux 

personnes, ce qui est relativement cohérent avec les résultats de la 

structure de l'habitat analysée plus loin dans le texte. Cette 

dominance des ménages de petites tailles est la conséquence des 

phénomènes de décohabitation précoce et le dévelopement des familles 

monoparentales constatés dans tous les milieux urbains. 

Ci-joint le graphe donnant la répartition de la coposition 

familiale de la demande à la date sus-indiquée. 





c) Nombre de pièces souhaitées 

Le nombre de pièces souhaitées résulte généralement de la 

structure des ménages dont nous venons de l'étudier. Ainsi la taille 

des ménages reflète, du moins théoriquement, l'image de la typologie 

des logements que l'on est amené à réaliser. La répartition des 
dmandes selon le nombre de pièces souhaitées est la suivante : 

. 5,5% souhaitent un logement dl 1 pièce 

.33,8% = - - 2 = 

. 33,1% = - - 3 = 

. 21,1% = - - 4 = 

. 4,1% = - - 5 = 

. O,U = - - 6 = 

. 1 ,2% demande non détèrminée 

Eh comparant les données relatives à la taille des ménages 

aux celles du logements souhaitées, l'on remarque un forte corrélation 

entre ces deux éléments (70% des demandes sodmitent obtenir un 

logement de taille petite ou moyenne contre 60% des ménages ayant 

moins de deux personnes) . 
Le graphique représentant la répartition du nombre de 

logements souhaités est ci-joint. 
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d) Ressources saisissables 

Le parc locatif social étant, généralement, déstiné à une 
couche moyenne de la population dont leur revenu ne lui permet pas 

d'accéder à la propriété faute de moyens fuianciers notamment. Eh 

période de crise, les mécanismes habituels se transforment et la 

fraction de population à laquelle est destinée le logement social 

devient vuliérable à cette récession qui se traduit par la perte 

d'emploi et par conséquent du niveau du pouvoir d'achat. 

L'exploitation des données du fichier nous a révélé qu'il 

existe prés de 40% de la demande provenant des personnes ayant moins 

de deux mille francs comme salaire (ou d'aide). Les 40% de la 

population comprennent 25% n'ayant pas précisé leurs revenus ce qui 

suppose qu'ils soient démobilisés. La répartition des ressources 

saisisables du foyer par mois à la date du 28/05/86 est la suivante : 

. 8,1% de la demande totale gagne moins de 2000 Fcs 
2,0% - - - - -=- entre 2001 et 2500 Fcs 

. 4,0% - - - - - - = 2501 = 3000 = 

6,6% - - - - - - = 3001 = 3500 = 

9,1% - - - - - - = 3051 = 4000 = 

• ?,O% - - - - - - - - 4001 = 4500 = 

4,6% - - - - - - = 4501 = 5000 = 

. 1,8% - - - - - - = 5001 = 5500 = 

18,8% - - - - - - plus de 6500 Fcs 
. 25,0% non renseigné 
Le graphique relatif à ces données est joint ci-aprés. 





3- ANALYSE DES FLUX DANS LE PARC LOCATIF SOCIAL 

Dans le cadre de la mise en place de l'observatoire 

régional du pmc locatif social par la D.R.E., il a été implanté à 
titre expérimental un fichier de saisie des flux au niveau de la 

commune dlHenin-Beaumont étant donné llexistance du CIL. Ainsi tous 

les mouvements des ménages (départ, arrivée et/ou mutation) sont 

répertoriés. Cette expérimentation, riche en informations , nous permet 
d 'apporter des complémente d ' informations à la demande de logement 

telle que nous l'avions présentée ci-dessus. 

L'observatoire s'est fixé comme objectif de répondre aux 

questions suivantes, si la participation de tous les acteurs se 

confirment : 

- "quels sont les motifs de mutations invoqués par les 

ménages ? 

- quelles sont les caractéristiques sociologiques du ménage 
? 

- d'où vient-il, où va-t-il ? 

- quel type de logement occupait-il avant son arrivée dans 

le parc H.L.M., vers quel type de logement se dirige-t-il à sa sortie 
? 

- quelle est la part des mutations au sein du parc H.L.M. 

Il est vraissemblable que cette problématique est 

difficilement maitrisable en raison du nombre élevé d'acteurs opérant 



dans le même bassin dl habitat (ce nf est pas le cas pour le CIL) et 

ayant des stratégies différentes. Parfois, le fait d'envoyer de 

l'informations s'aperçoit comme un eujeu par rapport à la stratégie de 
1' organisme HIM. Cependant, si 1' objectif est atteint, la maîtrise de 

la programmation est manifestement assurée sur le bassin d'habitat. 

Brève présentation des premiers résultats du schéma de flux à la date 
de décembre 1984. 

Le schéma ci-joint traduit les mutations des ménages dans 

le parc social d 'Hénin-Beaumont (à 1' exclusion du parc HBNPC - DIMO) 

aux autres types de parcs. Le parc est subdivisé en trois types : 

. le parc HLM objet de la description des flux 

. le parc privé 

. le parc HBNPC. 
Les constats relevés au travers de cette schématisation 

sont les suivants : 

. le flux d'arrivée (1 11 ménages) est supérieur au flux de 

départ (62 ménages). Le bilan du parc HLM d'Hénin-Beaumont est 

positif. 

. Le parc non HLM d'Hénin-Beaumont tant privé que 'WNPC est 

déficitaire dans ses relations avec le parc HLM. 

. Le parc extérieur à Hénin-Beaumont est faiblement 

déficitaire par rapport au parc HLM d ' Hénin-Beaumont. 

. les arrivées dans le parc HLM sont éqivalentes tant 

d ' Hénin-Beaumont qu ' à 1 ' extérieur. 

. les mutations au sein du parc HLM dfHénin sont 



ma joritairement des mutations au sein du parc d Iun même organisme 

(Ml =18) , alors que les mutations avec changement d ' organisme sont 
faibles (7 mouvements) . 



ANALYSE DES FLUX 
DANS LE PARC lOCATIF SOCIAL 

EXPERlEKCE D'HEHIH-BEAUMONT 
SCHEMA DES FLUX 

avril 1984 à avril 1986 

PARC D E  LOGEMENTS 
I N T E R I E U R  A  MENIN- B E A U M O N T  

HDnPC r 

L 

VILLE D'HENIN-BEAUMONT 



- C H A P I T R E  5 -  

ANALYSE DES PYRAMIDES DES AGES DE LA POPULATION 

A) PYRAMIDES DES AGES 

Pourqoi le recours à cet outil dans l'élaboration du PLH ? 

L'étude de la structure de l'habitat, analysée plus haut, a 

mis en évidence les principales caractéristiques de toutes les 

composantes du système urbain en tant que tel sous divers angles : 

statiques (nombre de ménages, état du bati, niveau de confort, etc.. . ) 
et dynamiques (évolution de la population, croissance du parc de 

logement, propension d 'attraction de la ville, 1 ' évoluton de chaque 
type de financement, etc.. . ) .Lors de la présentation des premiers 

éléments du diagnostic au groupe de suivi du PLH (deuxième séance 

pleinière de travail) , certaines interrogations furent posées visant à 
affiner quelques éléments spécifiques à la ville dlHénin-Begmont. 
C'est à ce moment où l'effet de retour à la structure, pour apporter 

des éléments de réponse, apparaît comme un élément innovant dans le 

processus PLH. 

Ainsi, il faut savoir qu'un P U  "théoriquen permet 

d'alimenter une réflexion en informations et en propositions de 

méthodologies pour résoudre tel ou tel problème, en revanche, le 

groupe de suivi est le seul sencé prendre des décisions, car il est 

appelé à prendre en charge l'exécution des programmes et assurer la 

gestion, par la suite. 



Donc, il est normal que des questions soient soulevées par 

les membres du groupe de suivi, ainsi la question du ratio des 

personnes agées notamment les veuves ayants endroits des HBNPC dans la 

population totale, comparé à celui de la région étant donné la 

spécificité de la ville dlHéin-Beaumont (ville miniére), fut posée 

lors des débats dans le cadre du groupe de travail. Le besoin du 

décideur de connaitre combien y aura-t-il de veuves dans la commune 

d'ici quelque vingt à vingt cinq ans nous a amené à réexaminer la 

structure, en 1' occurence les pyramides des âges afin d'appréhender la 

dynamique de la population par classe d'âges et en déduire les classes 

d'âge au dessus de 75 ans. 

L'objectif visé dans llappréhention de cette fraction de la 

population est d'arriver à mettre au point une programmation de 

logement à long terme correspondant réellement à la taille de 

celle-ci. En d'autres termes, si à l'heure actuelle , on enregistre un 
nombre élevé de ménages composés de veuves, il le sera plus dans 

l'avenir car le métier de mineur est en voie de disparition et du coup 

la transformation progressive de la struture actuelle des ménages. La 
proposition d'un programme en PAP, pour ces ménages appelés à se 

transformer en décroissant, dans le cadre du P M ,  risque de poser des 

problèmes de remboursement financier à long terme (les veuves n'y 

seront plus). 

Pair ailleurs, 1 ' exploitation de 1 ' évolution des pyramides 
des âges, associées à d'autres indicateurs permet de faire des 

prévisions démographiques. La détermination de la démographie à un 
horizon futur (sur sept ans par exemple) est une autre manière 

d'étayer les estimations du nombre de ménages rentrant dans la 

définition du PLH. 

Ce sont les deux raisons (réponse à la question soulevée 

par le groupe de travail relative aux veuves et prévisions 

démographiques ) pour lesquelles nous proposons d ' etudier les pyramides 
des âges de 1968, 1975 et de 1982. Ces dernières seront confrontées à 
celle de la Région à des fins de comparaison. 



1 - Pyramide de 1968. 

Elle présente deux creux au niveau des classes d'âges 25-35 

ans et 5655 ans, ceci s'explique par le ralentissement de la 

fécondité en raison des deux guerres mondiales (cf. ci-joint le 

graphique de la pyramide de 1968) . 
Le pourcentage du sexe féminin est trés supérieur au 

pourcentage du sexe masculin. Néanmoins, cette inégalité entre les 

sexes devient plus importante pour les classes au dessus de 75 ans 
(3,0% de femmes contre 1 ,O% d'hommes), soit un rapport de un sur trois 

en faveur du sexe féminin. Une pointe (classe 1 û-15 ans) ressort de 
toute la répartition des classes, plus importante pour les garçons que 

pour les filles (5,2% contre 4,7%). 





2- Pyramide de 1 975 (cf. graphique ci- joint) . 
Les creux constatés plus haut se retroi'vent décalés vers le 

haut, naturellement, car la période intercencitaire est de sept ans. 

Une stabilisation des classes d'âges inf6rieures ; ce qui justifie 

1 ' évolution stagnante, voire en régression légère, de la population 

avancée lors de l'analyse de la structure, plus haut. Par contre, se 

constate une légère augmentation des classes d'âge supérieures, ce qui 

confirme le vieiïlissement de la population remarqué ultérieurement. 

Le pourcentage des femmes ayant plus de 75 ans dépassent celui des 

hommes de la même catégorie, (3,4% contre 1 $52) , scit deux fois plus 
grands, cependant cette différence est moindre pas rapport à 
1 ' observation de 1968. 





3- Pyramide de 1 982 (cf. graphique ci- joint) . 
Une légère regression s'opère au niveau des populations 

jeunes se reconduit d'un recencement à un autre. Et, parallèlement les 
classes dlagês supérieures progressent légèrement, ceci explique le 

vieillissement relatif de la population. Le rapport entre les femmes 

et les hommes des classes d'âge supérieures est de l'ordre de 2,2% , 
toujours en faveur du sexe féminin. 

L ' évolution des pourcentages des vieilles femmes , objet de 

notre analyse, d'un recensement à l'autre est la suivante : 

En 1982, le nombre des personnes de sexe féminin s'élevait 

à 13.409 et celui de sexe masculin à 12.628, dont les personnes ayant 

plus de 75 ans sont de l'ordre de 1041 pour les femmes et 469 pour les 
hommes (cf. plus haut dans tous les cas, les femmes dépassent les 

hommes). De ce fait, on pourrait s'attendre à une présence d'un nombre 
élevé de femmes veuves par rapport aux hommes de la même classe d'âge, 

ce qui vérifierait les hypothèses en la matière des élus locaux. 

Avant de conclure sur 1' étude des pyramides des âges, il 

est interessant de passer en revue l'analyse de la pyramide des âges 

régionale en vue de pouvoir faire des comparaisons. Ce graphique , 
publié par l'INSEE, est ci-joint. Il en ressort observations suivantes 



1 - J3n 1982 comme en 1975, les femmes sont plus nombreuses 
que les hommes à partir de 55 ans, signe de surmortalité masculine. 

2- A partir de 20 ans, vieillissement plus net en 1982 

quren 1975. 

3- Classes creuses nées pendant la première guerre mondiale 
(générations 191 5/19) : étranglement centré sur le groupe d'âge 55-59 

ans. 

4- Reprise de la fécondité aprés la deuxième guerre 

mondiale : élargissement de la pyramide à hauteur des 25-29 ans en 

1975, des 30-34 ans en 1982. 

5- Baisse récente de la natalité plus marquée en 1982 qu'en 

J3n guise de conclusion à cette première partie, nous pouvons dire que 

le mouvement de la tendance à la baisse de la natalité se constate 
partout dans la région, toutefois il est moins marqué à Hénin (3,8% de 
femmes ayant plus de 75 ans dans la Région contre 4,1% pour Hénin en 
1982) . De plus, le pourcentage des femmes (4%) , en taat que tel, est 

peu significatif parmi le nombre total de ménages sur la ville. A 
notre avis, le poids des veuves sur Hénin ne serait pas redoutable 5 
terme. 
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B) FLEBENTS DE PFEVISISIONS DENOGRAPHIQUES 

1 ) Méthodologie : 

L'analyse de la structure des pyramides des âges, établie 

ci-dessus, nous a permis d'appréhender la structure de la population 

sous l'angle qualitatif. La dynamique des classes d ' âges mise en 
évidence ; nous a permis de déduire que la population dlHénin 

vieillit, et que, le pourcentage des femmes veuves ne posera pas de 

problème particulier dans 1' avenir. Si la connaissance qualitative de 

la population au sein d'une commune permet de conforter les stratégies 

que l'on se donne, l'évaluation chiffrée de cette population à une 

échéance donnée vise à bâtir cette stratégie. 

A cet effet, nous avons jugé intèressant de faire des 

prévisions démographiques pour la vine d ' Hénin-Beamont ; la 

méthodolologie est la suivante : 

L ' INSEE fait des prévisions démographiques à 1 ' horizon 
1990 (DE, 86) pour les zones d'emploi de le Région Nord-Pas-de-Calais. 

La ville sur laquelle nous travaillons fait partie de la zone B de 
Lens dont les résultats démographiques sont donnés de manière globale. 

Dans 1 ' hypothèse où cette étude de 1 ' INSEE est fiable, nous tenterons 
de faire des extrapolations pour la ville dfHénin à partir de trois 

sources : 

1- le niveau d'emploi 

2- les avis des acteurs 

3- 1 ' évolut on démographique des trois derniers 

recensements. 



Nous adoptons les hypothèses de llINSSE, car le degré de 

fiabilité des résul+tats est appréciables, à titre d'exemple, 1' écart 
de la confrontation des projections 1980-1985 à la réalité éstirnée est 
inférieur à 2% pour la zone A de Lens (cf. F0,85). 

Ci-dessous les résultats définis par 1' observatoire 
économique régional de l'INSEE pour le département du Pas de Calais 

dont la zone d'emploi de Lens connait le plus de déficit (prévisions à 
l'horizon 1990) . 



Tableau n04. Prévisions démographiques pour Hi3 . 

1 82/90! O, 50 !0,2 à ' O,5!O à ' 0,2!-0,2 à ' O ! 
! 75/82 ! ! ! ! ! 

! ! - -!---!--! ! 

! 0 , 5 0  ! St.Orner ! ! ! ! 

! ! ! ! Calaisis! ! 
!---! -----! ----! - - -  !--- ! 

!0,2 à ' 0,5! ! ! Montre- ! Artois- ! 

! ! ! ! uil ! Ternois ! 

! -! ! ! ! - - -  
! O à 0,2 ! ! ! !Région NPC ! 

! ! ! ! !Pas de Cal.! 

! ! 1 ! ! Boulonnais ! 
!- -- ! -----! ---- 1- - ! 
!-O,& à '0,2! ! ! ! Lens ! 
- -------II_----------- 

La reproduction de ce tableau nous situe la zone de Lens 

par rapport au reste des zones du Pas-de-Calais, sauf pour le 

douaisis, le valenciennois et le cambraisis qui ont des déficits 

inférkeurs à -O,l+%/an durant la dernière période intercencitaire. 

2) Application à Hénin-Beaumont 

a) niveau d'emploi : La croissance démographique est 

intimement liée à la croissance économique, c'est une hypothèse avec 

laquelle 1' INSEE fait ses prévisions, d'ailleurs. Mais les prévisions 

englobent aussi bien la ville dlHénin que le reste des communes de la 

zone. L'analyse du niveau d'emploi et des activités économiques nous 

permettent d ' affiner la dissociation de la ville d'Hénin-Beaumont par 

rapport à la zone A. 



Au moins deux éléments tangibles que l'on constate 

spécifique à Hénin pour pouvoir réaliser cette dissociation : 

. La proximité de l'autoroute A1 reliant Paris à la 

métropole facilite les communications entre Hénin et ces deux pôles 

urbains à raiyonnement régional, voire national pour 1 ' agglomération 
parisienne. La facilité qut offre l'autoroute en matière de 

communication entre Hénin et le reste de la métropole au travers l'axe 

Nord-Sud est un atout indéniable pour Hénin de se voir llconvoiterll par 

les implantations industrielles. 

. La politique économique affichée par les autorités 

locales (élus et gestionnaires municipaux) est tournée vers une 

volonté d ' accueil des industriels potentiels, étant donné 1 ' existence 
d'une zone industrielle et la proximité de ltautiroute. 

. Un dernier élément révélateur de différenciation de la 

spécificité économique dtHénin par rapport à la zone B de Lens : les 

résultats du chômage publiés à partir du resencement de la population 
de 1982 sont de loin médiocres pour la zone B que pour la ville 

dtHénin. A titre d'illustration, voici les différences : le taux de 

chômage est proche des 13% pour la zone, alors que pour Hénin est 

juste supérieur à 11% ; quant à ltévolutiori du taux de chômage entre 

1975 et 1982, il est de l'ordre de 8,7% pour la zone et de l'ordre de 

7,8% pour Hénin. 

Si nous adoptons trois hypothèses (haute, moyenne et basse) 

de prévisions démographiques liées à la spécificité économique 

héninoise, elles se répartissent comme suit : 

- croissance démographique maximum correspond à une 

croissance économique nulle (maintien du niveau d ' emploi malgré la 

récession rapide des HBNPC) . 
- croissance démographique moyenne correspond à une 

réduction de 50% de la croissance économique prévue pour la zone, soit 



-0,10% par an. 

- croissance démographique minimum (la moins probable, me 

semble-t-il) correspond à la croissance économique de la zone, soit 

-0,20% par an. 

b) évolution de la population au travers les recensements 

de la population en 68, en 75 et en 82. 

La deuxième source susceptible de corriger et d'affiner les 

prévisions démographiques à 1 ' échelle d'une commune est 1 ' évolution 
démographique au travers les recensements. Cette dimension a été 

longuement analysée lors de 1' étude de la structure, plus haut. Nous 
nous contentons de donner les résultats sans les recommenter. 

LI évolution démographique entre 75 et 82 était de -0,20% par an pour 

la ville dfHénin, ce taux était prés de -0,40% par an pendant la même 

période pour la zone B de Lens, donc à peu prés deux fois plus faibles 
que celui dl Hénin. Les taux d1 évolution prévisibles sont : 

.décroissance maximale serait égale à un taux équivalent à 

celui de 75/82, soit -0,20% par an. 

.décroissance moyenne serait égale à une réduction de 50% 
du taux de la période intercensitaire écoulée, soit -0,10% par an. 

.maintien du niveau de la population actuelle, soit une 

croissance nulle. 

c) Avis des acteurs. 

Si on en croit au discours des acteurs opérant sur 

Hénin-Beaumont, il faudrait s'attendre à un accroissement 

démographique relatif dû surtout à une politique volontariste que 

mènent les élus locaux. Cette croissance serait dÛe en partie à un 

solde migratoire positif au détriment des communes voisines voire 

d'ailleurs. La disponibilité de terrain libre, sous forme de résèrves 



foncières, sur le territoire de Beaumont offre une capacité 

d'absorption de résidences principales, et du coup de la population. 

Par ailleurs, le désinvestissement des HBNPC d'une partie 

de leur patrimoine est un autre atout auquel la commune peut 

s'attendre pour attirer une population importante, en raison de son 

adaptabilité aux spécificités sociales locales. Le patrimoine des 

HBNPC, lorsqu' il sera réhabilité, étant donné son aspect agréable 

(maisons individuelles avec jardins , pas de chauffage collective 

etc ...) est un marché trés porteur vis4 vis des agents immobiliers et 

une opportunité pour la commune de revaloriser son cadre de vie, 

notent certains de nos interviewés. 

Pratiquement, à tous les discours, nous entendions : "le 

marché immobilier héninois est porteur", ce leitmotiv est une 

confirmation du developpement économique, démographique, . . . que la 

commune va connaitre dans l'avenir (relativement à la zone B de Lens 
évidemment ) . 

De ce fait, l'unanimité fut donnée par les acteurs 

interviewés à une croissance positive de la population héninoise, 

ainsi on pourait s'attendre à des taux de croissance suivant (tout à 

fait subjectifs) : 

.0,20% lié à l'hypothèse haute 

.0,10% = - - moyenne 

.O,OO% = - - basse 



TABLEAU No 6 RECAPITüLATIF DE LA POPULATION I-ENINOISE A L'HORIZON 

1 990. 

! Hyp . moyenne ! Prév . dues ! Prév . dues ! Pr év . dues ! Moy . ! Population ! 
! ! à 1 ' évolu. ! aux !à l'INSEE ! ! à l'horizon ! 

! ! démograph. ! acteurs ! ! ! 1990 ! 

! -- ! ! !---!--!-- -! - 
! hypothèse ! ! ! ! ! 

!haute (%/an) ! O ! +0,20 ! O !+0,06 ! 26.175 ! 

! - ! -! -!--!--!-- ! 

! hypothèse ! ! ! ! ! ! 

!moy. (%/an) ! -0,lO ! +0,10 ! -0,lO !-0,031 25.976 ! 

! --!---!-----!-----!----!---------! 

! hypothèse ! ! ! ! ! 

!basse (%/an)! -0,20 ! O ! -0,20 !-O913 ! 25.793 ! 



VOLET SOCIAL DU PLH 

1 - INTRODUCTION : 

La prise en compte des familles en difficulté ne pouvant 

accéder à un logement décent est une phase dans laquelle il faut 

approfondir la réflexion lors de l'élaboration d'un PLH. Cette 

réflexion porte sur la caractérisation des familles en dificultés 

d'une part et les moyens qu'il faut mettre en oeuvre pour y faire 

face, d'autre part. 

En cette conjoncture de crise éconmique, certaines couches 

de la population sont confrontées à de sérieuses difficultés notamment 
celles liées au logement et au cadre de vie, d'une manière générale. 

Le bassin minier en récession depuis longtemps voit sa population 

perdre son emploi continuellement et donc se désolvabilise au regard 

des organismes logeurs. 

Selon les conclusions d'une étude de la Région sur la 

détermination des indicateurs de pauvreté du Nord/Pas-de-Calais, 

celle-ci donne des aspects plutôt négatifs par rapport au reste du 

pays avec des différenciations accentuées d'une sous-zone à une 
autre. 

2 - IDENTIFICATION DES FAMILLES EN DIFFICULTE : 

La loi relative au transfert des compétences de l'état aux 

collectivités territoriales s'est renforcée par tout un arsenal de 

lois (venant la completer) défissant clairement ce qu'on appelle les 



cas sociaux c'est-&-dire les familles ou personnes susceptibles de 

bénificier des aides que les organismes concernés peuvent leur 

accorder. 

L'investigation à partir de laquelle on doit arriver à 
cerner le problème, tant au niveau de la saisie de la population 

susceptible de bénificier des aides qu'au niveau des organismes 

financeurs, passera par: 

- la définition des ménages concernés par 1' aide ; 

- l'identification du champs d'application de celle-ci ; 

- la nature des actions y ouvrant droit ; 

- la determination des organismes bénificiaires. 

Ci-dessous les ménages et personnes concernés par les 

aides, selon la réglementation en vigueur. 

- Les isolés 

Dans cette catégorie de population, on trouve les jeunes 

sans ressources, les immigrés vivant seuls, les familles 

monoparentales, les personnes haadipées , ect . . . 
- Les familles monoparentales 

Les ménages dont le chef de ménage est sans conjoint et a sa charge 

des enfants mineurs. 

- Les familles nombreuses 

- Les personnes âgées 

- Les handicapés socialement 



- Les sous-prolétaires et les gitans. 

3- ORGANISMES SUSCEPTIBLES D'AIDER ILES FAMILLFS E2J DIFFICULTE 

L1 Etat s'engage à financer jusqulà concurence de 35% du 

montant global arrêté pour le financement des logements déstinés aux 

familles en difficultés définies plus haut sous la condition que les 

autres partenaires, définies plus s ,  participe au reste du 

financement. 

B) LE DEPARTENENT ET LA COMMUNE 

C ) LA CAISSE D1 ALLOCATION FAMILLIALE 

D) L'ASSEDIC 

F) LES CAISSES DE FETRAITES 

G) LES ORGANISMES HLH ET LES SEM 

H) LE CAGPACT 

E) L'ARIM 

4- ANALYSE DES DOSSIERS DU CENTRB D'INFORMATION DE LOGEPIXNTS (CIL) 

Les demandes de logements sont en grande partie adressée au 

centre d'information de logements de la mairie en vue de leur 

instruction : 



- soit pour l'attribution d'un logement, si les conditions 
d'attribution sont remplies ; 

- soit pour leur mise en instance, en vue d'une 

présentationelles sont mises en intance pour une prochaine 

commission quand il nt y a pas de disponibilité. 

Aprés chaque délibération de la commission d ' attribution 
des logements, deux cas de figures se présentent : 

- soit les demandes sont renouvellées par les intérssés et 
cela formera le stock avec les demandes futures lesquelles 

seront présentées à la prochaine commission ; 

- soit les demandes ne sont pas renouvelées pour des 

raisons inconnues par le CIL et celles-ci seront classées 
dans le fichier des demandes non-renouvelées. 

a) Exploitation du fichier des demandes non-renouvelée s 

Jusqulà une date récente (03/08/1986) le total du nombre de 
demandes non-renouvelées depuis le 01 /O1 /86 s'élèvait à 4.20 parmi 
lesquelles le nombre de famille en difficutés (systénatiquement 

écartées par la commission en raison des conditions dlaccés au 

logement imposées par les organismes HLM) était de 1 ordre de 82. La 

répartition de est la suivante selon la typologie asrêtée auparavant 



! TOTAL! demande d'.H&n i n - e !  demande hcsrc H-El 
1-,,,--1----,,,,,,,------11111111111111---1 

f a m i  1 1 e c  nombreures ! 12 ! 3 ! 9 ! 
~ ~ ~ , ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ l ~ ~ ~ ~ ~ ~ I I - I I I ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 1 ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ t  

s a n s  ~ B V ~ ~ I U E  ! 101 ! 34  ! 67 ! 

f a m .  e n  s u r p e u p l e m e n t  ! 9 ! 4  ! = J ! 
,,,,--,-,------,,,,--------IIIIIIIIIII--------------l----------------l 

c ~ h a t i  t a t  i o n  ! 24 ! ! 19 ! e 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ , , , ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ I ~ I I I I I I ~ I I I I ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ l ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ l  

e x ~ u l s i  ans ! 5 ! 3 ! 2 ! 
..................................................................... 

C inval i d i  t e  ! L ! - ! 2 ! 
, ~ ~ ~ ~ , ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ I I I ~ I I I I I I ~ ~ I ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ l ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ l  

o c c u ~ a n t s  h b t e l s  . . . ! 3 ! - ! 3  I 

rn$nagec mob i 1 es 

o r c ~ j p .  1 ogt-. i ri.=.%.! 1~5r.e.;. ! ICI l 6 I 4 I 

--,-------,,--,,,,,----~---t------l-----------------l--I-------------l 

TOTAL 167 1 35 I 112 I 

! F2 ! If' 1 9 I 10 I 

I-,-----------I------I-IIII-I-II-IIIIIIl----------------l 

! F3 ! 17 ! 7 I 1 
f 1 C; 

l-------------I,-,~--l-f~f~fff-ffffff~~I----------------l 

! F4 ! 10 ! 4 ! 6 I 

1--,,,,-,,,--,t---,--III-III-----IIII-II-------,--------l 

Fil . I 3 4 I 2 - ! 1 1 1 



5- MATRICE D'INTERACTION 

Connaisant les familles en difficultés à partir des 

fichiers du CIL et les organismes susceptibles d'aider ces familles 

(selon la loi en la matière), on pourrait à partir de l'élaboration 

d'une matrice faire correspondre la nature du problème avec 

l'organisme le mieux placé 8, lui apporter une aide et par conséquent 
la répartition de tous les cas de figure de familles. 

Cette approche ne permet de résoudre tous les cas en 

difficutés mais elle permet de répaztir les financements relevant de 

chaque organisme. 



! Etat ! Comm. ! DDASS ! CAF ! ASSEDIC ! CAL-PACT ! 

! ! ! ! ! ! ! 

! ! ! ! ---- ! 1- 

Families nomb. ! +  ! + 1 ! + !  ! ! 
-1 ! ! -- r -1 !-! 

Handicapés ! ! ! + !  ! ! ! 

! !--!--!--!---! -! 

Familles monop. 1 ! ! + ! + !  1 ! 
!--1 A ! - - ! -  - 1  

Immigrés ! + !  + !  ! + !  + ! ! 
- !  --- ! ! !  - -  - 1  

Occupants hotels.. ! + ! + ! ! ! ! ! 

! !-!--!--! --- ! 

Ménages mobiles ! + ! . + ! ! ! ! ! 

Surpeuplement ! + ! + ! + !  ! ! ! 
------ ! - - ! - ! - - !  - - !  

Jeunes ménages ! + ! + ! ! ! ! + ! 
-- ! -- ! ! !-! ! ! 

I ! ! ! ! ! 

TOTAL! 8 ! 8 ! 4 ! 3 !  2 ! 2 



Sachant que l'aide de 1'Etat est de 35% du montant total prévu pour 

l'opération, sous les conditions citées plus haut, le reste des 

orgaaimes se partagent le montant restant (soit 75%) au prorata des 
parts qu'elles leurs reviennent. 

Sachant la somme des parts égale à 19, on peut determiner la 

pazticipation de chaque organisme soit : 

A.S.S.E.D.I.C.. .6,5% 



ELEMENTS DE STRATM;IE DES PRINCIPAUX ACTmTRS 

A) INTRODUCTION 

Un des aspects innovants de la démarche PU, est la 
possibilité de mettre en place un processus dynamique permettant 

d'associer tous les partenaires et acteurs à l'élaboration du P U ,  
depuis son début jusqulà la phase d'évaluation des actions 

programmées. 

Les partenaires sont contactés à deux niveaux : 

- afin dl appréhender leur stratégie, et s' enquérir de leur 
politique È terme, le bureau d'étude procède à un premier 

entretien ; 

- par la suite, les partenaires sont invités à participer 

à des séances de travail, lors desquelles ils peuvent 

exprimer leurs enjeux par rapport au PLH, et proposer leur 

collaboration en terme d'interventions. 

L'objectif de la concertation de tous les partenaires lors de 

l'élaboration du PLH, est d'associer tous les acteurs concernés par le 

problème à la réflexion, afin d'aboutir à des actions concrêtes, 

conformes à leur potentialité, et correspondant à leur stratégie. 
L'association, très tôt, du décideur à l'élaboration d'un projet est 

le meilleur moyen de réussir ce projet. C'est de ce postulat que nous 

sommes partis pour cette mission. 



Dans la suite de ce chapitre, nous tenterons de rappmter 

le discours des différents acteurs, ainsi que leur propre perception 

du PLH. Ceci permettra d'alimenter le débat, déjà amorcé. 

B) LES ACTEURS EN PLACE 

Au niveau d'une commune, plusieurs acteurs appartenant & 
des organismes différents, institutionnels ou non, participent à la 
gestion, à la mise en oeuvre des actions, à la réflexion sur le 

devenir de la ville, etc... afin de permettre l'harmonisation de , 

toutes les activités qui s'y déroulent. 

Dans le cadre le l'aménagement urbain, tous les 

intervenants opérant dans la commune ainsi que les admrni~trat~ions 

concernées (directement ou indirectement) sont appelés à donner leur 

avis sur les grandes orientations du développement de la cornnune. 

Ainsi, dans le cadre du P U ,  les acteurs susceptibles d'enrichir les 

débats, soit en mettant à plat leur conception et leur logique sur les 
perspectives d'avenir, soit étant directement concernés par la 

réalisation d'actions précises ; sont successivement imités à 
exprimer leur stratégie et leurs politiques par rapport au logement. 

Nous avons divisé les acteurs en deux catégories : 

.ceux institutionnalisés parmi lesquels on enregistre les 

responsables de la co'mune, de la DDE du Pas-de-Calais, de 

la DRE du Nord-Pas de Calais. 

.et le reste des partenaires des autres institutions, à 
savoir : les S.A. HLM, l'office Public Départemental HLM, 

les HBNPC et la SOGINORPA, les notaires de la commune (en 
tant que agents immobiliers) , la S M C .  

C) EN= DU PLH ET STRATECIES D'ACTEDRS 

Appréhender les domaines dans lesquels les organismes HLM 



comptent développer leur action ou la politique que les décideurs 

entendent mener représente un en j eu considérable pour chaque 

protagoniste au sein de la l'scène urbaine11. 

En effet, les agents immobiliers cherchent à saisir les 

opportunités. Ils s l organisent de manière à trouver des lieux où le 
niveau de solvabilité est important et stable dans le temps (moins de 

Licenciements) . Leur but essentiel est d optimiser leur gestion. 
Quant aux décideurs, leur souci principal est d'avoir en 

face d'eux des interlocuteurs susceptibles de collaborer selon la 

stratégie communale, étant donné qu'ils sont les premiers à veiller 
sur la bonne marche du fonctionnement urbain. L'attribution anarchique 

des logements et la nécessité de permettre aux ménages défavorisés 

d'accéder à une résidence, ne doivent pas soulever de contradictions 

au sein de la municipalité, par exemple. Les gestionnaires immobiliers 

sont appelés à se sacrifier, en acceptant de mettre sur le marché un 

produit adapté aux besoins réels de la population toute entière, et 

cela dans le but de maintenir la population appartenant à toutes les 

CSP. 

De part et d'autre à chaque protagoniste l'enjeu propre 
réside dans la recherche d'un consensus où les interêts des uns et des 

autres ne sont pas affectés. Llétablissement de ce climat consensuel 

nécessite un réseau dlinformations par lequel llinformation circule 

entre les différents centres de décision (acteurs). C'est le but même 

de cette analyse stratégique qui va permettre l'établissement du 

langage commun . 
D) ANALYSE DES ENTRETIESTS 

Dans la suite du mémoire, nous présenterons succintement , 
une analyse du discours des acteurs opérant sur la commune 

d'Hénin-Beaumont, afin de mettre en évidence les perceptions qu'ils 

ont de la manière dont ils interveniennent dans le PLH. 

a) La Municipalité 



La. Municipalité est à la fois décideur de l'étude et acteur 
principal, car les actions arrêtées concerneront directement le 

territoire d lHénin-Bearunont, pour lequel, il faut prévoir les 

politiques de gestion, d'entretien, d'attribution, ect... des 

différentes composantes de 1 'habitat. 

La stratégie des élus locaux se veut la poursuite de la 

politique de restructuration et d'amélioration du cadre de vie entamée 

depuis 1970. 

Cette attitude volontariste se lit au travers des études 

déjà réalisées, et au travers des échos recueillis auprès des 

différents partenaires de la commune. 

La Municipalité se considère comme un noyau autour duquel 

viendrait s'associer le reste des communes du District, pour toute 

action à caractère socio-économique susceptible de crier une synergie 

profitable sur tous les plans. Cette proposition de coopération, dans 

le cadre d'une intercommunalité du District contient des effets 

pervers, du fait du faible poids relatif des autres communes par 

rapport à celui de la ville d'Hénin-Beaumont, notamment en terme de 

population (Hénin-Beaumont représente 20% de la population du District 

en 1982) . 
Rapports avec les autres partenaires : 

La. commune d'Hénin-Beaumont s lest dotée de son propre outil 
en matière d'urbanisme en 1977 (une S.E.M. nommée SABEC), afin de 

disposer d'un outil plus souple que les intervenants habituels. Sa 

mission de départ (limitée au suivi d l opérations d ' aménagement) s ' est 
élargie à d'autres tâches : gestion et construction d'un patrimoine de 
logements municipaux, puis la construction d'usines, . . . Ces dernières 
années, la mission de départ s'est complètement diluée, et la SEM est 

devenue un organisme immobilier comme les autres, avec de plus (par 

soucis de rentabilité) la mise sur le marché d'un produit nasocialn, 

voire de standing, alors que la commune aimerait bien par 



l'intermédiaire de sa SEM traiter, par exemple, les problèmes liés au 

logement des "familles en difficultén. 

Quel est l'avenir de cette SEM ? et quel rôle peut-elle 

jouer dans ce PLH compte tenu de ses faibles capacités finacières ne 

lui permettant pas de lancer de grands pro jets (guère plus de trois ou 

quatre logements par an) ? Est-elle destinée à devenir un organisme 

logeur comme les autres ou va-t-elle recouvrir sa mission originelle 

? 

La SEM a été créée en 1977 pour répondre à un certain 

nombre de problèmes de 1 ' époque (embellissement, restructuration de la 
ville et notamment de son centre, . . . ) , ne serait-il pas opportun 

d'étendre cet outil au District ? N'est-elle pas la structure la plus 

à même d'assurer le suivi technique du PLH, gérant les outils 

nécessaires et fournissant les indicateurs pertinents au groupe de 

suivi du PLH ? 

b) La DDE du Pas de Calais 

En tant qu'agent de llEtat, elle est chargé de la 

répartition des financements des futurs opérations qui seront arrêtées 

au titre du PLH, la DDE est un acteur important du PLH. Son attitude 

vis à vis d'un PLH est claire : "il faut respecter les textes de lois 
publiés dans ce sensn. Ceci si-gnifie qu'un PLH doit regrouper un 

ensemble de communes formant un bassin d''habitat (même si la commune 

d 'Hénin-Beaumont apparaît comme particulièrement dynamique) , et qu ' il 
doit nécessairement s ' intéresser au logement des "familles en 

dif f icultén . 
Pour la DDE, la meilleure solution serait d'élaborer un PLH 

districal, un PLH sur une seule commune n'apparaissant pas comme un 

véritable PLH. 

En ce qui concerne les financements à envisager, la 

tendance conduirait à un rééquilibrage entre propriétaires et 



locataires sur 1 ' ensemble de la Région, qui souffre d'un cruel manque 
de propriétaires par rapport au reste de la Rance , comme nous 
1 ' avons déjà souligné. 

En conclusion, les attentes de la DDE vis à vis d'un PLH se 

résument ainsi : 

- mettre au point une étude précise ; 

- permettre la concertation entre les différents 

partenaires, y compris les représentants de la population 

- lutter contre l'insalubrité et la vacance des logements 

9 

- favoriser la création de logements pour des "familles en 
difficultén ; 

- raisonner sur un bassin d'habitat ; 

- affecter d'un ordre de priorité les différentes actions 

retenues la DDE se chargeant quant à elle répartir 

rationnellement les crédits. 

c) La Direction Régionale de lfEquipement du Nord - Pas de Calais 
(DRE) : 

La DRE en tant qu'administration publique au même titre que 

la DDE, elle est chargé d'exécuter, entre autres, les grandes 

orientations en matière de développement urbain et d ' aménagement du 
territoire de manière générale. ELle veille à la satisfaction des 
besoins en logements de tous les citoyens nécessiteux en incitant les 

services compétents à s'y intéresser attentivement. De ce fait, elle 
occupe contribue à lfenrichissement des débats en apportant son 

conseil et son savoir-faire. 



Grâce à l'existence d'une cellule d'études et de 

reflexions en son sein, plusieurs travaux ont été menées portant sur 

1 ' études des aspets économiques, des aspects urbains, notamment ceux 

liés à la ccnceptualisation des phénomènes urbains tels que la 

formulation analytique des bassins d'habitat, les études 

prévisionnelles de la démographie réginale, la poursuite de la 

modélisation des besoins en logements, etc. . . 
De plus, l'observatoire Régionale de 1'kbita.t et de 

l'Aménagement (ORKA), qui se trouve en son sein, lui permet d'avoir 

sous la main une réserve riche d'informations sur le logement, et par 

conséquent de suivre les événements du marché de logement. 

La DRE entretient des relations préviligiées avec la ville 

d'Hénin-Beaumont, en raison du dynamisme de cette dernière vis à vis 
de ses partenaires. Le premier principe que la DRE doit défendre, est 

llintercommunalité pour l'élaboration d'un PLH et cela pour deux 

raisons : 

.La loi sur les PLH recommande qu'une telle démarche se 

réalise conjointement entre les communes faisant partie 

d'un même bassin d'habitat, or la DRE souligne que, de par 

les études qu'elle mène, H6ni.i-Beaunont aspartisnt à -me 
aire prtinente, par rapport à l'objet en question, plus 

vaste que sa délimitation administrative. 

. La ville d ' Hénin-Beaumont appartient au 

district dlHénin-Carvin, composé de 14 communes, donc un 

outil intercommunal par excellence, comme le voyait les 

responsable de la DDE à juste totre, d'ailleurs. 

Au sujet de 1 ' intercommunalité, sérieusement défendue par la 

DDE, n'est pas le llleitmotivfl de la DRE. Le dynamisme de la commune 
d'Hénin-Beaumont, pflr rapport au reste des communes environnantes, ne 

doit pas être lesté par nllinertie" des autres, laisse entendre les 

responsables de la DRE. Du fait de ce constat à 1' égard de la commune 



dlHénin, la DRE ne trouve aucune gêne pour que cette dernière fasse 

seule son PLH. 

L'idée que les responsables de la DRE veulent faire passer 

auprés des élus locaux dépasse le stade de llintercommunalité, est une 

question de fond dans le cadre du PLH, il s'agit de la formulation de 

politiques locales de l'habitat et non pas la réalisation d'un 

catalogue d ' opérations. 

Il faut que les élus locaux et leurs collaborateurs sachent 
qu'un PLH ne s 'arrête pas à l'élaboration d'un catalogue d'opérations 
à terme, en vue de bénificier de crédits et de subventions auprés des 

autorités compétentes. Il faut qu'ils soient impliqués dès le départ 

de la mise en place du PLH en affichant clairement leur politique en 

matière d'habitat. 

d) l'office Public Départemental HLM 

L'Office HLM est un organisme disposant du parc locatif 

social le plus important sur la ville d'Hénin-Beaumont, il se 

considère donc comme un partenaire important pour la régulation 

marché de logenent locatif. La direction de l'office est à Psras, 

Hénin il est représenté par l'Unité de Gestion dont nous nous sommes 

rapprochés. Dans le cadre de la décentralisation opérée dans les 

organismes publics HLM, dernièrement, le pouvoir de décision au niveau 
de la gestion, de la politique de peuplement, de l'attribution etc... 

se trouve, lui-même, décentralisé. 

La gestion des logements sociaux devient, de plus en plus 

difficile, en ce moment par rapport à ce qui se passait auparavant, et 
cela est dû aux faits suivants : 

. L'augmentation des impayés qui ne cesse de s 'amplifier ; cette 

recrudescence est amorcée depuis des mois, notament dans 

les segments du parc où un processus de marginalisation 



physique 0% socide s'est insrné ; 

. Les départs de ménages communément stables et solvables ainsi que 

leur remplacement par des ménages plus pauvres voire sans revenu ; 

. Le développement de la maison individuelle en périphérie de la 

commune et l'attraction de la population par le parc HBNPC, trés prisé 

par la population locale quant il n'est pas dégradé. 

. La population solvalble cherche une certaine qualité dans le 

logement (isolation phonique et thermique, espace privatisé, etc. . . ) 
est de moins en moins attirée par l'appartement. 

La stratégie actuelle de l'Office est d'adapter le produit à la 
clientèle solvable et "sans problème". Il essaie donc de mettre sur le 

marhé un produit diversifié, allant de la maison individuelle à 
l'appartement au sein d'un immeuble classique. Cette diversification 

permet d l attirer une clientèle suscetible d ' aider à équilibrer 

implicitement la trésorerie, actuellement en mauvais état. 

La diversification des produits en tant que telle ne permet 
pas de régler en profondeur les problèmes que connaît l'Office. 
D'autres mesures doivent accompagner cette effort de diversification 

pour la mise sur rail de toute l'organisation en tant que telle. 

L'attitude des ménages par rapport au logement sociai 
(produit sous forme de toms et de barres) est claire : l'apparition 

des poches de vacances dans la ZAC dans le territoire de 

Montigny-en-Gohelles et la dégradation avancée de la cité G. Kennedy 

sont là pour montrer la non-adaptation du logement social concentré 

sous forme de barres et en nombre élevé. 

Il n'est pas question de remettre, dans l'avenir, sur le 
- - -  marché des programmes à forte concenCration de logements sociaux 
. .A 

-. . . . 

-(dépassant les 100 logements par exemple). ; d'autant plus que la 

population locale est habituée à habiter les logements individuels des 



corons à un étage au plus. 

Dans cette perspective, la stratégie des responsables de 

l'office est claire : se lancer dans des programmes à forte 

concentration de logements sociaux serait "la grose erreurn. 

L'adoption de l'alternative llmaisons individuellesu est indiscutable 

dans l'avenir. 

Il est vraisemblable que la maison indiviuelle a des coûts 

financiers importants et des conséquences sociales loin d'être les 

meilleures, nous semble-t-il . Jusqul à 1 ' heure actuelle où le logement 

de type social a été fortement soutenu par les programmes qui se sont 

réalisés (cf. programmes HLM en annexe), on enregistre un nombre 

important de demande de logements, sociaux entre autres, non 

satisfaites au niveau du CIL (cf. chapitre sur l'analyse de la 

demande) ; une question se pose dl elle-même comment compte-t-on 

réaliser cet objectif qui est de dire axer le produit sur llindividuel 

et le semi-individuel sans mettre l'accent, comme par le passé, sur le 

collectif social. 

Les regards sont braqués sur le patrimoine HBNPC, pour 

atteindre cet objectif du logement individuel. d'autant plus qu'il 

s'agit d'un putrinoine criginel trés prisé par la population. Or, 

actuellement le patrimoine KBNPC se présente comme concurent par 

excellence du parc de l'Office. Son acquisition (d'une partie) 

présente un double avantage : 

.réduire les risques pesant de la concurence ; 

.mettre à la disposition de la clientèle un produit 

parfaitement adapté. 

Le besoin de diversification, soulevé au début, trouverait une 

réponse si l'Office pouvait acheter une partie du patrimoine HBNPC. 
L'intention d'achat d'une partie du patrimoine HBNPC est affichée : la 

balle est dans le camps des Houillères. Au cas où cette vente ne sera 



pas réalisée dans les prochaines échéances de programmation de 

logements, quatre types d'habitat, dont deux types de marchés (locatif 

et accession à la propriété) et deux types de produits (individuels et 
collectifs ) seront développés : 

- les petits pavillonnaires et les petits collectfs, avec 

une dose plus forte pour le premier produit, d'un confort 

supérieur à la moyenne, car ceux-ci à l'air de 

correspondre à la demande actuelle ; 

- les locatifs collectifs et individuels pour loger la 

population dont le revenu ne leur permet pas d'accéder à 
un autre type d'habitat, et cela pour sauvegarder le rôle 

de service public à vocation sociale. 

En résumé, les idée majeures se dégageant de cette anlyse sont 

les suivantes : 

1") diversification des produits ; 

2") production de logements de petites tailles 

3 ) acquisition d 'une ,partie du patrimoine HBWC . 

d) Les Houillères 

Les Houilléres sont présentes sur le territoire héninois , 
comme ils le sont dans tout le Bassin Ninier, depuis le début de 

l'exploitation du charbon la fin du dix-huitième siècle. Leur 

contribution en matière d'expansion urbaine est considérable ; dans 

certaines communes, presque la quasi-totali té du patrimoine urbain 

leur appartient. Leurs cités occupent parfois de zones vastes dans 

lesquelles toutes les composantes de la vie urbaines sont présentes 

(école, église, service de sécurité, etc...). 



De ce fait, leur présence est à la fois stratégique et 
problématique sur la scène du Bassin Minier (stratégique par leur 

ampleur et problématique par leur présence sans activité accrue). Le 

développement industriel historique du bassin rentre dans l'actif des 

HBNPC, du fait de l'exploitation de la houille et des effets 

d'entrainement sur d'autres aspects de la vie urbaine tels le 

logement, les voies de communications, l'industrie, etc... qui ont pu 

avoir lieu. Au début de l'exploitation des mines, les HBNPC ont joué 

un rôle d'avant-garde dans llépanouissement et l'essor de la zone 

toute entière. 

Par ailleurs, en ces moments de recession de la branche des 

Houillères, les atouts se sont transformés en contraintes, car les 

disparitions d'emploi ne cessent de croître et les possibilités de 

reconversion sont trés limitées pour maintenir la population sur 

place. Cette nouvelle situation critique des professions de la mine a 

eu des effets forts importants au niveau de toute la structure des 

HBNPC , notamment sur le patrimoine logement qul elles possédaient en 

nombre trés élevé (environs 30% dans la commune dlHénin-Beaumont). 

Pour ce qui nous concerne à propos de cette étude, nous 
nous contenterons d'aborder 1 'analyse stratégique des acteurs 

vis-à-vis de ce patrimoine logement. Il est à signaler que le cadre 
bâti est de forme et de degrés de confort trés contrastés, nous y 

trouvons de belles maisons dites de maître et à l'opposé des logements 
exigus sans confort. C'est plutôt ce dernier type de logements qui 

prédomine dans le Bassin Minier, si l'on se fie aux degré de confort 

relevé , par l'INSEE. 

Nos contacts se sont situés à plusieurs niveaux de la 

hiérarchie des HBNPC ; ceci afin de tenter de saisir le mieux possible 
leur position concernant le devenir de leur parc. Des informations 

"moins pertinentesn nous ont été communiquées malgré notre volonté 

d'en savoir plus. Ceci étant, nous ne pouvons mener à bien notre 

analyse, du moins pas jusqu'au point où nous l'aurions souhaitée. 

La situation de dominés dans laquelle les HBNPC 



s'inscrivent actuellement se traduit par une fermeture à toute 

discussion transparente et coopérative, ceci afin de se donner 

l'impression d'être toujours présents comme par le passé. Leur 

incrédibilité face aux problènes socio-économiques auxquels elles sont 

confrontées ne leur permettent pas d'occuper la place à laquelle elles 
faisaient allusion. 

Il est certain que tous les partenaires tombent d'accord 

sur le fait que les HBNPC se séparent un jour de leur patrimoine 

logement, pour les raisons ci-dessous : 

- Le volume de logements est trop important pour être gèré 
par un seul organisme, quelque soit l'importance et 

1' efficacité de celui-ci ; 

- Le niveau d'inconfort est parmi les plus élevés de 

toutes les fractions du parc de logements du bassin 

minier, et cette situation ne peut être tolérée 

eternellement par les élus. L'image de marque est plutôt 

négative quand 1 ' existence des logements HBNPC, au sein 

d'une commune, est importante en raison de sa vétusté ; 

- La situation géograpMque de certaines cités a è r e s  

est stratégique, susceptible d'attirer une population 

solvable, et du coup cela aiderait au développement de la 

ville de manière considérable. 

- Les Ayant-Droits disparaissent progressivement et il 

faudra un jour mettre le patrimoine à la disposition de la 
population comme chez un organisme HLM classique. Ne 

serait-il pas opportun d'associer d'autres partenaires HLM 
dés à présent dans la gestion de ce patrimoine ? 

Le désinvestissement est déjà amorcé si l'on se refère aux 

deux entreprises : la SOGINORPA récemment crée et la S.I.A. est en 

place depuis longtemps. Ces deux entreprises ont été crées en vue de 



permettre le transfert du parc des Houillères aux sociétés gérées de 

&.ère ai~toriome, nous semble-t-il, mis apparemment ces deux 

entreprises ne sont pas en mesure de gérer un patrimoine de cent mille 

logement du Bassin Minier. Est-ce que cette création d'entreprises est 

une réponse aux partenaires interessées par l'achat des logements afin 

de les dissuader à ne pas y compter trop ? ou au contraire une 

stratégie de désinvestissement la plus souple : SOGINûRPA = gestion 

privée, et non gestion HLM comme la S.I.A. 

Position de la commune dlHénin-Beamont par rapport au patimoine 

HBNPC . 
Les pancartes sur lesquelles est inscrit "maison à vendren 

au sein de la commune ne donnent pas une situation honorable pour la 

ville, déclarait le maire lors d'une séance de travail aux 

responsables HI3NPC présents. Effectivement, en se promenant dans les 

rues de la ville d1Hériin, plusieurs maisons sont mises à la vente, ce 

qui dome I f  inpression d'une ville fuirn. 

En tout état de cause, tout le monde tombe d'accord (sauf 

les HB,TC elles-mêmes p~t-être en raison de la nostalgie de se 

séparer d'un patrimoine ! ) sur le fait que les HBNPC, doivent se 

sé,mrer progressivement de leur patrimoine de manière à ne gsrder 

qu'une p-tie gérable convenablement. Il reste à définir les modalités 
de vente à préciser, ce qui n'est pas une mince affaire à mettre en 

place. Les uns veulent obtenir une partie "au franc symboliquen les 

autres des segments parmi les mieux ceux les mieux situés dans la 

ville. 

f )  La Société dlEconomie Mixte (SEN) : quel devenir ? 

Il est inutile de rappeler les raisons de création de cette 

S M ,  néanmoins il est, peut-être, intéressant de préciser qu'au départ 

elle filt créee pour servir d'outil technique à la commune, afin 
d'entreprendre des travaux d'embellissement de la ville et 



d'intervenir dans des opérations urgentes initiées par la 

Municipalité. Au fil des ans, elle est passée de la mission pour 

laquelle elle était dépêchée à la production des logements sociaux, 
relativemant chers, (immeubles solaires de prestige) , et enfin elle 

vient de se lancer dans la production de bâtiments industriels, et 

c'est là où des interrogations se posent quant à son rôle initial. 

La mission initiale de la SEM était limitée à quelques 

tâches de restructuration urbaine et de gestion sociale des quartiers. 

Actuellement, selon son directeur, la mission qu'elle devait assurer, 

a évolué, et une adaptation s ' impose. C I  est la raison pour laquelle la 

SEM ne joue plus le rôle social qu'elle devait jouer en premier chef. 

Devra-t-elle vraiment s 'adapter ou continuera-t-elle à 
jouer son rôle initial, ct est-à-dire servir avant tout la commune, et 

par conséquent sloccuper de la gestion sociale de la commune 

(s 'occuper des familles en difficulté d'accéder à un logement pa3. 

exemple) ? 

En tout état de cause, elle s'est lancée, à l'heure 
actuelle, dans la construction de bâtiments industriels et particiAmnt 

au développement écono~que de 1s ville, selon le discours de sa 

direction. La question reste ouverte quant à la mission que la SEM 
devait assurée. 

Les autres partenaires de l'habitat considèrent que la SEM 
est de beaucoup privilégiée du fait qu'elle dépende de la ville. Or la 

réalité est tout autre si l'on se rapproche de prés l'environnement 

communal. En effet les différents mécanismes régissant 1 ' organisation 
municipale sont de deux ordres : 

- la municipalité en tant que institution publique est un 

ensemble de service, dont les services techniques, assure 

exclusivement une mission reconnue d ' int erêt public sans 
contrepartie directe. 



- Une SEM est une institution semi-publique, c 'est à dire 

ses capitaux sont constitués d'actions et elle censée 

réaliser des bénéfices afin de dégager des dividendes aux 

actionnaires. 

Ceci étant, la SEM n'est pas un service communal au même titre 

qu'un service technique par exemple. Il n'y a aucune raison pour que 
la SEM soit privilégiée par rapport aux partenaires immobiliers ; que 

le meilleur gagne ! 

Eh ce moment, le souci premier de ses responsables est de 

rentabiliser les moyens mis en oeuvre, comme dans toute autre 

entreprise. S'occuper des cas sociaux par exemple, en leur offrant un 

logement sans qu'ils aient suffisamment de ressources, est une affaire 

qui ne relève pas de sa compétence. De ce fait, nous pouvons 

considérer que la SEM est un organisme HU4 comme les autres, et à ce 
titre, aucun prévilège ne lui sera accordé. 

Le produit que le responsable entend développer, ne diffère 

pas trop de celui des autres organismes : le pavillonnaire de petite 

taille, soit en locatif soit en accession à la propriété. Il sera 

déstiné à une clientèle moyenne. 

La mise sui- le marché d'un produit destiné aux ménages en 

difficulté est possible, cependant, il faudra s'y prendre avec 

prudence : ne pas faire comme les Houillères précise-t-il ; qui aurait 

attribué de manière anarchique les logements. 

Cette stratégie aura pour but d'équilibrer la budget de la 

SEM, actuellement menacée de déficit, et en même temps d'offrir un 

habitat pour toutes les couches de la population. Le compromis entre 

la production d'un produit type pavi'llonaire (donc cher) et 

l'hébergement d'une fraction importante de la population risque de ne 

pas se réaliser. 

Quant sa participation au PLH, il est clair, qu'elle sera 
décisive ; cependant, ce n'est pas pour autant qu'elle prendra en 



charge tout ce qui doit se réaliser et cela pour une raison majeure : 

-Actuellement, avec les facilités dont elle bénificie en 

matière d'avantage sur les opérations porteuses parmi le 

catalogue au niveau de la commune, elle arrive avec 

beaucoup de difficultés à réaliser quelques logements 

(moins de 5 logements par an). Or, nous avons estimé à 
plus de cent par an le nombre de logements à mettre sur le 
marché dans les années à venir (cf. chapitre sur les 

hypothèses de programmation du logements dasis ce mémoire). 

En guise de conclusion, nous pouvons ramener globalement la 

stratégie de la SEN aux points suivants : 

. Recherche d'une diversification du produit à mettre sur le marché, 

donc même stratégie que les autres organismes HLM interviewés, c'est à 
dire : 

le pavillonnaire confortable ; 

le pavillonnaire collectif moyen ; 

les logements type HLM modestes. 

. poursuite de la construction de bâtiments industriels (usines). 

. maintien du rôle dl outil communal. 

. recherche dl opportunités de diversification. 

p) Les autres partenaires de l'habitat 

Les partenaires en matière d'habitat opérant dans la 

commune sont nombreux. En plus de ceux qui viennent d'être cités, nous 

trouvons les partenaires suivants : 



la S.A. d'HLM "Logement du Travaiileurn dont le siège 

social se trouve à Oignies ; 

le CAL-PACT dtArras qui assure des permanences sur 

Hénin-Beaumont ; 

la S.A. "Artois Logementt1 ; 

les deux Notaires de la vilLe dlHénin-Beaumont (nous avons 

interviewés l'un d'eux) . 
Si nous rassemblons en une synthèse le discours de tous les 

reponsables interviewés (autres que ceux déjà cités plus haut), lors 

de notre enquête, une caractéristique majeure émerge : la 

spécialisation de chaque organisme sur un produit déterminé 

correspondant à un besoin d'une population précise et ciblée. On 

constate une complémentarité nimplicitell se dégage. Ceci est un atdut 

pour la commune et pour les opérateurs, nous semble-til, car cela 

permet à répondre à toutes les catégories de la population sans ,pour 
autant mettre ces intervenants en concurrence. 

Les produits que comptent développer chacun des organismes 

se résument corne suit : 

-les logements déstinés aux personnes agées : Ce produit 

relève de la SA d HLM Logement du Travailleur, car elle 

gère actuellement 30 foyers de personnes agées, dont un 

sur Hénin-Beaumont, plus des logements de petites tailles 

destinés en grande partie aux personnes agés également. 

Selon ses responsables, ce produit est trés disponible à 
l'heure actuelle dans le territoire communal héninois : le 

parc des HBNPC. Il suffit juste d'entreprendre des travaux 

de mise aux normes des logements, la clientèle est 

présente sur les lieux. 

-les logements individuels type accession à la proprié té : 



c'est un produit que compte développer Artois Logement. 

Selon ses responsables, ce produit s'adapte à une 

clientèle déjà repérée sur Hénin, d'une part, et les 

autres menaires, dont la Sm, ne seront pas en mesure 

d'offrir ce type de produit, d'autre part. A cela s'ajoute 
1' opportunité de trouver aisément des terrains, bien 

situés, susceptibles de recevoir les maisons individuelles 

sous forme de villages. 

- la reconquête des logements du centre, soit abondonnés 

par leur propriétaire qui ont déménagé vers d'autres 

lieux, soit de s'occuper simplement de la gestion des 

logements d'autres bailleurs qui n'arrivent pas à s 'en 

occuper tout seul. Cette stratégie rentre dans le cadre de 

la ,politique communale en matière de reconquête des 

logements vacants se trouvant dans l'hyper-centre de la 

ville d ' Hénin-Beaumont. 

- les logements inconfortables inscrits dans la 

nomenclature du parc à réhabiliter seront, en partie, pris 
en charge par la PACT d'Arras, étant donné sa vocation et 

son expérience en la matière. 

5- Conclusion sur les stratégiques des acteurs 

La Mairie cherche à se comporter de manière impartiale 

vis-à-vis des partenaires avec lesquels elle est appelée à collaborer. 
La participation des communes appartenant au même sous-bassin 

d'habitat d'Hénin-Beaumont à un PM élargie, ne pose aucun obstacle 

par rapport à la commune dtHénin. Cependant, selon l'avis des acteurs 
interviewés, l'idée de réaliser un PM commun n'est pas du tout la 

bonne chose parce que le rapport de force n'est plus le même du fait 

des désiquilibres démographique, socio-économique, urbain, etc. . . 



Quant aux représentants de llEtat, en lloccurence la DDE et 
la DRE, les avis sont contrastés. La DDE veut que soit élaboré un P M  

au niveau du District dlHénin-Carvin, du fait de l'existence de cette 

structure juridique, sans pour autant se poser, semble-t-il, la 
question du bien fondé de réunir ces communes pour le PM. Par contre 

la DRE, riche de sa réflexion en la matière, recommande 

llintercommunalité sans pour autant à imposer quoique se soit. La mise 
au point de bassins et de sous-bassins d'habitat sur la zone A de Lens 
(comme sur toute la Région) résulte d'une volonté de convaincre les 

responsables municipaux de la nécessité de se réunir autour d'une même 

table en vue de bâtir une politique de l'habitat mais aussi urbaine de 

demain. 

La SEM se situe au carrefour des attaques sans qu'elle le 

sache. Par rapport à la commune son rôle initial a complétement changé 
et de fait quel mission lui revient en ce moment ? Par rapport aux 

autres partenaires, elle constitue un obstacle majeur, car elle est 

considèrée comme privilégiée par la commune et comme risquant de 

prendre en charge tous les programmes prévus sur la commune. Or, 

lorsque 1 'on s l interesse à sa capacité de production actuellement, on 
remarque qul elle est trés faible ( 5  logements sur plus de 100 de 

prévus par an). 

Le reste des partenaires est complémentaire, chacun veut 

développer un produit spécifique conforme à la demande exprimée 

réellement. Seules les Houilères qui occupent une place importante 

dans la scène communale, n ' affichent pas de stratégies transparentes. 

6- MATRICE D l INTERACTION PRODUIT/MARCHE . 
L'analyse des stratégies d'acteurs permet, outre la 

compréhension des mécanismes du fonctionnement, présent et futur, de 

l'objet en question : dans notre cas la collaboaration des acteurs 

dans la réalisation des orientations du P M  ; de mettre en évidence 

les atouts et les faiblesses de l'action engagée par la Municipalité. 



Dans un PLH, la munipalité cherche à prospécter les meilleurs créneaux 
afin de les intégrer dans sa politique dans le but d'assurer le succés 

de sa mission. 

La mise en interaction du couple produit/marché dans une 

matrice est un moyen de vérifier si la cohérence qu'elle vise mettre 

en oeuvre existe. Le souci majeur affiché par les responsables locaux 

est d'assurer à sa population, y compris les défavorisés, un habitat 

décent répondant à son aspiration sans pour autant pénaliser les 

promotteurs immobiliers. 

Cela est un pari difficile à tenir, surtout lorsque l'on 

s'aperçoit que le niveau d'emploi est parmi les plus faibles que celui 

enregistré au niveau de la Région. Cependant, il ne faut se réfugier 

derrière les chiffres et laisser les processus s ' empirer (augmentation 
des demandes insatisfaites de logements, dégradation de certanaines 

cités, etc...). 

Si l'on croit au discours des acteurs interviewés, il 

apparaît qu'une attention particulière est accordée au développement 

de l'individuel, tant en locatif qu'en accession à la propriété. Le 
collectif locatif est quasiment marginal en ce sens qu'il est assuré 

par pratiquement le pmc privé, relativement faible et dégradé sur la 

commune dlHénui-Beaumont et 1' Office malgré lui, nous semlble-t-il . 
Le problème du relogement des familles en difficultés dont 

leurs dossers sont en instance au CIL est loin d'être réglé si nous 

nous reférons à la lecture de la matrice ci-jointe. Par contre, le 

développement de la maison individuelle sur la commune est à prévoir, 

sans doute. Ne faudrait-il pas être exigeant vis-à-vis des agents 

immobiliers en leur imposant de prendre en charge une partie des 

logements déstinés aux fammiles en difficultés pour lesquelles un 

volet social leur est ouvert. 



Aceesioo à Io py&té 

Ldi~;dueI 

f 0 cal, f 

~ l l e c S i f  ou 
semi-C 

Individuel 

i 

~,~Lc)if OU 
Sem i. C! 

2 -- 

Pub I i c  OPD HLH 
et I 

P~üa- ?& 1 i~ SEM 

S. Q. 

d'  H L Y  

i 
I ---- -- 

Au ire5 

* 

sel I 
J 

I 

I 

Nat-ai ve - I I 1 
Gi vé 

1 
-- - -- - - - - - - - . 

I 

I .  
i- ----__ 



CONCLUSION DE LA DmTXIElB PARTIE 

L'élaboration d'un PLH pur une seule commune peut 

apyaître comme une contradiction si l'on se refère au schéma 

d'élaboration des P U  proposé dans la première partie de ce mémoire. 

Eh effet, nous avons recommandé de mener la réflexion sur un bassin 

d'habitat qui englobe généralement plusieurs communes, notamment dans 

une région à forte concentration urbaine corne le Bassin Minier. La 

réponse à cette contradiction s ' explique Am 1s fait que 1 émergence 
de la démarche PLH étant à son début, car le PLH de la ville 

d'Hénin-Beaumont est parmi les premiers PLH à se mettre en place dans 
le Région, alors, la décision a ét$ prise a:~ d6pixvu. Quand la 

question était posée, aux responsables d Hénin-Beaumont, sur 

l'éventualité de mener une réflexion conjointe avec les communes de 

son bassin d'habitat ; la réponse était favorable. 

L'étude de la structilre de la population a été, pour nous, 

l'occasion de mettre en évidence, certains phénomènes 

socio-économiques da la ville d 'Hénul-Eeaumont, en terme de tendance. 

La combinaison et la comparaison des paramètres socio-démographiques 

nous ont permis de saisir les mutations qui se sont opérées au sein de 

la commune ; d'un recensement à l'autre, depuis 1968. Esl effet, une 

caractéristique révélatrice de ces traf ormations apparaft dans les 

évolutions opposées de la taille des ménages depuis 1975 et la taille 

des logements rélisés ces dernières années ; ce qui explique le 

sous-peuplement constaté dans la ville d'Hénin-Beaumont. 

Quant à la structure de l'habitat, étudiée en terme 

d' évolution, nous a permis d'identifier le parc logement au travers 

son degré de confort, son statut d'occupation, etc... afin de porter 



un jugement sur son état général comparé à celui régional. Cette étude 
du patrimoine logement, confrontée à d'autres analyses, a permi 

d'orienter les actions à entreprendre dans le futur tel que le 

renforcement des travaux de réhabilitation. 

L'appréhention des mécanismes du fonctionnement du marché 

de logement est indispensable pour pouvoir assurer l'adéquation entre 

l'offre et la demande. L'étude des flux dans le parc locatif social 

(flux inter et intra communal), menée par la DRE, a été, pour nous, un 
outil précieux dans l'affinement de la demande de logement saisie au 

CIL. 

L'analyse de l'offre et de la demande en vue de la 

détermination des besoins en logements pour la satifaction de la 

population vise à mettre en évidence les aspets qualitatifs du marché 
; les prévisions démographiques, qui ont fait l'objet du chapitre 5, 
ont un caractère stratégique dans la détermination des besoins tant en 

logements qu'aux autres aspects de la vie des citoyens. A cet effet, 

nous avons réalisé des prévisions démographiques pour la commune 

d'Hénin-Beaumont, à l'horizon 1990 à partir les données du RP 82. 

La difficulté d'offrir un logement aux familles 

défavorisées ( chômvurs , familles aonoPentales , sans-abris , etc. . . ) 
est une préoccupation majeure, quotidienne, des élus locaux. A la 

demande du décideur, nous avons ouvert un volet : dit volet social, 

pour lequel doivent se réunir les partenaires trouver des 

solutions ensemble. Nous avons mis sur pieds le groupe de travail qui 

continue à mener la réflexion jusqu'à ce qu'il aboutisse à des 

éléments de réponse. 

Les acteurs de l'habitat opérant dans une commune sont 

nombreux dans la plupart du temps. Il était donc indispensable de 

s'entretenir avec eux pour appréhender leur stratégie. Il nous est 

donc apparu nécessaire, de ressortir leurs stratégies. Pour ce faire, 

nous avons mené donc une enquête auprés d'eux. Il en a résulté une 

matrice d'interaction pour envisager ce que peuvent donner les 



croisements des informations (produit/marché). Un des résultats de ce 

traitement est que les produits que comptent développer chacun des 

acteurs immobiliers est mis en évidence. La confrontation des 

politiques et des stratégies des acteurs immobiliers avec les besoins 

en logements de la population, notamment défavorisée, permet au 

décideurs de privilègier tel ou tel agent immobilier. 
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- C H A P I T R E  8 -  

LES INSTRUMENTS DE LA PLANIFICATION URBAINE 

A- INTRODUCTION 

Avant de proposer des reflexions grâce auxquelles des 

actions éventuelles pourraient être réalisées sur le terrain, sans 

doute convient-il, d'évoquer, les instruments et les outils de la 

planification spatiale ayant servi jusqulà maintenant est un départ 

désarticulé par rapport aux nouveaux outils. Les leçons de 

1 ' expérience en termes d' échecs (ou de réussite) ne sont appréhendées 

qu'à partir du moment où un regard critique sera porté sur les travaux 

déjà réalisés. Etant donné que ces instruments, notamment les POS et 

les SDAU, ont été élaborés dans une période où les perspectives 

économiques paraissaient ambitieuses et irréversibles dans le temps, 

leur non-concrétisation sur le terrain, à 1 'heure actuelle, semble 

décevoir tous les niveaux du système de la décision urbaine (élus 

locaux, planificateurs, promotteurs immoboliers, etc . . . ) . 
Plus que par les modalités antérieures d'intervention dans 

l'espace urbain, le PLH est un processus où la rétroaction peut se 

faire sans problème majeyr dans les phases de suivi et d'évaluation. 

Il peut devenir un instrument comme les autres si l'aspect dynamique 

n'est pas réalisé, c'est-à-dire un retour, autant de fois que la 

nécessité se fait sentir, entre les actions mises en évidence par 

1' étude et en rapport avec les stratégies des acteurs en place, et la 

structure de l'habitat en tant que telle. 



Les problèmes auxquels nous assis tons à 1 heure actuelle, 
engendrés par la, politique d'aménagement urbain des années 60-70, 
notamment la politique de production rapide du logement, sont le 

résultat de la crise urbaine dont les médias font écho (vacance dans 

les ZUP, marginalisation des couches fragiles de la population, 

dégradation de certains qumtiers , . . . ) . Ce chapître se focalise sur 

la mise en articulation des différentes étapes de l'urbanisation à 
travers les instruments de la planification urbaine apparus à cet 

effet. 

La loi sur le transfert de compétence de lfurbanisme incite 
les communes, notamment celles dépassant les dix mille habitants, de 

se doter d'un POS pour pouvoir exercer le droit en matière d'urbanisme 

(instruction de permis de construire, délivrance d'autorisation de 

voiries, ect.. . ) . Or, la publication de la loi sur les PLH, accueillie 
favorablement par certaines communes non seulement pour formuler des 

politiques locales de 1 habitat mais pour opérer des révisions, 

parfois trop importantes, les POS en vigueur. Dans cette optique, un 

certains nombre de communes ont saisi cette opportunité pour remplacer 

leur POS par un PLH, soit en opérant des révisions, soit repenser la 

planification spaciale complétement (cas des PLH de Dunkerque et de 
St-Etinne par exemple) . même si l'aspect spatial est moins marqué dans 
un PLH. 4 

Cependant, un PLH, en plus de la présentation d'un 

catalogue d'opérations, doit permettre la mise en place d'une 

politique locale de l'habitat fondée sur une stratégie qui prend en 

compte et les attentes de la population et les capacités intrinsèques 

communales. A cet effet, un PLH est plutôt qualitatif tandis que les 
instruments de la planification urbaine antérieurs étaient plutôt 

quantitatifs. 

Même si la démarche PLH consiste à actualiser le FOS, quand 
le besoin se fait sentir, ce n'est pas pour autant qu'elle le 

remplace. Les POS et les SDAU sont toujours en vigueur, toute 

intervention spatiale à llechelle de la commune est référée par 



rapport ces documents. Les produits de ces instruments doivent se 

gérer dans le cadre d'un PM, comme par exemple la régulation du 

marché du logement, la gestion du logement social, etc. . . 
La souplesse du PLH par rapport aux adaptations 

éventuelles à des situations con j oncturelies imprévues en amont du 

processus est la clé de voûte de ce document. Ceci étant, les anciens 

instruments, en raison de leur rigidité tenant au fait qu'ils fixent à 
l'avance des schémas d ' affectation de l'utilisation de 1 'espace à long 
et à moyen terme, ne permettent pas aux gestionnaires d'agir 

rapidement et efficacement. 

Le but de ce chapitre vise à analyser, brièvement les 
instruments d'urbanisme et de planification urbaine dans l'optique 

suivante : 

- tirer des leçons des outils ayant régi, jusqulà l'heure 

actuelle, le développement urbain afin de parfaire les démarches 

ultérieures ; 

- articuler le processus PLH sur le système d'aménagement 

urbain existant ; 
--- 

- prendre connaissance de l'expérience en la matière, étant 
donné que je suis appelé à faire des recherches dans un pays en voie 
de développement. 

B- BREF HISTORIQUE DES INSTRMENTS D'URBANISME EN FRANCE 

Quatre périodes essentielles marquent le processus 

d'urbanisation des villes françaises à travers un certain nombre 

d'instruments de la planification spaciale, sous forme de textes de 

lois et de directives techniques d ' intervention spatiale. La première 
loi sur l'aménagement fut instituée en 1919, laquelle incite les 

municipalités et les usagers de l'espace à utiliser le sol selon une 
réglementation explicitement définie. L1 objectif majeur que ces lois 



t 

voulaient atteindre était de sensibiliser les responsables locaux à 
1' idée d 'une certaine rationalité dans 1 'utilisation de 1 ' es-pce . 

Il faut attendre presque un quart de siècle (1943) pour que 
soient introduites des améliorations dans cette loi, et cela, suite à 
un événement historique : la reconstruction des villes endommagées par 

la seconde guerre mondiale. En tout état de cause, ces lois ont 6th 

appliquées jusqulen 1958, date à partir de laquelle fut instituée la 

loi sur les Zones à Urbaniser en Priorité ( ZUP). 

La nécessité de mettre en oeuvre une politique de la 

reconstruction, juste aprés 1 'armistice de la deuxième guerre 

mondiale, a engendré un certain nombre dl actions d1 accompagnement 

parmi lesquelles les mesures d'urbanisation avec plus de souplesse 

dans leur exécution visant à loger rapidement le plus grand nombre 
possible. 

L'aprés-guerre fut marquée par un trés gros effort de 

production du logement. La reconstruction a nécessité des efforts 

financiers importants pour lesquels la contribution de llEtat sous 

formes d'incitation à l'investissement a atteint les degrés les plus 
élevés dans l'histoire de la construction en France. Les banques, les 

promoteurs immobiliers et toutes autres sources de financement dans 

l'imobilier se sont engagés à participer activement au développement 

de la filière du bâtiment, avec des garanties de remboursement 

assurées par 1 'Etat . 

Aprés cette période a été instituée la loi sur les ZUP 
(1958) qui a duré jusqulà l'introduction de la loi d'orientation 

foncière, en 1967. Les textes sur les ZUP ont pour objectif majeur la 

production massive de logements, notamment sociaux, trés contestés à 
l'heure actuelle en ce sens qu'ils sont conçus indépendamment, des 

aspirations des couches sociales pour lesquelles ils étaient 

construits. 

Le 30/12/1967, fût votée la loi d'orientation foncière 



mettant fin à la production d'opérations importantes de logements 

groupés autour d'une ZUP. Cette dernière institue le droit de 

préemption et d'expropriation, comme dans le cadre de la ZW, et met 

en avant une autre formule d'utilisation de l'espace : le lancement 

d ' opérations de Zones d ' Aménagement Concerté (ZAC) . 
Enfin les dernières lois en date sont celles sur la 

décentralisation et le transfert des compétences de 1'Etat vers les 

collectivités territoriales. Comme mesure d ' accompagnement dans les 
prérogatives de prise en charge de l'urbanisme, il a été institué la 

mise en place des PLH. 

Toutes ces lois, furent accompagnées d'outils et 

d'instruments pratiques en vue de leur concrétisation sur le terrain, 

dont voici une description : 

a-) Systèmes de planification s,patiale (1 91 9/1958) : leur 
contenu est composé essentiellement de projets 

d ' aménagement, "d ' embellissement If et d ' exécution, et 

destinés aux communes chargées de les mettre en oeuvre. A 

l'époque, 1 'Etat détenait un pouvoir important dans le 

domaine de l'aménagement urbain, les communes avaient un 

rôle secondaire se limitant à faire des propositions, 

lesquelles étaient soumises à l'approbation des services 

de lfEtat. 

b- ) Instruments d ' amélioration du système de planification 
spatiale (1943/1968) : la mobilisation des efforts de 

reconstruction a induit 1 ' apparition des réflexions 

méthodologiques d 'amélioration des documents exis tants . 
c-) Plans Directeurs d'Urbanisme Communaux ou 

Intercommunaux - PDU et PDUI- (1958/1967) : ces documents 
sont apparus avec le début du décollage rapide du monde 

économique qu'a connu le pays et pour lequel se faisait 

sentir la nécessité de mettre au point des instruments 



qui soient en mesure de s'adapter aux évolutions 

économiques et sociales de l'heure. 

d-) Loi d ' orientation foncière ( 1967/1983) : elle avait 

pour but majeur de faire participer les usagers (les 

locatakes notamment) à la concertation avant de lancer 

tout projet de construction à llexécution, d'une part, et 
1 ' idée d ' élaboration conjointe entre les services de 

llEtat et les collectivités locales, d'autre part. 

Plusieurs raisons étaient à llorigine de ce changement, en 
voici quelques unes : 

- la "réponsen à la non réussite de la 

politique, même si elle a réussi à loger une population en 

quête d'un logement, de construction massive 

d1aprés-guerre ; 

- l'émèrgence d'un état de conscience auprés de 
la population de manifester sa non passivité vis à vis des 
problèmes qui 1 intèresse directement. 

e-) Lois sur la décentralisation : Ce sont celles qui sont 

en vigueur actuellement. La manière dont il faut utiliser 

l'espace a pris un tournant : c'est aux élus locaux de 

prendre en charge la gestion de l'espace urbain et les 

projets de constructions neuves. 

C- ) CONTENU DES INTRUMENTS DE LA PLANIFICATION URBAINE 

A) Instruments proprement dits. 

Selon, J.J. Granelie, les instruments de la planification 

urbaine sur le développement des villes, en France, en égard des 

objectifs recherchés, peuvent se regrouper en trois catégories : 

- en premier lieu, il y a les instruments réglementaires, 



pour faire image "ce qu'il ne faut pas fairetr ; 

- en second lieu, il y a les instruments opérationnels, 
ceux qui visent à réaliser des actions positives dans les zones 

données, à llinitiaive de llEtat ou des collectivités locales ; 

- en troisième lieu, il convient de s'interroger sur 

l'efficacité des instruments fiscaux. 

1 - Instruments réglementaires : 

a) Les Schémas Directeurs d ' Aménagement Urbain (S. D. A.U. ) 

Auparavant, c'est-à-dire avant la loi de 1967 sur 

l'urbanisme, il y avait des procédures llimplicitesrl d'urbanisation 

sous forme de lois et de directives sans qu'il y ait véritablement un 

outil d'utilisation de l'espace, tel que le POS actuellement, par 

exemple. Le S.D.A.U. est venu pour combler cette lacune en mettant en 

place une planification spatiale concrétisée par 1 ' élaboration d 'un 
plan lrgraphiquell d'orientation à plus ou moins long terme. En 
revanche, son élaboration n'est pas généralisée à toutes les communes 

: il faut qu'il y ait au moins 10.000 habitants pour que ces dernières 

puissent postuler cet instrument. 

Les éléments contenus dans un S.D.A.U. sont les axes 

structurants (voies de communication) autour desquels vient "se 

plaquern le reste des composantes urbaines (résidences, équipements, 

zones d'activités, etc.. . ) . Ces instruments étant élaborés dans une 
période où 1 ' optimisme "battait son recordfr en matière d ' expansion 
économique et par conséquent d'expansion urbaine, cette optique 

"futuristen, mise en avant lors de l'élaboration des S.D.A.U., avait 

pour effet pervers 1 ' immobilisation des zones entières pendant 

plusieurs années consécutives sans la moindre exploitation. 

b) Le Plan d'occupation des Sols (POS) : 



représenté à une échelle (1/2.000 à 1/5.000) et définit l'affectation 

spatiale. C ' est un véritable plan d urbanisme, donc, s ' imposant aux 

tiers. Toute personne ayant 1 ' intention d engager des opérations 

dturbanisation doit respecter les règles prescrites au POS, même si le 

terrain est un bien. 

Il détermine en particulier les zones df affectation selon 

l'usage principal qui doit être fait et fixe le Coefficient 

dtOccupation du Sol (COS). 

Pour donner un aperçu sur l'état d'avancement de 

lt élaboration des POS et des SDAU, dans tout le territoire, ci-aprés 

sont explicités le nombre de commune et la population touchée par ces 

outils : 

Tableau n07 

! S.D.A.U. ! nbre de SDAU ! nbre de corn. ! populat. ! 

! ! ! ! ! 
!------!-------!----------!----! 

! délimités ! 407 ! 10.351 ! 40 mil. ! 

- - 

! dont approuv.! 1 72 ! 4.889 - !21mil. ! 



Tableau n08 

! P.O.S. ! nombre ! population ! 

! ! 
! --- !- -1 

! préscrits ! 11.868 ! 46 millions ! 

!- ! !- ! 

! dont rendus ! ! ! 

! publics ! 7.610 ! 36 millions ! 
1--- ! ! -- ! 

! dont approuvés ! 5.479 ! 27millions ! 

Source : (GRA, 86) 

Les caractéristiques et les recommandations du POS sont les 
suivantes : 

- le POS affiche des intentions dlamménagement et non des 
dispositions effectives programmant la mise en oeuvre du plan ; 

- il fixe la densité maximum autorisée sur chaque parcelle 

- il est fondé sur un ensemble de règles juridiques que 

l'on qualifie de carcan rigide au niveau local ; 

- il définit avec détail le devenir des zones urbaines. 

2- Intruments opérationnels 

Par opposition aux instruments réglementaires qui ont un 

caractère d interdiction, si nous empruntons cette expression à Gra. 



86, il existe des instruments opérationnels permettant aux 

collectivités locales de réaliser des opérations concrètes sur le 

terrain. Les affectations de terrain sous forme de zones (NA, NB, ... ) 
constructibles ou non (sites à savegarder) affichées dans le POS sont 
rigoureusement réspectées , du moins juridiquement. Ci-dessous énumérés 
quelques instruments opérationnels : 

L ' aménagement périphérique : 

Les premières réalisations dans ce cadre sont les Zones à 
Urbaniser en Priorité (ZUP) ; elles sont contituées de programmes 

denses d ' immeubles à usage d ' habitation accompagnés d ' équipements 
annexes. Il y a eu beaucoup de difficultés dans leur mise en oeuvre 

s 'est déroulée en présence d'un mode d1 organisation désordonné, car le 

financement de chacun des lots constituants la ZUP relevait d'un 

organisme différent , par exemple. Ce désordre dans la planification 

des opérations a fait que certains lots (les logements pax exemple) 

soient finis avant le reste de tout ou partie du programme. 

Comme son nom 1 ' indique, 1 ' aménagement périphérique se 

concentrait en périphérie des villes, sur des terrains plats en vue 

d'optimiser le système de production de manière générale (faciliter le 

travail des grues, assainissement commun à un nombre important de 

logements, etc. . . ) . Cette concentration en un endroit d 'un nombre élevé 
dlimmeubles, sous forme de longues barres et de hautes tours, s'est 

révélée une voie loin d'être la plus astusieuse et la plus 

intelligente, quelques aprés. Effectivement, lors de la mise en place 

de la politique des ZUP, les aspects économique et rapidité 

d1 exécution, trés recherchés à cette époque, ont été pleinement 

accomplis; cependant la vision à long terme n'a pas du tout été prise 
en compte, ce qui se traduit actuellement par une gestion difficile de 

ces ZUP. 

les zones d'aménagement concertée (ZAC) sont venues 

remplacer les ZUP à partir de 1969, comme une réponse à 1 inadaptation 
connue sous 1 ' ancien mode d ' aménagement opérationnel. Le caractère 



nouveau de cet outil incite à la concertation des usagers et par 

conséquent la programmation d'un produit conforme aux besoins de la 

population, donc de taille moyenne et petite, dlésthétique adaptée à 
l'environnement, d'aspect architectural s'intégrant dans le site dans 

lequel il est prévu, etc.. . 
Comme la procédure favorise la réunion "autour d'une table1' 

des usagers et des prommoteurs de réalisations d ' opérations, le 
financement du projet est plus facile à coordonner et donc le problème 
de "timingn des composants d'une ZAC ne se pose pas comme c 'était le 

cas des ZUP. 

3- Critique des instruments d'urbanisme, notamment les POS et les 

SDAU . 

L'heure des évaluations des expériences des SDAU et POS a 

sonné aprés plus d'une décenie d'existence dans certaines communes. A 
peu prés tout ''le monde " est tombé d'accord sur les faits suivants : 

- les documents cités ci-dessous ont été élaborés au 

moment où la croissance économique ne s 'apprêtait pas à 
s ' infléchir, tout au moins dans un proche avenir. Comme 

l'urbanisation des villes a été de tout temps liée au 

niveau de croissance avec lequel les sociétés évoluaient, 

1' inverse des prévisions s 'étant produit, une 

actualisation, parfois profonde, de tous les documents 

d'urbanisme a commencé à s 'opérer juste aprés le premier 

choc pétrolier de 1973. 

- un certain nombre de critiques, donc, en résultent et 

qui sont les suivantes : 

1 ) un SDAU attire l'attention des problèmes d'occupation de 

1' espace, au détriment des stratégies de développement économique et 

social ; 



2) il donne une image unique du futur ; 

3) il a mis un terme à une procédure, alors que la 

réflexion sur l'avenir devrait être constamment poursuivie ; 

4 certains partenaires n'ont pas été associés à son 
élaboration, noAhment les grandes entreprises, les syndicats, les 

associations, etc... 

Aprés avcir exprimé ces ref lexions cri tiques par rapport 

aux SDAU, comment pourrait-on remédier à ces anomalies dans les 

futures reflexions relatives à la planification urbaine ? La réponse à 
cette question réside A l'znont dans la manière dont les PLH sont 

pensés, car l'aspect dynamique du processus y est présent ; par 

conséquent la reflexio~i ne sera jamais bouclée. 



ETUDES DES MODELES EXISTANTS D'EVALUATIONS DES 

BESOINS EDJ LOGEKENTS ET DE DEVELOPPEMENT URBAIN 

A- INTRODUCTION 

Les modèles d ' expansion urbaine et les modèles d ' évaluation 
des besoins sont extrêmement liés. Cependant, les premiers prennent en 

compte toutes les composantes urbaines, notamment les équipements 

nécessaires aux activités économiques. Parmi les éléments constitutifs 

du système urbain ayant fait lfobject d'une modélisation, soit 

simultanément, soit séparément ; on y trouve : 

- les infrastructures de base comprenant les canalisations 
de communication et d'acheminement de produits (eau, 

éléctricité , téléphone, etc. . . ) , la voirie (voies de 

desserte et de distribution, axes routiers structurants, 

etc...), etc... ; 

- les équipements culturels et sportifs d'animation et 

d ' épanouissement des citoyens ; 

- les équipements commerciaux ; 



- les zones résidentielles et les zones industrielles ; 

- les espaces verts (aires de jeu pour enfants, jardins). 

Par contre, quand l'aménagement des infrastructures de base et 

des équipements est réalisé, les actions se focaliseront sur le 

logement, soit en vue d'apporter des éléments de confort "n'ayant pas 
de limiten soit en vue de satisfaire une demande résultante des effets 

de mutations (socio-économiques). C'est à ce niveau que se situe notre 
démarche : l'étude des modèles de détermination des besoins en 

logements. 

La loi du 7 janvier 1981 sur la décentralisation, dont une 

copie est jointe en annexe, précise qu'un PLH définit les besoins en 
logements. .. donc, c'est bien le volume de logements qui importe dans 

une démarche de PM. 

Dans ce chapitre, nous tenterons de présenter un certain 

nombre de modèles ayant été utilisés pour la détermination des besoins 

en logements, dont celui utilisé pour le PLH d'Hénin-Beaumont. Cette 

étude bibliographique sur la modélisation du fonctionnement du marché, 

qui est sous-tendu par un volume de logement, nous permettra de nous 

familiariser concrètement des mécanismes de leur mise en pratique. 

J3- POURQUOI LE RECOURS A LA MODELISATION ? 

Les critiques formulées, d'emblée, à propos de la 

modélisation des phénomèmes liés au champs social comme la propension 

du logement qui dépend de plusieurs critères tant quantitatifs que 

qualitatifs sont fondées sur les résultats que ces modèles ont donnés 

par le passé. Effectivement, l'expérience l'a montré, les modèles 

jusqul ici utilisés sont devenus rapidement obsolètes. 

Cependant, rien ne nous empêche de mener la réflexion sur 

l'appréhension du bien-fondé des techniques de prévisions dans le 

système social. D'autant plus que, notre démarche rentre dans le cadre 



des travaux de recherches universitaires, milieu favorable à ce type 

d'exercice. 

Les prévisions en matière de logements et par conséquent le 

recours aux modèles est une nécessité indispensable pour le 

fonctionnement et la gestion des services concernés, et cela pour 

plusieurs raisons dont voici quelques unes : 

- maîtrise des crédits de financement des programmes 

futurs ; 

- organisation des répartition de ces crédits pour chaque 

commune ; 

- prévision du niveau d'activité dans le bâtiment. 

Ci-dessous un sommaire désciption des modèles, utilisés pour la 

détermination et l'analyse du fonctionnement du marché de logements, 

ayant été mis en application. 

C- PRESENTATION DES MODEXES EXISTANT'S. 

1- LES BESOINS EN LOGEMENTS NEXJFS E"r REHABILITATION DANS LA REGION 

NORD-PAS DE CALAIS : lfLIUTILISATION DU MODELE CASBAH1'. 

Juste aprés les réformes intervenues dans le financement du 

logement, en 1977, et suite aux conséquences de la crise économique et 
sociale ; il a été demandé au BETURE (BE, 78) d'élaborer une étude sur 
les besoins en logements neufs et à réhabiliter pour la Région-Nord 

Pas de Calais. 

Par ailleurs une étude ayant précédée cette dernière, a été 
ménée par un bureau d'étude (SACEC) en 1977, et a permis de mettre en 

évidence les éléments de base à l'élaboration du modèle CASBAH. Selon 
le rapport du BETLTRE, l'étude de la SACEC a été déterminante et a 

beaucoup apporté d ' éclairage à la construction du modèle. 



a- HPPOTHESE ET. METHODE 

L ' étude présente les résultats des besoins 'en logements, 

décrits en volume, type d'habitat et secteur de financement, sue 

chaque zone d'emploi (zone A au sens de 1'INSEF:)de la Région. La 
méthode utilise les techniques classiques d ' analyse statistique. La 
démarche comporte deux étapes, il s ' agit de : 

a-1 ) 1 ' élaboration d ' un scénario qui évalue le nombre de 
logements en foction les paramètres ci-dessous : 

. d'hypothèse démographique (donc le nombre de ménage) ; 

. dfhypothése sur le devenir du parc immobilier existant 

. d'une structure des revenus des ménages ; 

. d'un niveau de loyers et des prix d'accession à la 
proppriété ; 

. des aides publics. 
a-2) de la modification d'une ou de plusieurs hypothèses 

pour obtenir un nouveau scénario, ainsi la sensiblité du 

modèle continue, en modifiant les hypothèses, jusqulà 

1 ' obtention d'un résultat satisfaisant. 

Enfin plusieurs scénarios sont testés pour mesurer la 

sensibilité du modèle, d ' une par%, et surtout d'évaluer 1 ' impact d ' une 
évolution de 1 environnement socio-économique, d ' autre part. 

b- SCENARION Nol  (WC) : Poursuite et tendance. 

Ce scénario repose sur des hypothèses représentatives de la 

démographie, des revenus des ménages et des prix du logement ainsi que 

1' aide publique sur le logement. Il consiste, df une façon générale, à 
examiner ce que serait le niveau des besoins en logement si dans ces 

domaines les tendances observées au cours des dernières années se 



poursuivent. 

c- hypothèse démographique : 

Elle porte sur le nombre de ménage, résultant du système 

PRUDENT (système de prévision démographique de l'INSEE. Les taux de 

variation du modèle et ceux constatés à paxtir du RP 82 sont 

relativement proches pour être incontestés. A titre indicatif, voici 
les résultats obtenus par la simulation. 

Les données ci-dessous sont relatives à la Région NPC. 

Tableau n09 

! 62-68 ! 68-75 ! 75-80 ! 80-86 ! 
---- -! -------! ----! - - -  !----! 
! popuiation ! ! ! ! ! 

! totale ! +4.2% ! +2.6% ! +0.2% ! 
! -------! ------! ----! - - -  !--! 

! ménages ! +5.0% ! +8.2% ! +5.4% ! 5% ! 
........................................... 

d- hypothèse sur le devenir du parc immobilierexistant : 

L1 examen doit dégager deux types de logements 

- les logements à construire pour remplacer le parc 

immobilier désaf ecté (vétusté, chagement d'usage en 

bureaux, en commerces, etc...). 

- les logements à rendre confortables et à améliorer. 

les sources ayant servi à la connaissance du parc inconfortable sont 

le RP75 et les résultats de l'enquête sur le logement de 1973 menée 



e- volant de logements neufs assurant la fluidité du marché. 

Chaque année, un certain nombre de logements est mis sur le 

marché pour répondre à la demeande des nouveaux ménages et pour 

assurer la fluidité du niarché (1 à 2% de logements vacants sont 

recommandés par les autorités à cet effet). 

f- recueil des données relatives aux revenus des ménages, au prix des 

logements et aux aides publiques. 

f.1) revenus des ménages : ils ont été appréhendés par ltintermédiaire 

des déclarations annuelles des salaires ainsi que par les calculs d'un 

modèle d ' évaluation des revenus. 

f.2) prix de logements : deux sources ayant servi pour l'appréhension 

de ce paramètre : 1 'enquête auprés des agents immobiliers et des 

notaires, et le fichier du services des domaines de la direction des 

services fiscaux. 

f .3) charges et aides publiques au logement : Ces deux éléments 

rentrent dans la détermination du taux d'effort des ménages. 

Toutes ces données, ci-dessus, ont été simulées dans le 

modèles CASBAH dont voici une description sommaire. 

Principe du modèle : Eh partant de la description des ménages habitant 

dans les logements de l'unité du marché étudié, CASBAH génère : 

- en premier lieu, la demande à satisfaire en répondant 

aux questions : 

qui sont les ménages à satisfaire ? 

qui demande quoi ? 



en deuxième lieu, les logements qui sont mis sur le marché 

(addition des logements vacants initiaux) , ces logements 

sont décrits selon leurs pricipales caractéristiques 

(statut dl occupation, type d immeubles, nombre de pièces 

par logement, confort ) . 
ORGANIGRAMME SIMPLIFIE CASBAH. 

Les schémas ci-aprés, dont le premier illustre la 

confrontation entre la dualité offre/demande avec les éléments 

extérieurs et intérieurs du système (environnement économique, 

décisions locales d'aménagement, etc.. .) et le deuxième montre le 

fonctionnement de 1 ' outil, renferment uniquement des paramètres 

quantitatifs, ce qui limite portée du modèle, notamment à long et 

terme. Toutefois, le modèle intègre un ensemble de variables trés 

élevées, ceci donnerait une fiabilité relative à une echelle plus 

vaste comme la Région Nord-Pas de Calais. 



PRIXCIPAUX ELE3IENTS DU MARCHE DU LOGE&IENT 

(Pendant une période donnee) 

Environnement économique 
(démographie, revenus.. . ) 

i 

Financement et Aides publi- 
ques au logement 

Décisions locales d1aména- 
gement 

d 

7 

Y Y 
f 

Demande des ménages 
(préférence pour la pro- 
priété, effort accepté.. ) 

Offre des professionnels 
(charge foncière, coQts. . ) 

.h t 

Confrontation offre; demande 
et passage d'un etat du marche 4 

à un autre. 





2- MODELE DE PROGRAMMATION DE LOGElMENTS -VILLE ET BANLIEXJE DE 
TOULOUSE- 

a- INTRODUCTION 

Des tentations de modélisation des phénomènes 

urbains, notamment le logement, ont toujours attirées 1 intention de 

1' aménageur et ce, dans le but dl élaborer des outils de planifications 

urbaines notamment dans les secteurs où 1' information est abondante 

et saisissable avec moins de difficultés. Le logement a depuis 

longtemps interessé le gestionnaire et le responsable pour diverses 

raisons, on cite entre autre : 

- lt élaboration des droits d'impôt que le résident doit 

aquitter ; 

- les ressources en resèrve foncière necessaire à la 
satisfaction des besoins ; 

- les besoins en financement pour les travaux de 

viabilisation relevant des compétences des collectivités 

locales ; 

- etc ... 
La modélisation du logement est facilitée par la disponibilité 

d'un fond documentaire riche et varié. Depuis ltinstitution de la loi 

sur le recensement de la population que le logement est saisi comme 

élément dlinformation déterminant étant donné la necessité de 

maitriser son devenir. Le patrimoine du cadre bâti represente un pans 

trés important dans 1' économie du pays et le cadre de vie de la 

société. 



Parmi les informations collectées lors des recensements de 

la population ou à dlaures circontances, comme dans le cadre du 

fichier CAFlDB, un panaroma diversifié figure dans les nomenclatures 

de saisi en fonction des besois des décideurs et de lrimportance du 

thème que l'on veut mettre en évidence ( la nécessité de savoir le 

degré de confort des résidences par exemple ) . Des renseignements 
précis sont recherchés sur la structure du patrimoine allant du nombre 

de pièces par logement au statut d'occupation . Les éléments 

rechérchés sur le logement permettent aux décideurs de se doter d'un 

outil de connaissance de son patrimoine et à lraménageur de réaliser 
des études prospectives. 

Dans cette perspetive que le ministère du logement avait 

mandaté une équipe de chercheurs de réaliser une méthode de 

planification urbaine assortie d'un modèle de prévision des logements 

d'une ville et des communes faisant partie de l'agglomération, dont 

voici les grands traits. 

b- DESCRIPTION DU MODELE 

Le modèle s'appuie sur deux thèmes lesquels sont : 

- La reconstitution des séries chronologiques des données 

relatives à la démographie, les programmes de construction 
antérieurs, etc. . . 
- L'étude des liaisons internes des variables. 

A) - La reconstitution des séries chronologiques : Les informations 

relatives à ce thème sont regroupées en trois parties, il s'agit : 

a) . 1 évolution du parc de logements ; 
b) . 1' évolution de la population ; 
c) . la méthode retenue d1 évaluation des deux paramètres 

ci-dessus ; 



d). le choix des classes d'âge de la population pour 

laquelle est déstinée le logement ; 

e) . la population active. 
terme de saisie de l'évolution du parc de logements, 

certaines difficultés apparaissent surtout en terme de la disparition 

et/ou de la création de logements au cours d'une période de temps 

donnée. Cepdant, comme il pourrait y avoir disparition et création 

de logements simultanément, leur conjugaison donnerait des résultats 

quasi-nuls . 
La Direction Départementale de l1Equipement disposant des 

fichiers de logements par type (résidences principales, résidences 

secondaires et logements vacants) collectés à chaque resencement - 
1954, 1962,1968- occupe une place préviligiée en tant que source 

d ' alimentation en données. 

C- PRESENTATION D'UN MODELE D'EVOLUTION D'UNE AGGLOMERATION 

Les modèles d'évolution urbaine ou de détermination 

prospective d'un aspect spécifique des activités relevant des villes 

(plan de tansport urbain) ont été depuis fort longtemps une 

préoccupation majeure des gestionnaires urbains et un champs d ' étude 
important pour les chercheurs. 

Le modèle que nous présentons, dans la suite du texte, a 

6th élaboré vers les années 1970 pour la ville de Toulouse intra-muros 
d'une part, et pour toute 1 ' agglomération toulousaine, d'autre part. 

Il permet de réaliser des simulations de trois paramètres considérés 

comme pertinents pour caract briser 1 ' expantion de 1 ' agglomération 
toute entière. Avec l'outil de simulation mis au point et les 

hypothèses que l'on se donne, on peut faire des prévisions à court et 

à moyen terme. 

Les paramètres dont le modèles tentaient d'expliciter et de 

simuler sont la population, les niveaux d'emploi et le logement. Les 



trois domaines sont traités indépendement les uns aux autres, 

malheureusement cxn le logement est déstiné à abriter le ménage et le 

revenu détermine le degré de solvabilité de ces mêmes ménages. Ainsi, 

l'étroite relation existant entre les trois paramètres a été 

délibérernent ignorée. 

C'est là l'une des limites des modèles ne prenant en compte 

qu'une partie de 1 'information nécessaire à l'explication d'une entité 
beaucoup plus inportante, d 1  où le manque de stratégie globale. 

Dans la suite de ce chapitre, nous nous intéresseront à 
l'aspect logement du modèle en ce sens qu'il est complètement 

indépendant des autres paramètres. 

ETAPES D ' E;LABORATION DU ?,I@DElX : 

1- Relation entre les logements terminés et les logements autorisés 

Si on appelle Ck le nombre de logements construits dans 

l'année t, on pourrait trouver une combinaison linéaire de Ct avec les 

autorisations de constructions Ut, quelques années auparavant. Cette 

relation s ' écrira : 

c t= PU t; + qlJk-,+ ru t-s+sU b-1+ ... t e,. 
l'estimation par la méthode des moindres carrés donnera les 

coefficients p, q, r, s, .... 
tel que 

2 
St= L ( c c - p U  ,-qU,,-rUL.~- suL I -  ...) soit minimum 

t 

avec les contraintes suivantes 

p t q t r t  s + ... 4 1  



2- Le parc global 

Le parc de logements terminés à une date donnée étant 

connu, on passe à la détermination du parc global L en ajoutant au 

parc existant les logements terminés à la datte donnée. 

Par ailleurs, on suppose qu'il existe une corrélation entre 

le parc global de logements et le nombre de logements désafectés tous 

les ans. 

L'équation donnant le nombre de logements désaf ectés en 

fonction du parc global s'obtient en utilisant la regression simple, 

si le coefficient de corrélation est au dessus du seuil 

statistiquement admissible la relation s ' écrit : 

Ainsi connaissant pour chaque année C  , D , et L , on peut 
de proche en proche estimer le parc global de logements sur une 

période allant des années sur lesquelles on a les données (a titre de 

vérification) jusqu'à une date future. 

donc Lk = L k + C t -  D, 

sachant qu'on a l'hypothèse suivante sur les autorisations de 

construction : 



et ainsi s'obtiennent les autorisations de construction dans le 

futur. 

3- Logements vacants 

Le nombre de résidences principales et celui des résidences 

secondaires sont aggrégés en une seule donnée, peut-être dans cette 

époque c'était plus pertinent de les aggréger car le problème se 

posait en terme quantitatif et non en terme qualitatif comme c'est le 

cas actuellement. 

Si on appelle 0t l'ensemble des résidences principales plus 

les résidences secodaires, il a été constaté que le rapport Ob sur Pt 

croit linéairement, avec P pris pour la population totale. 

Ceci nous permet d'écrire 

0 k 

--- - - mt+ nt (équation a1une droite) 

Le parc des logements vacants s'obtient comme suit : 



- 

4- DONNEEL; DES RESENCFMENTS ET DE LA DDE D'ARRAS 

Logements autorisés : 

Tableau nO1 O 

~- - - - - 

! 19'79 ! 1980 ! 1981 ! 1982 ! 1983 ! 1984 ! TOTAL ! 

! ! ! ! ! ! ! ! 

! ! ! ! ! ! ! ! 

! 317 ! 55 ! 179 ! 263 ! 116 ! 92 ! 1022 ! 

! ! ! ! ! ! ! ! 

Logements terminés 

Tableau no 1 2 



Résidences principales plus Résidences secondaires 

Population totale 

Tableau nO1 3 
- - -  

! 1968 ! 1975 ! 1982 ! 

! ! ! ! 

! ! ! 

! ! ! ! ! 

!Rés.prin.+Rés.sec. ! 7848 ! 8875 ! 9296 ! 

! ! ! ! ! 

! ! ! ! ! 

! ! ! ! ! 

!Population totale ! 26892 ! 26405 ! 26037 ! 

! ! ! ! 

Ces données étant introduites dans le modèle, on 

obtiendrait une équation de régression mültiple permettant de faire 

des prévisions pour les années ultérieures. Nous n'avons pas pu le 

faire, nous même, en raison du programme étant écrit en FORTRAN non 

portable sur le matériel disponible. 

Le dernier modèle sera utilisé pour la détermination des 

besoins en logements pour la ville d'Hénin-Beaumont. Il s 'agit du 

modèle BATISSEUR qui a été adapté à notre cas. 



PROPOSITION D'UN SCHEMA DE MODELISATION 

DES BESOINS EN LOGEllMENTS A LIECHELLE D'UN 

BASSIN D'HABITAT 

A) Introduction sur la théorie des systèmes 

A.l) Introduction : 

L'objectif poursuivi depuis le début de notre dénarche 

visait une tentative de modélisation de l'évaluation des besoins en 

logements au sein d'une aire prise au sens large (multimentionnelle) 

cohérente avec notre objet : le bassin d'habitat. La démarche adoptée 

a consisté à déterminer, avant tout, cette aire géographique p u r  

pouvoir entamer 1' étude des mécanismes du marché de logements, et par 
conséquent la détermination des besoins sur le bassin d'habitat. 

Au début des hésitations présentes dans notre champ de 

réflexion ne nous permettaient pas "d'aller droit au but1', et, de 

prendre en charge le problème, car le domaine (système social par 

exellence) sur lequel nous travaillons est trop complèxe pour 

l'expliquer à l'aide d'un système, ou encore, de modèle à finale 
définie . Cependant, aprés avoir longuement réfléchi, nous nous sommes 

aperçu que si tout le "monden se comporte ainsi, c 'est-à-dire se 

réfugie derrière l'étiquette de la compléxité des systèmes sociaux, 



les choses ne vont pas avancer. 

La modélisation des phénomènes physiques est devenue une 

pratique courante dans les domaines relèvant des sciences dites 

exactes, elle a mis à la disposition des autres disciplines, comme 
lf aménagement du territoire, un panorama trés riche d'outils et de 

concepts qufil serait dommage de ne ,pas oser explorer, ne serait-ce 

qu'à titre d'essai. 

Notre démarche s'inscrit dans cette perspective : elle fait 

appel à d'autres techniques et tente de les utiliser dans notre 

métier. Les critiques seront vives vis-à-vis de cette initiative, car, 

pour certains et peut-être ils ont raison, le système social. ne peut 

se réduire à un objet mécanique où le fonctionnement est appréhendé 

aisément par celui qui l'a concu. 

Néanmoins, quand une politique volontariste d aménagement 

est engagée par les autorités en vue de porter des changements 

importants, par exemple 1 incitation des entreprises à s 'installer 

dans des zones en reconversion en leur accordant des allégements des 

charges,etc ..., il y a de fortes chances pour que ces zones de 

reconversion connaissent des transformations et des mutations à la 

suite de l'introduction des mécanismes incitatifs par "1 être 

humain". 

Le but de ce chapitre est de mettre en articulation les 

diff &rentes parties constituants le système : habitat/habitant , avec 
les sous-systèmes sociologique, socio-économique et des acteurs, afin 

de permettre une lecture du schéma du fonctionnement du marché de 

logements et par conséquent la compréhension par le décideurs et les 

acteurs même des mécanismes régissant ce domaine. 

A.2) Concepts fondamentaux d'un système : 

Il existe plusieurs écoles ayant donné des définitions 

(~~,77 ; DU,83 ; C~,84) des systèmes. Nous adoptons celle de R. 



Durand, dans la systémique ncoii.ection que sais-je" qui définit les 

systèmes à partir de quatres critères fondamentaux : 

1 O )  l'interaction ; 
2") la totalité ; 

3") l'organisation ; 
4") la complexité. 

La notion de système n'est complète qu'à condition que ces quatres 

paramètres soient réunis comme tel. Assayons de vérifier si ces 

éléments sont bien présents dans notre propre système (ci-joint le 

schéma avec son environnement) : 

Le bassin d'habitat défini auparavant, (non pris au sens 

stricto sensu) est une base essentielle dans laquelle nous 

avons montré qu'il existe une certaine homogénéité en 

terme d ' échanges résidentiels de 1 'habitat. Ceci nous 

permet de dire que les critères de totalité et 

d'interaction sont satisfaits. Il en résulte qul il existe 
des entités ou des sous-systèmes en ce sens où la 

stratégie des acteurs est déterminée à partir de la 

situation socio-prof essionnelle des ménages, entre autres, 

et, la propension des ménages par rapport à tel ou tel 

type d'habitat est fonction des mutations sociologiques 

(la réduction de la taille des ménages est un phénomène 

récent de société). 

Par exemple le financement du logement, notamment en PA. 
et P U ,  implique les agents de l'Etat, et de ce fait ils 

sont appelés à établir une organisation de la manière dont 
les attributions se feront, d'où le critère organisation. 

S'agissant d'un système social où les faits sonts présents 

par exellence, par définition il est un système complexe. 



A-3) Description du système de base avec son environnement: 

A-3.1) l'environnement : 

Les éléments intérieurs à notre système, pris sous l'angle 
de l'habitat, sont les éléments majeurs du bassin d'habitat défini 

plus haut. Comme nous venons de le montrer, les quatres concepts 

fondamentaux constituant un système théorique, sont signicativement 

explicites. Une autre caractéristique qui régit l'approche systémique 

est son environnement. L1 environnement est composé de trois 

sous-systèmes majeurs en interelation, à savoir : 

les politiques d'aménagement du territoire ; 

le contexte international ; 

les aléas naturels. 

L'autonomie du système de base par rapport à son environnement est 
contrastée selon le type du sous-système en question. La politique 

d ' aménagement du territoire, elle-même dépendante du contexte 

économique, est édictée par les pouvoirs publics en "concertation avec 

les structures localesT1 pourra influencer énormément la politique 

locale au sein d'un bassin d'habitat. Par contre, la probabilité 

d'apparition d'un phénomène du contexte international, ayant des 

effets sur l'habitat (fluctuation brusque des cours des matières 

premières), est moins forte que celle des politiques d'aménagement 

( changement de gouvernement) . 
La diminution des crédits aidés destinés à la production du 

logements, tant pour la construction neuve que pour la réhabilitation, 

ces dernieres années ; a eu des conséquences tangibles sur l'activité 

du bâtiment et des travaux public et pax conséquent sur le niveau de 

la mise des logements sur le marché. L'analyse systémique, en terme 

dlinterelation avec les autres aspects de l'environnement, nous 

apporte des éclaircissements. En effet, il s'agit des effets de la 



crise économique mondiale qui se sont traduits p.r l'augmentation des 

matières premières, donc du, ce que nous avons appel&, contexte 

international, lui même, est fonction de la diminution globale de ces 
matières premières. 

Ceci nous permet de déduire que les éléments de 

l'environnement sont en interelation d'me part, et en relation avec 

le système de base, d'autres part. Les évolutions ou les 

transformations de 1 ' environnement doivent être prises en 

considération lors de toute élaboration de stratégie en matière de 

politique locale de 1 'habitat, notamment les changements prévisibles 

et immédiats (décentralisation de 1 ' urbanisme, réforme du financement 
de l'habitat, etc.. .) . C'est là où réside llinterêt et la finalité de 
la prise en compte du système avec son enviro~inement 





A-3.2) le système de base : 

Le système de base élaboré sous l'angle de l'habitat aurait 

comme "frontièren celle du bassin d 'habitat défini auparavant, 

c'est-à-dire, composé d'un certain nombre de communes, elles-mêmes 

dirigées par des décideurs, habitées pax une population et dans 

lesquelles agissent des acteurs. 

Notre propos se limite, ici, à étudier ce système de base 

constitué des sous-systèmes suivants : 

- 1 ' habitat (le logement) ; 

- l'habitant (les ménages) ; 

- les acteurs. 

Le schéma ci-joint illustre les relations existantes entre 

les différents sous-systèmes. Ils seront décomposés à leur tour en 

éléments, par la suite, afin d'expliciter mieux le fonctionnement du 

système. Le choix de cette décomposition découle du fait que : 

Premièrement, le logement pris au sens large (type, 
statut, nature, etc ...) est l'objectif que l'on veut 

expliciter afin de 1 ' évaluer à 1' échelle du bassin de 

l'habitat, donc il constitue le sous-système par 

définition même. 

Deuxièment , le ménage pris au sens large (CSP, 
taille, origine, situation familiale, etc. . . ) , pour qui 
1' on construit, doit nécessairement être présent en tant 

que sous-système . 



Troisièment, la mise sur le marché du logement 

et la satisfaction des ménages est tributaire des acteurs 

pris au sens large (institutionnels, SA d'HLM, agents 

immobiliers, etc.. . ) et des partenaires, ils constituent, 

donc, le dernier sous-système à part entière. 





Il est vraissemblable que ces trois sous-ensembles sont en 

interelation ainsi que les éléments qui les composent. Ainsi, ce lien 

peut s'illustrer comme ceci : l'acteur "produitn le logement pour le 

ménage. Il en résulte que les trois sous-systèmes sont étroitement 

liés. 

Dans un souci de simplification, faute de temps et de 

moyens (notamment financiers), nous réduisons le système de manière à 
ne conserver que les variables de type quantitatif, il s'agit de 

prendre en compte que des données relatives à l'habitat et celles 

relatives à l'habitant. L'écartement du sous-système des acteurs aura 
un effet significatif sur les résultats dans de telle situation, car 

leur politique et leur stratégie ont une signification loin d'être 

négligeable. 

Rappelons la finalité drune telle démarche de modélisation, 

il s'agit pour le décideur de disposer d'un outil, facile 

d'utilisation, en vue de faire des prévisions sur le nombre, le type, 
le statut d'occupation et la source de financement du volume de 

logement nécessaire à la satisfaction de la population. Notre propos 

ici ne tente pas à apporter tous les éléments de réponse mais de 

fournir un éclairaige sur l'ensemble des aspects en question. 





A- 3.3.) DEFINITION FT ETUDE DES VARIABLES RETENUES. 

Le système d ' habitat étant défini, Il servira comme champs 

de reférence dans lequel la programmation de 1 ' habitat (collectif, 
individuel, semi-individuel ) , présente une certaine homogénéité de 

tous les points de vue : par rapport au à la cohérence du financement, 
à la satisfaction des ménages à l'égard de leur lieu de travail et à 
la proximité des équipements, et, enfin à la stratégie aux acteurs et 

décideurs. 

Identification des paramètres rentrant dans la composition du 

système . 
Il a été précisé, plus haut, que les sous-systèmes pris au 

sens large sont au nombre de trois : les ménages, les logements et les 

acteurs. Dans ce qui va suivre nous tenterons de créer la structure de 

chacun de ces sous-ensembles et ensuite les mettre en interelation. 

a=) Les logements. 

Au sein d'un zones d'habitation donnée, ils sont 

caractérisés par un certain nombre de paramètres physiques et 

juridiques dont voici les plus importantes : 

- Résidences principales ; 

- Résidences secondaires ; 

- Logements vacants ; 

- Age de chaque type de résidence (cf. RP 62, 68, 75, 82. ) 

9 



- Type des résidences (Fi, F2, F3, etc. ) ; 

- Statut d ' occupation (locataire, propriétaire, résident à 
titre gracieux) ; 

- Taux de confort ; 

- Source de financement ; 

- Renouvellement du pasc ; 

b-) Les acteurs présents. 

Trois types d'acteurs sont présents au sein d'une politique 

de l'habitat, à savoir les décideurs municipaux, les responsables 

institutionnels et les privés. Comme il a été signalé plus haut 

l'influence des acteurs sur la détermination des besoins en logement 

est prépondérante. Ici, ils sont relatés à titre indicatif, ils ne 

seront pas intégrés dans la suite de l'analyse. 

- Etat et le réseau public ( Caisse des Dépots et 

Consignations) ; 

- Collectivités Locales ; 

- Organismes HLM ; 

- Systèmes bancaires ; 

- S.A. HLM ; 



- Notaires et agents immobiliers. 

c-) Les ménages. 

ils sont caractérisés par des données socio-économiques au 

sein de la zone d'étude. 

- Taille (nombre de personnes par ménage) ; 

- Démographie ; 

- Décohabitation ; 

- Divorce ; 

- Migration définitive ; 

- Revenus des ménages ; 

La théorie des systèmes (DE,85 ; ME,72 ; WA,78) 
incistent qu'il soit pris en considération le d m u m  de 

données, en vue de se rapprocher le plus de la réalité 

mise sous forme de modèle. Tant que les données 

identifiant llobject en question sont élevées que la 

précision est améliorée. Ensuite 1 établissement d lune 

matrice à partir de ces données mettra en évidence une 

hiérarchisation à partir de laquelle apparaissent les 

variables "clefsn dominant les autres. 



HYPOTHESES DE PROGFUWMATION DES 

BESOINS EN LOGEMENTS DE LA VILLE 

D ' HENIN-BEAUMONT . 

A- INTRODUCTION 

Les travaux du programme local de lf2iabitat, ont 

besoin de cadrage donnant des ordres de grandeurs sur les 

besoins en logements tous les ans à moyen terme (sur une 
période de 5 à 7 ans généralement). 

Il existe plusieurs méthodes dl estimation et de 

cadrage des besoins en logements, notamment pour les 

agglomérations et les communes s ' inscrivant dans un bassin 
d ' habitat. Les approches dl évaluation peuvent varier en 

allant de 1 'utilisation de modèles économétriques 

complexes et lourds à des méthodes d' estimation rapide. 

Ltévaluation des besoins pour la ville 

d 'Hénin-Beaumont s ' appuiera sur 1 'utilisation d 'une 

approche relativement simple : il s'agit de calculs 



mentionnés dans la documentation diffusée par le Ministère 
de l'urbanisme et du Logement, et utilisés notamment par 

lfassociation B.A.T.I.S.S.E.U.R. pour donner des 

fourchettes de prévision. 

Bien entendu, la méthode suppose que 

1' évolution passée de la ville a été positive par rapport 

aux attentes des citoyens en matière de logements et que 

dans l'avenir la tendance se poursuivra en fonction de la 

stratégie adoptée, largement explicitée dans les rapports 

antérieurs (POS, Plan de référence , . . . ) de développement 
de la ville. 

B- APPROCHES DIEVALUATION DES BESOINS EN L O G m T S  

Description de la méthode : 

Elle peut êre utilisée pour lf évaluation des 

besoins en logements en utilisant les données des 

observatoires régionaux de lf INSEE. Df autres données issue 
du fichier SIROCO et du Centre dfInformation du Logement 

de la ville d Hénin-Beaumont viennent compléter et affiner 

les résultats obtenus par le modèle. Les prévisions 

s échelonnent sur une période allant de 5 à 7 ans (moyen 
terme) . 

Les estimations en volume englobent les trois 

de logements formant le patrimoine logement dfune ville : 

- les résidences principales et les résidences 

secondaires ; 

- les logements vacants ; 

- les besoins liés au renouvellement du parc 

ancien. 



Ultérieurement, dans le cadre du groupe de 

travail du PLi3, il sera opportun de faire apparaître les 
secteurs de financement selon des types : 

- locatif aidé ; 

- accession aidée ; 

- secteur non aidé. 

Cette méthode propose trois hypothèses d'évaluation afin 

de permettre une certaine marge de manoeuvre assez large 

aux partenaires de l'habitat. 

HYPOTHESE A (hypothèse basse) 

Evaluation des besoins liés à lrévolution 

démographique : 

. Calcul du taux annuel de vwiation du nombre des ménages 
au cours de la période 1975/1982, avec réduction de moitié 

de ce taux pour les années à venir ( ralentissement de la 

décohabitation) . 
. Application de ce taux au parc des résidences 

principales 1982 (on obtient un nombre prévisionnel annuel 
de résidences nécessaires : N) . 
. Application à N du taux de résidences secondaires et de 
logements vacants constaté en 1982, et jugé a priori 

nécessaire à la fluidité du marché du logement. 

- - . - - . - - . . . . Calcul du taux effectif de renouvèlemnt du parc existant 
(voir ci-aprés calcul). 



HPPOTHESE B (moyenne) 

Mêmes caractéristiques que la précédentes, mais 

avec 1 'application d 'un taux prévisionnel de 

renouvellement du parc existant évalué à O, 5% pu an. 

HYPOTHESE C (haute) 

Evaluation des besoins liés à llévolution 

démographique : 

. Calcul du taux moyen annuel de variation de la 

population (solde naturel et solde migratoire) et du 

nombre des ménages au cours de la période 1975/1982. 

. Application de ce taux moyen au parc des résidences 

pricipales en 1982 pour la période 85-90. 

. Résidences secondaires et logements vacants : même 

démarche qu'en hypothèse A et hypothèse B. 

. Reconductiop du taux de renouvellement réel du parc 

ancien (cf. hypothèse A). 

APPLICATION 

- Parc de logements en 1982............. 10.020 

! Résidences principales. . 9.252 
! Résidences secondaires.. ... 44 
! Logements vacants......... 724 

- Population municipale 



.............. I en 1975.. 26.405 

.............. ! en 1982.. 26.013 
......... ! variation 82/75 -392 

I 1 .176 dûs à 1' excedent naturel 
dont ! 

1 -1 .568 dûs au solde migratoire 

ce qui correspond à un taux moyen de variation annuelle de -0,21% 

dont 

! 0,64 pour l'excédent naturel 
! 

I -0,85 pour le solde migratoire 

- Nombre de ménage 

! en 1982..................9252 

............... ! en 1975.. -8836 
I soit une variation ........ 416 
I en %. ............ .0,64% / an. 

La moyenne arithméthique des taux de variation de la population et du 
nombre de ménages correspondant au point 1 de l'hypothèse C s ' établit 
à :  



La méthode envisage la réduction de 50% du solde migratoire et une 
progression du nombre de ménages un peu moins vite que la période 

intercensitaire écoulée. Ceci donne un taux négatif, donc une 

diminution du nombre de logements. 

CALCUL : 

1 - Hypothèse haute par an. 

O,64% / 2 = 0,32% 

Besoins en résidences principales = 9252 * 0,32% = 31 log. 

Besoins en résidences secondaires = 207 * O,4% = 1 log. 

Besoins en log. vacants = 31 * 7,2% = 2 log. 

Besoins liés au renouvellment 9252 * 1 ,a% = 115 log. 

Soit un total sur un an de l'ordre de : 150 logements. 

2 - Hypothèse moyenne 

Besoins liés au taux de renouvellement pris égal à 0,5% 

soit 9252 * 0,5% = 50 log. / an. 

Total de la deuxième hypothèse par an : 83 logements 

3 - Hypothèse basse 

Besoins en résidences principales 9252 * 0,222 = 21 log. 



-UI- -dI I - - i~- iS~YI^- ,YIU,- . . I -U.-U--La~ Y LLIi. .  - 
sains en r6sidences secodaii.gs 21 * 0,4;t = 1 log. -.-. 

Besoins en logements vacants 21 * 7,2% = 2 log. 

Besoins liés au renouvellement = 1 1 5 log. (voir 1 hyp. ) 

Total de la troisième hypothèse = 136 log. par an. 



Les financements autorisés, ci-contre, entre 1982 et 1985 

pour la commune d1Henin-Beaumont tels qu'ils sont saisis par le 

fichier SIROCO : 

- - - - - ---- 

! ! ! ! ! ! 

! P U  ! PAP ! prêts conv.! autres ! total ! 

! ! ! ! ! ! 

Tableau nO1 3 

On constate que les PLA n'ont cessé de baisser à partir de 



.w, -,,-A- ..i-rr-rua-mii. u... -r----.*-iYy-.-....-~-.- 

1982, le calcul de la moyenne rlsque d'aùoutir a des dsultats biaises 
étant donné les disparités enregistrées d'année en année. @me 
remarque pour le reste de financements à quelques différences près. 

Chaque type de financement, à partir de 1982, représentait 
respectivement : 

- en PLA 50% 

- en PAP 18% 

- autres financements 32% 

En prenant une base de 130 logements par an, le financement par 
secteur sera proportionnelle aux financements antérieurs soient : 70 
PU, 23 PAP, 37 Autres ; si par ailleurs l'on considère une constance 
dans les financements comme les dérnières années. 

NATURF: DES LOGENEWI'S 

Il faut déterminer non seulement l'ensemble des logements 

mais encore la nature de ces logements pcü: type (f i ,  F2, . . .) . La 
détermination d'une typologie par nature de logements et par statut 

d'occupation doit être évaluée dans le PLH satisfaire les besoins. 

Les coefficients inhérents à chaque type de logements sont 
issus de l'exploitation du fichier des demandes de logements se 

trouvant au niveau du Centre dfInformation du Logement de la ville. 



TABLEAU RECAmTLATIF 

! nbre de log. ! nature des ! PLA 1 PAP ! autres ! 

! par an ! log. ! ! ! 
! ! ! ! ! ! 

-! -! ! 

! 1" ! ! F 1 = 6  ! ! ! ! 

! H  ! ! F 2 = 5 9  ! ! ! ! 

! Y  ! 150 ! 1 ? 3 = 4 ~ ,  ! 7 5  1 1 5  ! 60 ! 

! P  ! ! F4 = 38 ! ! ! ! 

! O  ! ! F 5 = 3  ! ! ! ! 

! T  ! ! ! ! ! ! 

Tableau n014 



Premieres hrpothhses de p r o g r m a t  ion annuelle de 85 90. 

CafllMES ! MPE ! HYPMHESE A ! HYPMHESE B ! WPOTHESE C ! 
,,-,-,,,,,,,---,,,,,,, 1 ,,,,,,,,-- 1 ,,,,---,,,,- 1 --,,,,,,,,,, 1 ,,,,,,,,,,,, 1 

BILLY NCtilISTff  r ! t o t a l  ! 46 ! 1 !  17 ! 
! Ris. Pr inc ! -12 ! -12 ! -38 ! 
! Ris, Secnd ! ! ! -3 ! 
! Logts Vaca ! ! ! ! 
! Renouuelt. ! 58 ! 13 ! 58 ! 

-----,,--------,,--,,, 1 ,,,,,-,--, 1 ,,,,--,,,,-, 1 ,-,,,,,,,,,, 1 ,,,,,,,,,,,, 1 

BOIS 8EWRD t ! t o t a l  ! 3 !  4 !  5 !  
! Ris. P r inc  ! 3 !  3 !  5 !  
! Ris. Secnd ! ! ! ! 
! Logts Vaca ! ! ! ! 
! Renouvel t. ! ! l !  ! 

,-,--,,,,,,,,,,,,,,,,, I ,--,,,,,,, I ,-,,,,,,,,,- 1 ,,,,,,,,,,,, I ,,,,,,,,,,,, 1 

COURCELLES LES LENS ! t o t a l  ! 29 ! 16 ! 28 ! 
! Ris. Pr inc ! 8 ! 8 !  7 !  
! Ris. Secnd ! ! ! ! 
! Logts Uaca ! ! ! ! 
! Renouuel t. ! 21 ! 8 !  21 ! 

-----,,,,------,,,,,,, 1 -,,,,,,,,, 1 ,,,,,,,,,,,, I ,,,,,,,,,,,, 1 ,,----,,,,,, I 

COURRIERES ! t o t a l  ! 38 ! 34 ! 41 ! 
! Ris. Pr inc ! 16 ! 16 ! 19 ! 
! Rés, Secnd ! ! ! ! 
! Logts Uaca ! I ! ! 
! Renouuelt. ! 22 ! 18 ! 22 ! ...................... 1 ,,,,,,,,,, 1 ,,,,,,,-,-,, I ,,,,,,,,,,,, 1 -,,---,,,,,- I 

DOURGES t ! t o t a l  I 5 !  14 ! O !  
! Ris, Pr inc ! 5 !  5 !  I 

! Ris. Secnd ! ! ! ! 
! Loqts Uaca ! ! ! ! 
! Renouuel t. ! ! 9 !  . !  

--------------,,,,---- 1 ,,,,,,,,-, 1 ,,,---,,,,,, 1 ,,,,,,,,,,,, l ,,,,,,,,,,,, 1 

DROCOURT * ! t o t a l  ! 21 ! 14 ! 31 ! 
! Ris. Pr inc ! 9 ! 9 !  19 ! 
! Ris. Secnd ! ! ! ! 
! Logts Vaca ! ! ! ! 
! Renouvol t, ! 12 ! 5 !  12 ! 

----------------a----- 1 ,,,,,,,,,, I ,,,---,,,,,, 1 -,,,,,,,,,,, 1 ,,,,,,,,,,,, 1 

FOUQUIERES LES LENS ! t o t a l  I 30 ! 23 ! 25 ! 
! Ris. Pr inc ! 10 ! 10 ! 5 ! 
! Ris. Secnd ! ! ! ! 
! Logts Uaca ! ! ! ! 
! Renouuelt, ! 20 ! 13 ! 20 ! ..................... 1 ,,,,,,,,,, 1 ,,-,-,,,,,,, 1 ,,,,,,,,,,,, 1 ,,,,,,,,,,,, t 

NERICOURl ! t o t a l  ! 44 ! 52 ! 32 ! 
! Ris. Pr inc ! 30 ! 30 ! 18 ! 
! Ris, Secnd ! ! ! ! 
! Logts Vaca ! ! ! ! 
! Renouvel t. ! 14 ! 22 ! 14 ! 

---------------,,,,-- I ,,-,,,,,,, 1 ,,--,-,,,,,, 1 ,,,,,,,,,,,, l ,,,,,,,,,,,- I 

MMIGNY EN GOHELLE * ! t o t a l  I 130 ! 98 ! 178 ! 
! Ris, Pr inc ! 80 ! 80 ! 128 ! 
! Ris. Secnd ! ! ! ! 
! Logts Vaca ! ! ! ! 
! Renouvel t, ! 50 ! 18 ! 50 ! 

-----------------,---- 1 ,,,,,,,--, I ------,,,,,, I ,,,,,,,,,,,, I ,,,-,,,,,-,- I 

2-G 1. 



...................... I ,---,,,,-, I ,,,----,,,,, I ,,,--,,,,,,, l ,,-,,,,,,,,- I 

COMIINES ! MPE ! WPOTHESE A ! HYPOTHESE B ! WPOTHESE C ! ...................... I ,,----,,,, I ,,,-----,,,, 1 ,,-,,,,,,,,, I ,---,,,,,,,, I 

NOYELLES GODAULT * ! t o t a l  ! 49 ! 28 ! 59 ! 
! Ris. Princ ! 18 ! 18 ! 29 ! 
! Ris, Secnd ! ! ! ! 
! Logts Vaca ! ! ! ! 
! Renouvelt. ! 31 ! 10 ! 30 ! 

-------------------A- 1 ---------- 1 -,,------,,, I ,,,---,,,,,, I ,----,-,,--, I 

QUIERY LA HOTTE ! t o t a l  ! 1 ! 1 !  2 !  
! Ris. Princ ! l !  1 ! 2 !  
! Ris. Secnd ! ! ! ! 
! Logts Uaca ! ! I ! 
! Renouvel t. ! ! ! ! 

-------------------es- I ,-----,,,, I -,,---,,,,,- 1 ,-------,,,- I ----,-,-,,,, 1 

ROWROY w ! t o t a l  ! 45 ! 52 ! 54 ! 
! Ris. Princ ! 36 ! 36 ! 45 ! 
! R4s. Secnd ! ! ! ! 
! Logts Vaca ! I ! ! 
! Renouvel t .  ! 9 !  16 ! 9 !  
1 ,,,----,,, I -------,-,-, I ------,-,--- I ----,--,,,,, I 

...................... I ,,-------- 1 ,--------,,- I ----------,, I ------------ I 

HENIN BEAL?lCtiT r ! t o t a l  I 149 ! 80 ! 135 ! 
! Ris. Princ ! 31 ! 31 ! 20 ! 
! Ris, Secnd ! l !  1 ! ! 
! Logts Vaca ! 2 !  2 !  ! 
! Renouvel t .  ! 115 ! 46 ! 115 ! 
I ,,,,----,- I -------,,,,, I -,-,,,,-,,-- I --,-,,,,,,-- I 

...................... I ---------- I ,,---,---,,- I ,,,,,,,-,-,, I ,,,-,,,,,,,- I 

TOTAL MÇSIN 8 ! t o t a l  ! 448 ! 291 ! 479 ! 
! Ris. Princ ! 170 ! 170 ! 208 ! 
! Ris, Secnd ! l !  l !  -3 ! 
! Logts Vaca ! 2 !  2 ! O !  
! Renouvel t . ! 275 ! 118 ! 274 ! ...................... I ---------- I ,,---,---,,, I --,,,,,,--,, I ,,,,,-,-,--, I 

TOTAL MSSIN ENTIER ! t o t a l  ! 590 ! 417 ! 607 ! 
! Ris. Princ ! 235 ! 235 ! 259 ! 
! R h .  Secnd ! l !  l !  -3 ! 
! Logts Vaca ! 2 !  2 !  O !  
! Renouvel t ,  ! 352 ! 179 ! 351 ! 

-------------------------------------------------------------------------------,-- 

* Tout premier bassin d'habitat d i f i n i  avec l a  DRE. 



CONCLUSION G'ElQEUU 

Mener des recherches au sein d'une équipe appelée à être 
opérationnelle, c'est-à-dire, devant assurer du conseil et de l'aide à 
la décision auprés de décideurs, a été 1 ' occasion pour nous d'être 
présents, à la fois, dans le champs, d'une part du monde économique et 
dans celui du domaine scientifique caractérisé par la rigueur et, 

d'autre @par la vision critique des concepts et méthodes utilisés 

dans notre dicipline : 1 ' aménagement. 

Concilier les travaux de recherches menés dans le cadre 

d'une th&se en vue de l'obtention du Diplôme de Docteur Ingénieur 

(DEI) et la nécessité de répondre à un besoin exprimé par un décideur 
est la manière de joindre par excellence la recherche au développement 

; cf est l'objectif que nous nous sommes attachés à atteindre dès le 
début de notre entreprise. 

Les sujets ayant fait l'objet de réflexion et d'analyse, 

durant notre séjour professionnel au CERPEAU, traitaient de 

l'aménagement urbain de manière générale. P d ,  les sujets traités 
figurent ceux qui occupent une place importante dans les 

transformations des villes françaises, voire européennes : dégradation 

des villes en raison du contexte économique défavorable, développement 

de l'outil informatique et l'intelligence artificielle (les systèmes 

experts) , etc.. . 
- -  . - -. 

Le thème ayant attiré notre attention et ayant fait l'objet 



d'un travail de recherche rentre dans le cadre des grandes mutations 

du système de planification urbaine français, et cela sfite au 

processus de décentralisation de 1 ' urbanisme opérée 6 partir de 1981 . 
Il s 'agit du développement de 1 ' aide à lt élaboration d 'un Programme 
Local de l'Habitat (Pm) pour une commune de taille moyenne, de 26.000 
habitants, située dans le Bassin Minier (Hénin-Beaumont) . 

Les PLH, en tant que processus de production et de 
reproduction du logement, constitue, nous semble-t-il, une mesure 

dlaccompagnement du transfert de compétences en matière d'urbanisme de 

lfEtat vers les Collectivités Locales au titre de cette 

décentralisation. En effet, la prise en charge de l'urbanisme pas les 

élus locaux est une résponsabilité lourde de conséquenses. Cette prise 

en charge de l'urbanisme devrait se réaliser avec l'aide 

d'intervenants compétents ou dans un cadre de réflvxions larges et 

critiques ; c'est à ce dernier niveau que s ' est située notre recherche 
pour la réalisation du PLH. 

Quelle est notre contribution par le biais de ce travail daris le 

domaine de l'aménagement et avec quelle méthodologie 3 

Aprés avoir précisé que notre travail s ' est intégré dans le 
cadre de la structuration des instruments de la planification urbaule 

(décentralisation et mutations économiques) , il resta à mettre en 
relief ce qui a pu être dégagé au terme de cette recherche. La 

démarche que nous avons adopté, dans tous les sujets rentrant dans le 

cadre de cette thèse, comporte trois étapes, pas forcément de manière 

chronologique dans le temps : 

- une exploitation bibliographique poussés de 1 ' objet que 
l'on veut étudier ; 

- une enquête de terrain auprés des acteurs détenteurs de 
l'information ; 



- m e  proposition de méthodologie prennant en compte, 
conjointement, les travaux antérieurs sur l'objet en 
question et l'avis des acteurs et des décideurs. 

En adoptant cette démarche, nous avons relevé aussitôt qu'un 
PLH ne peut se réaliser, du moins rationnellement, sans la 
construction d'un bassin d'habitat lequel contient des communes 

présentant une certaine homogéneité dans les échanges résidentiels 
entre elles. Notre étonnement fût totale lorsque nous apprhes que 

cette notion de bassin d'habitat ne présente aucun interet pour les 
bureaux d'études ayant élaboré des PM, sauf pour la DRE du Nord-Pas 
de Calais qui a pu faire un découpage en bassins et sous bassins 

d'habitat de la Région selon un concept précis. 

A cet effet, nous étions contraints de justifier l'aire 
pertinente dans laquelle l'habitat est homogène à tous points de vue 
(échanges résidentiels, migrations alternantes, etc. . . ) . Aprés avoir 
pris connaissance de l'avis des acteurs, lors dt une enquête de 

terrain, sur la perception qu'ils ont du bassin d'habitat de la ville 

d ' Hénin-Beaumont, nous avons utilisé les données du fichier MIRABEL 
sur les migrations alternantes. Notre délimitation du bassin d'habitat 

s'est faite à partir de ce critère (migrations alternantes) en prenant 
un seuil de 5% dr échanges, entre les cornes appartenant à cette 
aire, qui correspond de plus à la synthèse du discours des acteurs. 

Cette méthode de détermination des bassins d'habitat, 
d'usage facile pour une première approche, nous paraît pertinente si 

elle est associée à une enquête de terrain auprés des acteurs, car ce 
sont eux les mieux placés pour connaître la délimitation la plus 

proche de la réalité. Ainsi, s 'énonce notre modeste première 
contribution en matière de PM. 

Toujours dans le souci de mettre au point des outils 

opérationnels d'aide à 1' élaboration des PLH, nous nous sommes 
efforcés d'apporter un regard critique sur les travaux réalisés 

jusqu'à maintenant. bsuite, en partant de ces expériences, nous avons 



proposé un schéma d'élaboration des PLH. Cette proposition prend en 

compte les préférences des acteurs et du décideur, car, durant tout le 

processus d'enquête et de collecte des informations, une interactivité 

mutuelle s'est établie entre nous. 

De cette interactivité ont résulté deux faits fondamentam 
pour la réussite des PLH : 

- la formulation d'une politique locale de l'habitat : 
même si le PLH de la ville d'Hénin-Beaumont est 
incontestable du fait qu'il soit réalisé pour une seule 

commune appatenant à un ensemble beaucoup plus large, cela 
n'a pas empêché, dés le début de la réflexion, tous les 

partenaires de l'habitat de se retrouver autour d'une même 

table pour réfléchir ensemble sur 1 ' habitat. Quelques 
temps aprés d'autres partenaires ont rejoint le groupe de 

suivi pour tenter de trouver des éléments de réponse au 

problème de l'habitat des familles en difficulté, relev6 

dans pas mal de villes en France, dfaccés à un logement 
décent (volet social). De ce fait, l'implication et 
1 ' adhésion de la quasi-totalité des partenaires de 
l'habitat dans le processus PLI sont une preuve d'me 

formulation d'une politique locale de l'habitat, une des 

sorties essentielles d'un PLH . 
- la proposition df hypothèses de programmation de 
logements, résultant de la confrontation des éléments 

l'étude de la structure de l'habitat et de la population, 

et de l'utilisation d'une méthode de détermination des 

besoins en logements, a permis de faire le cadrage des 

besoins pour la commune d'Hénin-Beaumont ; ceci constitue 

une deuxième sortie essentielle dt un PM. 

L ' élaboration du PLH de la ville d Hénin-Beaumont nous a 

conduit à mener d'autres études plus nécessaires en aménagement d'une 
manière générale. Ces analyses telles ques les prévisions 



démographiques, l'analyse de la stratégie d'acteurs, etc.. . 
indispensables dans notre cas ont été largement développées dans cette 

thèse. Elles pourront aussi bien être utilisées dans l'élaboration des 

PLH que dans d ' autres études d ' aménagement. 

Nous avons proposé un shéma d'élaboration des P U ,  prenant 
en compte les expériences en matière et notre propre expérience, donc 

directement exploitation pour des réflexions du même type. 

Win, nous avons mené une réflexion théorique sur le 
fonctionnement du marché de logement en introduisant la notion de 

l'approche systémique. Cette approche permet de mettre en relation les 

éléments pertinents de 1 ' identification de 1 ' objet que 1 ' on veut 
étudier. Dans le cas de l'habitat, nous avons mis en évidence, les 

sous-systèmes de 1 ' environnement ayant un rapport relativement faible 
par rapport avec celui-ci et les sous-systèmes propres au systeme 

habitat. 
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ANNEXE N O  1 

CIRCULAIRE DU 7 MAI 1985 RELATIVE AU DEXELûPPENl3NT 

DES PROGRAMMES LOCAUX DE L'HABITAT 





CIRCULAIRE S O  ::j-31 DU 7 ..;ai i > I e f >  
RELATIVE AU DEVELOPPEMENT D E  

PFZOGRkhl52ES LOCAUX DE L'HABITAT 

Le , \ l in is t re  de  l ' u r b a n i s m e ,  du Logement  
e t  des  'Transports 

Zlessieurs les  C o m m i s s a i r e s  d e  la République 
de  reg ion 
-Di rec t ion  regionaie  d e  I 'equipement-  

Lladame et Liessieurs les  C o m m i s s a i r e s  
d e  la Républ ique d e  d é p a r t e m e n t  
-Direct ion d é p a r t e m e n t a l e  d e  l ' equ ipement -  

REF : - Loi no S3-S  dù 7 janvier !9S3 m o d i f i é e  re la t ive  a 1s r é p a r t i t i o n  
oes  c o r n p e t e n c e s  e n t r e  les  communes ,  les  d é p a r t e m e n t s ,  les rég lons  
et I 'Eta t  ; 

- D é c r e t  no 84-531 du 16 juin 1984, por tan t  c r 6 s t i m  d 'un c o m i t é  
in te rmin i s t é r i e l  pour l e s  vil les ; 

- D é c r e t  no 84-702 du 30 juin 1934 modif iant  le code  de  lâ c o n s t r u c -  
t ion  e t  d e  l ' hab i t a t ion  et r e l a t i f  aux  consei ls  d é p a r t e m e n t a u x  de I ' hab i t a t  ; 

- C i r c u l a i r e  no 84-40 du 26 juin 1984 r e l a t i v e  a u  c o m i t é  i n t c r m i n i s t é -  
rie1 pour les  villes modifiée par la c i r cu la i re  no 35-57 du 7 f é v r i e r  1985 ; 

- Circu la i re  du 20 d é c e m b r e  1981; r e l a t l v e  la penera l i sa t ion  des 
?;5-1-2i:!fc t 'a !$?  -,:>. fzrn!!!?! er dlfli=c!rg O -  fr:-c i 
leurs  déoenses  de  logements ,  a u  déve loppement  d e  dispositif's d ' accue i l  d ' i n s e r -  
t ion et d e  g a r a n t i e  dans  le logement ,  et à l 'u t i l i sa t ion a e s  pouvoirs d e  r e s e r v a -  
t ions  d e s  logements  sociaux ; 

- Circu la i re  du.:21 janvier 1985 r e l a t i v e  à la  p rogrammat ion  d e s '  
a i d e s  a u  !osement  e n  1935' 

La loi du 7 janvier 1983 citée en r é f é r e n c e  prévoif  par  son a r t i c l e  
7 3  que "les communes ou les e tab l i s semenrs  publics d e  coopera t ion  rn te rcom-  
muna le  peu\*ent dé f in i r  un pro3ramrne local  d e  l 'habi ta t  qu i  d é t e r m i n e  l e u r s  
ooéra t ions  p r io r i t a i r es  et n o t a m m e n t  les  a c t i o n s  e n  faveur  d e s  pe r sonnes  
mal logees  ou dei  avorisees".  

3-90 



Elle p réc i se  pa r  son a r t i c l e  80 que  "dans chaque  d é p a r t e m e n t  e t  
a p r è s  avis du  consei l  généra l ,  le r e p r é s e n t a n t  d e  I 'Etat  r é p a r t i t  les c r é d i t s  
a f f e c t é s  au d é p a r t e m e n t  e n  t e n a n t  c o m p t e  d e s  pr ior i tés  dé f in ies  dans  les 
programmes locaux  d e  ! 'habi ta t  é laborés  par les  communes ou leurs groupe- 
ments ,  et en. veil lant  a u  r e s p e c t  d e s  ob jec t i f s  nationaux, n o t a m m e n t  pour 
l e  logement d e s  personnes  mal  logées  ou défavoristies". 

r Un p r o g r a m m e  loc-21 d e  l ' h a b i t a t  c o n s t i t u e  ainsi un ins t rument  oar  
lequel la c o n k n e ,  ou le grol;penient d e  communes ,  peut a f f i c h e r ,  e n  cohé-  
r e n c e  avec  l ' e x e r c i c e  d e  s e s  c ~ m ~ ~ t e n c e s  e n  m a t i è r e  d 'u rban i sme ,  s e s  choix 
er ses  o b l e c t i f s  en  rna t i e re  d ' h a b i t a t  et no tamnien t  d e  lonement  des  plus 

\ defavorises.  

Un p r o g r a m m e  local  d e  I 'naSi ta t  r e v ê t  tou te fo i s  un i n t é r ê t  par t icul ier  
dans  les a g g l o m é r a t i o n s  ou s e  posent a v e c  a c u i t é  des  p rob lèmes  d e  s i p r é R a -  
t ion,  ou de  vacance .  

I l  vous appartient d ' e f i i c h e r  clairerrient  auprès  des  c o m m u n e s  tirbai- 
nes, et sur tou t  des S r o u p e m e n t s  d e  c o m m u n e s  urbaines d e  v o t r e  region cu 
d e  votre  deparrer;,c.nt, l e s  o b ~ e c r i f s  sociaux poursurvis par I 'E ta t  en m a t i e r e  
d e  po!itique d e  I ' h a b i ~ a t ,  et ae fa i re  valoir à vos in te r locureurs  que  seuls 
les p rogrammes  locaux d e  l 'habi ta?  conformec, à ces object i fs ,  tan1 e n  t e r m e  
d e  production d e  logements  que c 'a t t r ibr i t ions  et de  ges t ion,  pourront ê t r e  
pris en c o m p t e  dans  la p r o g r a m n a t i o n  dépar tementa !e  des  a ides  publiques. 

Je vous d e m a n d e  d e  susciTer dans  v o t r e  région ou dans  v o t r e  d é p a r t e -  
m e n t  le plus grand nombre  de  p rogrammes  locaux d e  I 'habi ta t  conformes  
aux object i fs  d e  I 'Eta?,  e t  de  re lancer  dans  ce c a d r e  la conclusion de  conven- 
t ions locaies pour I 'habi ta t  des por~u la t ions  a y a n t  des p rob lèmes  specif iques  
de  loge men^. 

1 - Vous s u s c i t e r e z  le plus g rand  nnrnbre d e  propramrnes  locaux d e  I 'habi ta t  
c o n f o r m e s  a u x  o b i e c t i f s  d e  1'E:at 

4) La teneur  d e s  Drogromrnes locauv d e  l 'habitat  q u e  vous considére-  
r e z  c o m m e  c o n f o r m e s  aux o b ~ e c r i f s  oe ilE:ar. 

Lin orograrnine  Ioca! de  ! ' hab i ta t  e s t  un aocumen: d 'orienrarior,  
par leouel la c o m m u n e  o u  le groupement  oe comrnunes d r f tn i t  d e s  p rogrammes  
d 'actions à moyen  t e r m e ,  p o r t a n t  sur l ' ensemble  cii parc  de logements  prives 
r; s c î i a ~ ~  S ~ L U ~ S  sa; sors ter:,:ai:e. 

L'n o r o p r a n i m e  local  de  l ' hab i ta t  englobe donc la d é m a r c h e  du "projet 
( d e  quartier" e r  peut e n  o u r r e  r e p r e s r n t e r  le vole t  consacré  à l ' hab i t a t  d 'une  

coopérat ion i n t e r c o m m u n a i e  forrna!iséc- dans  une: charte i n t e r c o m m u n a l e  
d e  développement  e t  d ' a m é n a ~ e m e n r .  

Pour ê t r e  c o n f o r m e  aux ob jec t i f s  du Gouvernement ,  la def init ion 
d e s  p rogrammes  dégagés  au vu des  r é s u l t a t s  d 'une  é t u d e  m e n é e  sur le bassin 
d 'habi ta t ,  d e v r a i t  sys t&matiquerner , t  s ' s c c c m ~ a g n e r  de la m i s e  e n  place ,  
e n  concer la t ior ,  a v e c  les a u t r e s  p a r ~ e n a i r e s  int&esses, d ' ins t ruments  p e r m e t -  
t a n t  de suivre I 'exécurion d e s  act ions  mises e n  oeuvre  ou d e  résoudre  les 
p remiers  dysfoncr ionnements  rnts cn év idence  par l 'étude.  



C e s  p r o g r a m m e s  d e v r a i e n t  en f in  c o m p r e n d r e  la m i s e  a u  point  d 'une  
v é r i t a b l e  pol i t ique  d ' a t t r i b u t i o n ,  d a n s  I 'aggloméraï ion,  d e s  l o g e m e n t s  l o c a t i f s  
sociaux.  

3 I o )  Les o b j e c t i f s  d e s  p rogrammes  d ' a c t i o n  auxque l s  1 'E ta t  p e u l  
sousc r i re  do iven t  E i re  c l a i r e m e n t  a f f i c h é s  par vos soins c o m m e  é t a n t  : 

- d ' a p p o r t e r  d e s  solut ions  appropr iées  à la ques t ion  d e  I 'héberge-  
m e n t  e t  du l o g e m e n t  des  personnes mal- logées  ou s a n s  abr i  e t  
d ' a s su re r  à u x  t r ava i l l eu r s  n i is rants  e t  a ieurs  f a r r i l l e s  d e s  conditions 
d e  logement  d é c e n t e s  et au! f ac i l i t en t  leur  i n t e e r a ~ i o n .  

- et plus g é n é r a l e m e n t  d e  l u t t e r  c o n t r e  !a s é g r é g a t i o n  soc ia le  pa r  
la d iversÏ f ica t ion d e s  p o ~ u l a t i o n s  accuei l l ies  p a r  c h a q u e  type  d e  
pa t r imoine  et c h a q u e  q u a r t i e r ,  e t  par  une c o h é r e n c e  a c c r u e  e n t r e  
l e s  pol i t iques  d e  r é h i b i l i t a t i o n  e t  d e  cons t ruc t ion  neiive a i r  aue \ 
d e s  p r o g r a m m e s  nouveaux ne  conr r ibuen t  o a s  a la d é s a f f e c t i o n  
et a u  déséau i l ib re  du  pa t r imoine  ex i s t an t .  

Les  ob jec t i f s  a f f i c h é s  par Ici co l l ec t iv i ré  e n  m a t i è r e  d ' h a b i t a t  s e r o n t  
d ' a u t a n t  plus p e r t i n e n t s  que  le p r o g r a m m e  local  d e  I ' hab i t a t  f e r a  é t a t  d ' u n e  
p a r t  des  i n s t r u m e n t s  d 'u rban i sme ,  d ' ac t ion  soc ia le  e t  de  t r a n s o o r t s  urbains  
q u e  la c o l l e c t i v i t é  e n t e n d  m e t t r e  e n  oeuvre  pour concour i r  a la r éa l i sa t ion  
d e  ces o b j e c t i f s ,  d ' a u t r e  pa r t  d e s  concours  f inanciers  suscepri .bles d'êt re 
mobil isés  l o c a l e m e n t .  

2") ~ ' é t u c i e  d c i t  p e r m e t t r e  de  por ter  une appréc ia t ion  su r  les méca- 
nismes  de  f o n c t i o n n e m e n t  du rriarché du logement  dans  le bassin d , 'habi tar .  

El le  d e v r a  donc ,  e n  t e n a n t  c o m p t e  d e s  é t u d e s  déjà  r éa l i sées  d a n s  
l ' agg loméra t ion  et e n  m e t t a n t  à profi t  leurs r é su l t a t s ,  s ' a t t a c h e r  à m e t t r e  
n o t a m m e n t  e n  év idence  : 

- la s i r u c t u r e  d u  p a r c  de logenlents dans  le bassin d ' h a b i t a t ,  e n  
pa r t i cu l i e r ,  la  local isa t ion des  logements- foyers  et, le c a s  &hé-  
a n t ,  d e s  d t f f é r e n t e s  f o r m e s  d 'hab i t a t  p r é c a i r e  ; 

- la n a t u r e  d e s  popula t ions  sans-abri, ma l  logées  ou e n  a t t e n t e  d ' u n  
l o p e m e n t  e t  les conditloris de  loremen:  d e s  ~ l u s  dé favor i ses  ; 

- le  c o m p o r t e m e n t  d e s  bai l leurs  e t  l 'ut i l isat ion du <arc c o m m u n a l  ; ) 
- et ,  plus g é n é r a l e m e n t ,  les évolutions spar ia les  et p a r  t y p e  d e  

p a r c  d e  l ' o f f r e  et d e  la demande  globales  d e  l o g e m e n t  e t  l eu r  
adéqua t ion .  

3 O )  Les i n s t r u m e n t s  dont  la  mlse en  p l a c e  doit a c c o m p a g n e r  la dé f in i -  
t ion  d e s  p r o g r a m m e s  d ' a c t i o n  pour que  le p r o g r a m m e  local  d e  I ' hab i t a t  puisse  
ê t r e  r e t e n u  e n  son t  en f in  : 



hq /r - une  i n s i a n c e  de c o n c e r t a i i o n  e n t r e  I r s  i l u s  locaux et les d i f f é r e n t s  I j' Bai l i eu r s  soc i aux  i n t e r v e n a n t  sur  ie t e r r i t o i r e  de la c o m m u n e  ou 
b du bass in  d ' h a b i t a t  ; cetre ~ n s t a n c e  p e r n i e t ~ r a  une i n f o r m a t i o n  

r é c l p r o q u e  su r  l e s  a ï t r i b u t i o n s  o p é r é e s  ou r e f u s é e s  par  c h a q u e  
o r g a n i s m e ,  d é g a g e r a  des m o d a l i t é s  d ' a p p l i c a t i o n  h a r m o n i s é e s  ou  
c o m m u n e s  d e s  r e g l e s  d ' a t t r i b u t i o n  esl v i g u e r r  dans  le  d é p a r t e -  
m e n t  e t  s ' a s s u r e r a  d e  ia c o h é r e n c e  d e  c e s  m o d a l i t é s  e t  d e  I 'ut i l isa-  
r ion  d e s  r6sc rva t :ons  c o n s e n t i e s  par les organismes a u  p r o f i t  d e s  
c o l l e c t e u r s  d e  l a  p a r t i c i p a t i o n  aes e m p l o y e u r s  à I ' c f fo r r  d e  c o n s ï r u c -  
t ion  ; ur, f i c n i e r  c o m m u n  d e  d e m a n d e u r s  d e  l o g e m e n t s  l o c a t i f s  
s o c i a u x  polirrai t  f a c i l i t e r  cette c o n c e r t a t i o n  ; 

.f- urie conirriissron d ' a i d e  a u x  : a n i l l e s  er. d i : f i ~ ~ l i 6  t e rnoora i r e  pour - :>ire f a c e  a i e u r s  d é o c n s e s  d e  l o e e n e n t ,  i n t e r v e n a n r  sur  le p a r c  
' l o c a t i f  soc ia l  et p r i v e  d e  I 'agg, lornerarion s e u l e  ou d e  l ' e n s e m b l e  

du d é p a r t e m e n t  e t ,  l e  cas é c h é a n t ,  s i  les  p a r t e n a i r e s  l ocaux  e n  
s o u h a i t e n t  la  m i s e  e n  p l a c e ,  un fonds  local d ' a i d e  a u  r e l o g e m e n t  
e: d e  g a r a n t i e  ; vous  vous  r é f é r e r e z ,  pour la ;nise e n  p l a c e  d e  
la c o m m i s s i o n  d ' a i d e  aux f a m i l l e s  en d ~ f f i c ~ i t é  te r i lpora i re  pour  
f a i r e  f a c e  l e u r s  d é p e n s e s  d e  l o g e m e n t ,  et du  fonds  local d ' a i d e  
au r e ! o c e m e n r  e t  d e  g a r a n t i e ,  a la c i r c u l a i r t  du 26 d é c e m b r e  
1484 ci?ce en r é f é r e n c e  ; 

- un o b s e r v a t o i r e  w e r m a n e n t  d u  !ocernrsnt c h a r g k  d ' u n  suivi r égu l i e r  
/ d e  l '&volut ion  du p a r c  e t  d e  son o c c u p a t i o n ,  n o t a m m e n t  d e  la  

v a c a n c e  e; des i m p a y é s ,  r cun i s san t ,  a u t o u r  d e s  é i u s  d e s  c o i l e c t i v i t é s  

r n e n t s l e  de l ' é a u . p e r ~ ~ e n t ,  la d i r e c i i o n  d e p a r i e m e n ; a ! e  d e s  a f f a i r e s  
s a n i t a i r e s  e t  soc i a l e s ,  l e s  ba i l leurs -soc iaux,  Îes PACT-ARi iq ,  d e s  
r e p r c s e n t a n t s  des g e s t i o n n a i r e s  ou  bâ i l l eu r s  p r ivés  e t  les d i f f é r e n t s  
p ro fe s s ionne l s  i n t é r e s s é s  ; l ' obse rva to i r e  ainsi  m i s  e n  p l a c e  p o u r r a  
u r i l e m e n t  ê ~ r e  c o n s t i r u &  eq 1 é r i r z 5 i e  cor;-imission -- !~)c;ijtl dc l ' h a b i t a t  
~n s 'é l%issant  - a u \  r ep resen tan rc .  d e s  l o c a ~ a i r e s .  à :s s;+riaicat j ,  
a i lx  associa ; ions  f a rn i l i d l e s ,  a u x  a s s o c i d t i o n s  c a r i l a r i v e s  et a u x  

3 )  Les movens  p a r  l e s a u e i s  bous ooyr rez  susc i ?e r  13 mise  a u  ~ o i n r  
de  t e l s  D r o e r a m m e s  

1 " )  Les C o m m i s s a i r e s  de la I'\epuSlique de r @ i o r  d!sposcror;r e n  
19S.S d e s  c rGd i t s  du ~ ~ r n i i é  i n ~ e r ~ i n i s t é r i e !  oeuf je!: i . ! !e5 30ur 2 a r t i c i p e r  
au !inancer:!ent des !nvesTisse;r;ents el1 eci.iic> ;)3r 12 c o ~ ~ i ~ u n t  GU ie g roupe -  
menr d e  c o m r n u n e s  pour I ' e f abora r lon  d 'un  Drne ra rnmc  local  d c  l ' h a b i t a t  
c o n f o r n i e  aux o b j e c t i f s  

L ' é t u d e  é v e n t u e l l e ,  l o r squ le l ! e  n ' e s t  pas r é a l i s é e  e n  r ég ie ,  et les 
i n v e s t i s s e m e n t s  n é c e s s a i r e s  à Io m i s e  e n  p l ace ,  par la co l ! ec r iv t t é  l o c a l e ,  
d ' un  o b s e r v a t o i r e  p e r m a n e n t  du logen len t  e t  o 'un  f i c h t e r  c o m m u n  de  dernan-  
d e u r s  d e  i o g e m e n t s  l o c a t i f s  soc i aux .  son t  subvenr ionn6s  â h a u t e u r  de 35 
?;, d e  la d é p e n s e  hors t a x e  d a n s  la Iiriiite d 'un p lafond d c  subvent ion  de 10C 
695 F e n  cos de p r o g r a r n q e  loca l  d e  ! 'habit&: c o m m u n a l .  

L e  taux de subven t ion  es; p o r t e  è ?'J O. de la d é p e n s e  ho r s  taxe 
d a n s  la l i m i ~ c .  d ' un  p lafond de s u b v e n ~ i o n  d e  255  O55 F. en cas d e  p r o g r a m m e  
local d e  l ' h a b i t a t  é l a b o r é  p a r  un  f:rouDtsmen: d e  c o r , m u n e -  ou d a n s  un pôle 
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L e s  plafonds  indiqués ci-dessus pourront ê t r e  t r è s  excep t ionne l lement  
dépassés  e n  cas d e  d é m a r c h e  par t i cu l i è rement  innovante.  

2") Vous e n c o u r a g e r e z  l a  mise  e n  place  p a r  la c o m m u n e  ou le grou- 
p e m e n t  d e  c o m m u n e s  in té ressé ,  d 'un  groupe d e  t r ava i l  a s soc ian t  d e  la  maniè re  
1a plus l a r g e  les d i f f é r e n t s  p a r t e n a i r e s  suscept ibles  d ' appor te r  leur c o n ~ r i b u t i o n  
et d o n t  la  c o r n p o s ~ t i o n  ~ r é f i ~ u r e r a  ce l l e  d e  l 'observatoi re  p e r m a n e n t  du loge- 
m e n t .  

Vous soul ignerez  a u  m a i r e  d e  la commune  ou au  résident d e  I'orga- 
n isme d e  coopéra t ion  i n t e r c o m m u n a l e  les avan tages  d 'une associar ion vér i table  
des  o rgan i sa t ions  d 'usagers ,  des  syndicats ,  e t  d e s  organismes sociaux d è s  
la phase d e  ré f l ex ion  et le débu t  du groupe d e  t ravai l .  

Vous Ieur soul ignerez  é g a l e m e n t  l ' inrerêt  d e  c o n f é r e r  un c a r a c t è r e  
public aux r é s u l t a t s  d e  l ' é t u d e  éven tue l l e  e ?  a la n a t u r e  des  p rogrammes  
d ' ac t ion  re tenus .  

C )  L e s  c o n t r e p a r t i e s  que  1 'Etat  es?  disoosé à c o n s e n ~ i r  a u  regard  
d 'un  Drogramme local  d e  l 'habi ta t  qui réponde aux ex igences  
que vous a u r e z  formulées .  

Dès  qu 'un  p r o g r a m m e  local  d e  I ' h a b i ~ a t  vous appara l r ra ,  après consul- 
t a t i o n  du consei l  d é ~ a r t e m e n t a l  d e  I 'habirc t ,  c o m m e  c o n f o r m e  aux ob jec t i f s  
d e  poii t ique n a t i o n a k  rappe lés  ci-dessus e t  c o m p o r t a n t  les ins t ruments  ad&- 
aua t s .  vous s e r e z  a m e n é s  a vous r a ~ p r o c h e r  plus é t r o i t e m e n t  des  é lus  munici- 

s ,  

;aux . c o n c e r n é s  e n  c e  qui c o n c e r n e  - les décisions d e  f inancemenr  que vous 
p rendrez  su r  leur t e r r i t o i r e  : 

- ----- 
- vous a c c o r d e r e z  les c r é d i t s  du c o m i t é  in terminis tér ie l  pour les 

vi l les  e n  p r io r i t é  aux ac t ions  incluses dans le p r o g r a m m e  local  
d e  l ' h a b i t a t  ; 

- VOUS a s s u r e r e z  une proaramrnat jon c o h é r e n t e  des  c r é d i t s  d ' a ide  . 
a la p ie r re ,  n o t a m m e n t  d e  ca tégor ie  I I ,  a v e c  les ob iec t i f s  communs,  
s u r  l ' agg loméra t ion ,  d e  1'Etat e t  a e  la c o m m u n e  ou du g roupement  
d e  communes ,  et vous respec te rez .  dans  le c a d r e  des .r ienfants 
d e  c r e d i ~ s  qui vous sont a f f e c t e s ,  l 'ordre  d e  p r i ~ i t e  des opera t lons  
déf ini  Dar le p r o g r a m m e  local d e  I 'haai ta t  ; 

- vous e x a m i n e r e z  le  c a s  é c h é a n t ,  les demandes  d e  dérogat ion a 
la r e g l e m e n t a t i o n  des  a ides  d e  ] ' E t a l  au  logement  ; les p rogrammes  
locaux d e  l ' h a b i t a t  doivent  respec te r  l e s  règles  qui prés ident  à 
l ' a t t r ibu t ion  d e s  a ides  d e  I 'Eta t  ;, les t e x t e s  qui les déf inissent  
c o m p o r t e n t  t o u t e f o i s  d e s  possibilites d e  dérogat ions  d o n t  il vous 
a p p a r t i e n t  d ' a ssure r  l ' ins t ruct ion e t  la, décision lorsqu'el le vous  
est dé léguée ,  l ' ins t ruct ion e t  la t ransmiss ion a la d i rec t ion  d e  
la  c o n s t r u c t i o n  lorsque la décision incombe aux min i s t res  compé-  
t e n t s  ; les  d e m a n d e s  d e  dérogat ion non prevues  par les  t e x t e s  
e n  vigueur visant  à une mei l l eure  adéquat ion d e s  condi t ions  d ' a t t r i -  
but ion d e s  a i d e s  aux ob jec t i f s  définis par le p r o g r a m m e  local  
d e  l 'habi ta t  e n  c o n f o r m i t é  a v e c  ceux d e  I 'Eta t ,  se ron t  t r ansmises  
a p r è s  ins t ruc t ion  par vos soins, accompagnées  d e  v o t r e  avis, à 
la d i rec t ion  d e  la  const rucr ion,  sous le t imbre  d e  la sous-direction 
du  f i n a n c e m e n t  et du budget (CH/EF)  pour les a ides  à la personne,  
d e  la  sous-direction des  a ides  à la consrruct ion er a l ' amél io ra t ion  

2-n 1 



d e  I ' h a b i t z t  ' ( C H / E A )  pour  les c a r a c t 6 r i s t i q u c s  : i n a n c i è r e s  d e s  
z i d e s  à la p i e r r e  e t  d e  12 sous -d i r ec t ion  d c  116conornie du b' â t i r r ient  
!CH/TE) pour l e s  c a r a c t é r i s t i q u e s  t e c h n i q u e s  a e s  a i d e s  à la p i e r r e ,  
e n  v u e  d 'un  e x a m e n  c o n c e r t é  avec iec d é o a r t e m e n t s  m ~ n i s t é r i e i s  
c o n c e r n é s  p a r  l a  d é m a r c h e ,  et d é c i s i o n  m.inist6rielle ou  in ter rn in is -  
t e r i e : l e  c o r r é l a t i v e  c o n d u i s a n t  e \ len tue l le rner !?  2 :in a n t e n a g e r n e n t  
sounai:aSle d e s  t ex t e s .  

\'o,i5 p r é s e n t e r e z  Fa: ii:.!eiirs pol:r ;vis au corisc;i dépa r t e r r i en t a1  
-c  I t :nbir i i :  l e s  rnodd l i t c s  d 'dp;?l icr i io77s na:i?;oniséc> o:i conlrnurie-  61sSort;es 
cr, , r . i i i ; . r ~  U ' a r t r i b u ~ i o n  d e s  l o g c r r ~ e n r s  loc;i;ifs s o c i c i ~ ~ x .  Ic caclrc du  
;;.roR;amine loca l  oe i ' h a b i r a t ,  e; si c e s  :noda!r:bs vcus  a p û a r a : s s e n t ,  c u  Terme 
l e  c e i r e  c o n s u l t a ~ i o n ,  c o h 6 r e n t e s  c t  c o m p a t i b l e s  a v e c  :CS r e g l e s  eil vigueur 
d a n s  ic o<pzr ; e rncn t .  vous vous r c ~ j r o c h e r c z  plus e ~ r o i t c r : t c r > ?  des  co rnn tunes  
J . I  cies p.roüpcrnt-n:s d e  cor r?munes  conce ;n&s  dclnS I ' t i r i i i ~ a t i o n  d e s  r é s c r v a i i o n s  
cc- i o ~ e n i c n t s  l o c a t i f s  sociatix qu: vous  r e v i r n n e n r .  

. , \ o , ~ s  p o x r r e t  e n f i n  i n c i t e r  !es cc?mrnuni?c ri:râ!c'i q u i  s o n t  s i ~ u é e s  
i prcx in i i t 6  d ' u n  i a s s i n  d 'habi ta :  i m p o r t a n t  a efcihorer un p r o g r a m r i e  local  
d e  I1habi:ai d o n t  les  p r o g r a m m e s  d ' a c r i o n s  cons:!tueront des propos i t i ons  
d e  rtislon5cs d u r i i j l e s  à la press ion  i m m o b i l i è r e  e t  f o n c i c r c  exercée sijr 'ces 
(-  , , . . , i ~ ~ u n e s  ,. TT c t  v o u s  adapterez b i e n  e n t e n d u  d a n s  ce c j s  Icr; i n d i c a r i o n s  q u i  
p r é c i d e n t .  

I I  - \ ' au -  r ~ l a : i c e r e z  d a n s  Ic c a d r c  ac i  procr;:re1n!c.s I.:c--d;!k- dc ! ' h a b i t a t  l e s  - 
cpr? \cr ; r ions  l o c a l c s  polir I ' h s b i t ~ :  d c 5  ?iiciuldi!orjc-y.iri~ des p:oble;iies -- 
soecif  iaues  de  l o g e m e n t  

A) Lrs c o n d i t i o n s  d a n s  l e 5 s 3 ~ e ! ! e s  vous  ~ourr-*:z - t[;y,!i:cr !a n6roc ia i i c>n  
de  t e l l e s  c o n k e n t i o n s .  

l u )  I I  e s t  d e s o r m a i c  s o u h a i t a b l e  q i i t  les c n n i e n t i o n s  i c c a l e s  pau r  
; ' : i ~ b i  t i r  c e s  popuiatii7:is a v ~ n ~  ci:-s >:c7~1; -r:c.s SPF.,: i!i;,,it d c  i opc  f l~e i -~;  soien;  
p r é c é d é e s  de  1 ' 6 l a b o r a t i o n  d 'un p r o g r a m n i e  1oc.ül oe i ' h ù ~ i i ~ ;  dorit les o b j e c r i f s  
-c:.icrh~x f ~ n ?  l ' ob j e t  d 'ur!  consen3iir cnr:e !'ET&? e: 15 cotriir unc o u  :c , ~ T I Q L -  

pcX :%cri: ac com:r?unes. 

L ' ? tua?  r e a i i s e e  Four ia   SC au po in t  cu  Drokra:::ii.,c locôl  d e  l ' hac i -  
:at n'es: :CUI~!Q!-  Das t o u l o u r s  s u f i i s z n ~ e  p o c r  l '<rat i i isscnten:  d e  ces conven-  
II??'; t5i  7c~i t  e ; : e  c o r n o l e t &  nar uqc 6t::je so~:c-ifiou+ d : r e  " 3 1 i a n - d i a c n o ~ t i c "  
aesrinee i evalaer l e s  besoins  d ' ha3 i i a r  des popular iznc  s p c c i f i q u e s ,  ci qui  
5cSr t  de  b a w  à ;a  conc lus ion  d e s  c o n v e n t i o n s  localcs.  

Les b i l ans -d i agnos t i c s  d ~ v r o n i  en c o n s e ~ u e n c e  ~ ' ~ r ~ c c r i r  e d o r é n a v a n t ,  
. d a n s  t o u r e  la m e s u r e  d u  possible,  dans le p rocessus  d l & l a b o r a t i o n  d ' u n  pro-  

g r â T ~ r r j e  local  d e  l ' h a b i t a t .  

2 " )  Les Cornmissa i r e s  d e  la Répub l ique  d e  r c e i o n  d i s p o s e r o n t  e n  
irS5, des c r é d i r s  du c o m i r e  i n t e r m i n i s t e r ~ e l  oour les v i l lcs  c o u r  f i n a n c e r  
i'c'.ruoe r e p r é s e n ~ a t i v e  d u  b i l a n - d ~ a g n o s t i c .  

Le t a u x  d e  s l ~ b v e n r i o n  es: f ixé  à 35 oc 1; & p e n s e  h o r s  t a x e  e n  
c&s d e  bilc?r.-diâgnosric r é a l i s e  sur le t e r r i t o i r e  d'une cc i r imune,  et à 56 
de la d é p e n s e  h o r s  t a x e  e n  c a s  de  Si lan-dizgncs t ic  rec!:s$ sur  l e  t e r r i t o i r e  
cie p lus ieurs  c o l l e c t i v i t é s  t e r r i r o r i a l e s  ou a a n s  un ~ Ô l e  ae con \ , e r s ion .  



8) Les  m é i h o d e s  d e  négoc ia t ion  et le c o n t e n u  d e s  conven t ions  loca les  

1") Vous m e t t r e z  e n  place ,  pour le suivi de  l ' é laborat ion du bilan- 
d iagnost ic ,  et pour la négoc ia t ion  d e  la convent ion locale.  un g roupe  d e  t r ava i l  
spéc i f ique  d o n t  la ccmpos i i ion  devra  p e r m e t t r e  d 'assurer  la c o h é r e n c e  du 
p r o g r a m m e  local  de  l ' h a b i t a t  e t  d e  la convent ion Iocclle. et oui impl iquera  
u t i l e m e n t  les c e n t r e s  d ' h e b e r g e m e n r  e r  I 'ensemblc d e s  gestionnaires ins t i tu t ion-  
nels d e  logement  dans  la c o m m u n e .  

7") Les ac r ions  sur  Icsouellcr  vous DoiJrrez or,?ndrc. A U  7 1 ~ 2 ~ :  de I ' E r î r  
de5 e n g a g e r l e n t s  oe f i n a n c e m e n t  au t i t r e  des  a ides  au io?e:rlcn: se ron t  priori- 
t a i r e m e n t  l e s  p r o g r a m m e s  : 

- d e  product ion,  pa r  cons t ruc t ion  ou ricquisition-amélioration, d e  
logements  a d a p t é s  aux  besoins des  popiilarioris f ragi les ,  n o t a m m e n t  
d e  logements l o c a r i i s  a vocarion socialc. indi\/iducls ou e n  hab i t a t  
col lec t i f  d e  p e t i t e  d imension ; 

- d e  c o n s t r u c t i o n  d ' ensembles  d 'habita:  collc-crif bien s i tu6  e t  d e  
p e t i t e s  Ciinensions a d a p t e s  à I î  cohab i t a t ion  d e  populatioiis immi-  
g r é e s  et non i m m i g r é e s  ; 

- d ' a c c r o i s s e m e n t  a u  se in  du pa rc  locatif  social  ex i s t an t  du n o m b r e  
d e  p e t i t s  l o g e m e n t s  a des t ina t ion  d e s  jeunes norarnmerit ou d e  
g r a n d s  logements ,  p a r  division, jumelage ou extension.  

Les  C o m m i s s a i r e s  d e  la RepuSliquc d c  région disposcn: e n  1 9 S 5  
d e  c r é d i t s  d ' a i d e  à la p i e r r e  d e  c a t é g o r i e  II  qui pourront leur p e r m e t t r e ,  
sur proposi t ion d e s  C o m m i s s a i r e s  d e  la Répubi iqus  d e  d é p a r t e m e n t ,  de  con t r i -  
buer a u  f i n a n c e m e n t  d e s  o p é r a t i o n s  concernées .  

La m i s e  a u  point  d e s  p rogrammes  concernan t  les  bai l leurs  soc iaux  
s i g n a t a i r e s  d e v r a  ê t r e  s y s t é m a t i q u e m e n t  a c c o m p a g n é e  d 'une adap ta t ion  d e  
la ges t ion  d e  c e s  o rgan i smes  et d e  la mise e n  place  d 'un personnel soc ia l  
c h a r @ é  d ' a s sure r  une g e ~ t j o n  d e  proximite .  Les  bai l leurs  sociaux c o n c e r n é s  
pourront  à c e t t e  fin benef ic ie r  d e  l ' a ide  de  1 'Etat  prévue par le c o m i t é  in te r -  
min!sterie!  Dour les  vil les Dour l ' accuei l  ou le main t i en  dans le p a r c  soc ia l  
d e s  f a m i l l e s  e n  s i tua t ion  di f f ic i le .  

* i. C 
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cc c a d r e  devron t  e i r e  sournis pour a v i s  a la. d i r ec t ion  d e  !ô c o n s t r u c t i o n  
sous l e  t i m b r e  d e  la sous-di rect ior l  d e  la ?rogramrnat ion er des  dc t ions  s o c i a l e s  
(C!J/'?,\). 



La d i r e c t i o n  d e  la cons t ruc t ion ,  sous-direction de la programmar ion  
et des  a c t i o n s  soc ia les  (CH/HA), est plus g é n é r a l e m e n t  à m ê m e  d e  vous 
a p p o r t e r  t o u t e s  précis ions  ou moyens  méthodologiques d o n t  vous souha i te r i ez  
disposer pour  m e n e r  a bien v o r r e  act ion.  

J e  vous d e m a n d e  de. m e  f a i r e  p a r t  pour le 30 juin 1985 d e s  communes  
ou g rovpemenrs  de comrnunes  d e  v o t r e  dépar temenr  a v e c  ' lesquels vous a u r e z  
e n t a m é  un processus  d ' é labora t ion  d 'un p rogramme local  d e  l ' hab i ta t  ei 
le c a s  é c h é a n t  d e  rea l i sa t ion  d 'un bilan-diagnostic. 







Le bSNstre de l 'urbanisme ek du Logment 

à 

Messieurs les Cdssa i re s  de l a  République de Région 
Hadame e t  Messieurs les C d s s a i r e s  de l a  République de Département 

L e  Comité I n t e m i n i s t é r i e l  pour les v i l l e s  s'est réuni le 18 juin 1934 
s o u s  l a  p r é s i d e n c e  du Premier  M i n i s t r e .  Avec sa mise en place,  1 ' E t a t  dispose 
d e s  moyens pour d é f i n i r ,  animer e t  coordonner  son a c t i o n  pour  l e s  v i l l e s ,  
d e s t i n é e  à f a v o r i s e r  l a  s o l i d a r i t é  s o c i a l e  en  v i l l e ,  à l u t t e r  c o n t r e  
l ' i n s a l u b r i t i  et à développer l ' innovat ion  pour améliorer l e  cadre de v i e .  

L e s  a c t i o n s  à e n g a g e r  c o n c e r n e n t  a u s s i  b i e n  les quartiers qu i  
c o n 3 a i s s e n t  des  phénomènes de  dégradations soc i a l e  e t  urbaine particulièrement 
g r a v e s  que c e r t a i n s  q u a r t i e r s  e x i s t a n t s  où une i n t e r v e n t i o n  de 1 ' E t a t  s u r  
l ' é q u i l i b r e  social est nécessaire  pour prhvenir de tels phénomènes. 

Les F r a n ç a i s  s o n t  désormais  devenus des  c i t a d i n s  : pli ls  d e s  t r o i s  
q u a r t  d ' e n t r e  eux v i v e n t  d a n s  l e s  v i l l e s .  Cependant t o u s  ne peuvent  pas  
p a r t i c i p e r  pleinement à l a  c i v i l i s a t i o n  urbaine. 

En e f f e t ,  les v i l l e s  sont  souvent confrontées à des dysfonctionnements 
g r a v e s  : i n a d a p t a t i o n  ou v é t u s t é  du c a d r e  b â t i ,  carence des se rv ices  urbains,  
d é s é q u i l i b r e s  s rn iaux  e n t r e  les q u a r t i e r s ,  mais auss i  en t r e  les comrernes au sein 
d'une agglomération ... 

C e s  dys fonc t ionnemen t s  o n t  souvent  été  aggravés  p a r  1 ' absence  de  
s o l i d a r i t é  intercornnunale. 

En o u t r e ,  l ' u r b a n i s m e  t r a d i t i o n n e l  a t r o p  souvent souffert de modes 
d ' a p p r o c h e  l i m i t é s  : p a s  de  v i s i o n  g l o b a l e  du d e v e n i r  de  l a  v i l l e  ou du 
q u a r t i e r ,  des in te rvent ions  morcellées, une a t t en t ion  t r o p  exclusivement centrée  
s\s le b â t i  et les équipemeits au détriment de l a  gestion et l a  v i e  soc i a l e .  

Cette s i t u a t i o n  concerne non seulement  les responsables locaux mai s 
aussi 1' E t a t  . 



A ce j o u r ,  de  nombreuses i n i t i a t i v e s  ont donc été p r i s e s  fondées SU 
une c o l l a b o r a t i o n  a c t i v e  de 1 ' E t a t  e t  des c o l l e c t i r i t é s  l oca l e s  ; cette a c t i o  
p o r t e  d é j à  ses f r u i t s .  Une m e i l l e u r e  cohérence  e n t r e  les in te rvent ions ,  un 
d i f f u s i o n  a c c r u e  d e s  d i f f é r e n t e s  expériences engagées, une o r i en t a t ion  optimal 
d e s  moyens s o n t  n é c e s s a i r e s .  Créé à cet e f f e t ,  l e  C h t é  ï n t e r m i i i h t é r i e l  pou 
les Villes est cha rgé  de coordonner  l 'ensemble des a c t i o n s  mi Gouvernement e 
faveur & La v i l l e  et en p a r t i c u l i e r  celle qui tend à : 

- r e n d r e  les v i l l e s  p l u s  s o l i d a i r e s  e t  mieux é q u i l i b r é e s  : p a r  1 
d é f i n i t i o n  a u  n i v e a u  i n t e r c o r n u n a l  ou d e  1 'agglomérat ior i  de  
p r i o r i t é s  et la p lan i f i ca t ion  des besoins d ' a i d e s  de l t E t a t . . .  

- animer  les p r o j e t s  dans les q u a r t i e r s  existnnts : par  la d é f i n i t i o  
e t  l a  m i s e  en  o e u v r e  d ' un  " p r o j e t  de q u a r t i e r "  avec  un program 
g l o b a l  de développement géré pa r  une é q u i p e  de maîtrise d'oeuvr 
u r b a i n e .  Les ac t ionç  concernent également les opérations programnée 
d ' a m é l i o r a t i o n  de l ' h a b i t a t  en m i l i e u  r u r a l  pour l e s q u e l l e s  j 
s o u h a i t e  p a r t i c u l i è r e n e n t  que des po l i t i ques  cmmmes avec d 'au t re  
c o l l e c t i v i t é s  l w a l e s  soient  recherchées. 

- l u t t e r  c o n t r e  1 ' i n s a l u b r i t é  : p a r  l a  suppression de 1 ' i n sa lub r i t  
e x i s t a n t e  ( d é m o l i t i o n  de b â t i m e n t s  ou î l o t s  i n s a l u b r e s ) ,  ou 1 
prévention de la cons t i t u t ion  de poches nouvelles d ' i n s a l u b r i t é .  

- i nnove r  dans l ' d an i sne  e t  l ' h a b i t a t  pwr améliorer l e  cadre de v i  
u r b a i n  : il s ' a g i t  d ' a c t i o n s  t e l l es  que celles c o n d u i t e s  pa r  1 
Miss ion  B a n l i e u e s  89,  l e  Conse i l  National pour l a  Prévention de 1 
D é l i n q u a n c e ,  m a i s  a u s s i  d l  a c t i o n s  r e l e v a n t  d'un ou p l u s i e u r  
m i n i s t è r e s ,  l e s  c o n t r a t s  f a m i l l e ,  d e s  a c t i o n s  2 c a r â c t è r  
s o c i o - p r é v e n t i f ,  d e s  dérrarches expérimentales dans c e r t a i n s  projet 
de  q u a r t i e r s  nouveaux.. . L ' e f f o r t  por tera  sur les ac t ions  i nno~an t f  
s u s c e p t i b l e s  d e  s e  d é m u l t i p l i e r  ou q u i  o n t  u n e  f i n a l i t  
socio-économique. 

J ' a t t i r e  vo t r e  a t t e n t i o n  sur plus ieurs  points.  

D é f i n i e  e t  c o n d u i t e  au  s e i n  du Comi té  I n t e r m i n i s t é r i e l ,  c e t t  
p o l i t i q u e  d o i t  ê t re  mise en oeuvre avec l a  p lus  l a rge  implicat ion des servicc 
l ocaux  de 1 ' E t a t  ; ce d o i t  d ' a i l l e u r s  ê t re  d é j à  l e  c a s  pour les opéra t io r  
menées s o u s  l ' é g i d e  de l a  Comnission Nationale pour le Développement Social  de 
Q u a r t i e r s .  Ce p o i n t  est important car  l a  moit ié  des c&dits dépendant du C.3 .\ 
s o n t  d é c o n c e n t r é s ,  e t  r e l è v e n t  donc pour  l e u r  ges t ion  de votre responsabil i l  
directe. 



Une i n s t a n c e  d '  o r i e n t a t i o n  et de coordination : l e  Canité In t e rmin i s t é r i e l  pour 
leç V i l l e s  

C e s  t r o i s  d e r n i è r e s  a n n é e s  d e  n o m b r e u s e s  i n i t i a t i v e s  se s o n t  
d é v e l o p p é e s  s o u s  l ' i m p u l s i o n  d e  l t E t a t ,  e n  l i a i s o n  é t r o i t e  a v e c  l e s  
c o l l e c t i v ~ t ~ s  l o c a l e s  a f i n  de  répondre  aux principaux p r p b l h a s  engendrés par 
ces dysfonctiannements de La v i l l e .  

Dès l a  f i n  d e  1981 a é t é  créée  l a  Commission Na t iona le  pour l e  
Développement Soc ia l  des Quart iers  (cormission présidée par  M. DüBEDûüT puis  par 
M .  PESCE), d e s t i n é e  à a i d e r  les ccxmunes à pramouvoir des programnes locaux de 
développnznt  s o c i a l  dans l e s  q u a r t i e r s  les plus dégradés. 

A p a r t i r  de  1 9 8 2 ,  l e  M i n i s t è r e  de  l ' u r b a n i s m e  e t  du Logement a 
r é o r i e n t é  ses pol i t iqupc urbaines et ses moyens de f i n a n c e n t  vers  1' innovation 
u r b a i n e ,  l a  l u t t e  c o n t r e  l a  s é g r é g a t i o n  soc i a l e  en v i l l e  et l a  r éhab i l i t a t i on  
des quartiers dégradés. 

D i f f é r e n t s  M i n i s t è r e s  o n t  mis en place de nouveaux d e s  d'animation 
d e s  p o l i  t i q u e s  u r b a i n e s  en  co l labora t ion  avec les c o l l e c t i v i t é s  loca les .  C est 
notamment  l e  c a s  du M i n i s t è r e  d e s  A f f a i r e s  S o c i a l e s  e t  de  l a  S o l i d a r i t é  
N a t i o n a l e  q u i  a l a n c é  l a  formule  des  c o n t r a t s  a i n s i  que c e l l e  des 
c o n t r a t s  d ' agglomérat ion pour une meilleure i n se r t i on  des comrmnautés d ' or ig ine  
é t rangère .  

L e  I X e  P l a n  a l u i  a u s s i  fo r t emen t  mis l ' a c c e n t  s u r  l a  v i l l e  avec 
notamment l e  Programne P r i o r i t a i r e  d'Exécution "Mieux v iv re  dans l a  v i l l e "  qui 
f i x e  p o u r  l e s  c i n q  a n n é e s  à v e n i r  des  o b j e c t i f s  ambi t i eux  en m a t i è r e  de  
r é h a b i l i t a t i o n  de logements ex i s t an t s ,  de développement s o c i a l  des q u a r t i e r s  e t  
de mîtrise cie l ' u rban i sa t ion .  

La mise en  oeuvre  des  c o n t r a t s  de P l an  s i g n é s  e n t r e  1 ' E t a t  e t  les 
Régions va permettre & d h l t i p l i e r  cette ac t ion . ( l )  

Pour s a  p a r t ,  l e  Conseil National pour l a  Prévention de l a  Délinquance 
c r é é  en  1983 a i d e  un c e r t a i n  nombre d ' a c t i o n s  locales s ' i n sc r ivan t  dans c e t t e  
dynamique, dans p lus ieurs  dizaines  de v i l l e s  ou dépar tments .  

En f in  l a  Mission Banlieues 89, lancée en 1983, favor i se  l'émergence de  
nouveaux scénar ios  urbains. 

L ' i n s t r u c t i o n  du Premier Ministre en date  du 7 mai r e l a t i v e  à ce s u j e t  e t  l a  
c i r c u l a i r e  q u i  y est j o i n t e  de  Monsieur l e  S e c r é t a i r e  d l E t a t  a u p r è s  du 
P remie r  M i n i s t r e  et  de moi-rnbe, s t i p u l e n t  que l e  nombre de q u a r t i e r s  e t  de 
logements  re tenus d o i t  être limité. De l a  s o r t e ,  s e r a  év i t ée  une t r o p  grande 
d i s p e r s i o n  des e f f o r t s  et des financements : c e t t e  s é l e c t i v i t é  dans l e  choix 
d e s  o p é r a t i o n s  est d ' a u t a n t  p lus  j u s t i f i é e  qu' il existe désormais d ' aut res  
moyens de t r a i t a n e n t  des qua r t i e r s ,  avec les ac t ions  de prévention du C . I . V .  





Conformément à l a  d é c e n t r a l i s a t i o n ,  de nombreuses a i d e s  de  1 ' E t a t  
r e l a t i v e s  à l 'aménagement des  q u a r t i e r s  o n t  é t é  g l o b a l i s é e s  ; les a c t i o n s  
c o n d u i t e s  p a r  l e  Comité pour les V i l l e s  ne contredisent  pas ce f a i t .  Les a ides  
q u i  s o n t  octroyées  en faveur d ' ac t ions  préventives air leç q u a r t i e r s  ex i s t an t s ,  
de  l a  l u t t e  c o n t r e  l ' i n s a l u b r i t é ,  de  l ' i n n o v a t i o n ,  r é s u l t e n t  d'un e f f o r t  de 
1 ' E t a t  à l a  mesure & l ' importance q u ' i l  a t tache  au devenir des qua r t i e r s  e t  des 
v i l l e s  ; a u s s i  l ' e x i g e n c e  e t  l a  s é l e c t i v i t é  devront  p r é s i d e r  au c h o i x  d e s  
opérat ions  que vous financerez : 

. en m a t i è r e  de  p r é v e n t i o n ,  vous v e i l l e r e z  à ce que les p r o j e t s  qui 
vous s o n t  p r é s e n t é s  s o i e n t  des  p r o j e t s  globaux d e  développement, 
a d a p t é s  aux quartiers, avec des équipes de ma i t r i s e  d'oeuvre urbaine 
dotées  de l a  campé-nce e t  de l a  p l u r i d i s c i p l i n a r i t é  nécessaires.  
Pour  c e s  o p é r a t i o n s ,  il vous appart ient  de prendre les décis ions  de 
s u b v e n t i o n  conformément à l a  déconcentration décidée par l e  C. 1 .V. 
et dans  l e  r e s p e c t  des  r è g l e s  de financement, telles q u ' e l l e s  vous 
sont  précisées plus  1 o in  . 
Vous devez r e c h e r c h e r  également  l a  meilleure coordination avec les 
c o l l e c t i v i t é s  l o c a l e s  pour  about i r .  à une e f f i c a c i t é  économique et 
s o c i a l e  accrue des aides  publiques. 

. P r i o r i t é  s e r a  acco rdée  a u  a c t i o n s  de l u t t e  c o n t r e  l ' i n s a l u b r i t é  
i n s é r é e s  d a n s  d e s  programmes g l o b a u x ,  a i n s i  qu'aux d o s s i e r s  
p roposan t  des  s o r u t i o n s  l e s  p lus  per t inen tes  pour l e  relogement e t  
l'acco.npa,pment s o c i a l  des populations concernées. 

. L e s  c r é d i t s  d ' i n n o v a t i o n  d e v r o n t  r é e l l e m e n t  c o n t r i b u e r  à l a  
r e c h e r c h e  de  s o l u t i o n s  o r i g i n a l e s  à des  problèmes locaux ; c ' e s t  
déjà l e  c a s  de  l a  mi s s ion  Banl ieues  89 ou bien du Conseil h'ational 
de Prévention & l a  Délinquance. 

P a r  l e u r  n a t u r e ,  ces a c t i o n s  ne font pas l ' o b j e t  d'un aff ichage e t  
r e l è v e n t  de  d é c i s i o n s  n a t i o n a l e s ,  cas par  cas  ; il est nécessa i re  
de  c o n s u l t e r  au p r é a l a b l e  l a  d i r e c t i o n  ou l a  mission compétente, 
sauf consignes p a r t i d i è r e s  précisées  par un texte p a r t i c u l i e r .  



Les décisions àu Comité interministériel pair les Villes qui vous son1 
adressées s'appliqueront en 1984 et 1985.  Fin 1985, un bilan des action! 
-agées ou réalisées sera effectué. 

Vous trouverez ci après 1 'ensemble des dispositions re'tenues par 11 
Comité pour les Villes ; elles s'ordonnent autour de trois axes : coardinatioi 
et organisation, financement, modalités de mise en oeuvre de chacune de, 
actions. 

Le Ministre de l'Urbanisme et & Logement 





L e s  d é p e n s e s  i n d u i t e s  p a r  c e t t e  démarche ( é t u d e s .  
i n v e s t i s s e m e n t s -  pour  l a  mise en p i a c e  d ' o u t i l s  permanents) s o n i  
subventionnées p a r  l e  M i n i s t è r e  de l 'urbanisme et du LO=TSE& : son 
a i d e  est une subvention de 35% de l a  dépense hors  taxe. Le nontant de 
l a  subvention demandée ne pourra excéder  100 000 F, que dans l e  cas  
d'une demande conjointe effectuée par les camme6 d'une a g g l d r a t i o r .  
u r b a i n e  ou d ' u n  b a s s i n  d ' h a b i t a t ,  e t  d a n s  le  c a s  de démarches 
particulièrement h o v a n t e s .  

Une demande p r é s e n t é e  p a r  une  commune i n c l u s e  dans un 
groupement de communes ayant  compétence en matière d'urbanisme do i t  
f a i ~  é t a t  & l ' accord  de ce  ~pupement. 

Les demandes d e  subvention sont  à adresser par les Cocmnrnes 
ou l e u r s  groupements aux C d s d r e s  de l a  République de département 
( D i r e c t i o n  Départementale de 1' Equipeaient), accompagnée d'un projet de 
convention à passer avec un organisme d'étude coaipétent. 

Concernant les études, le d e v i s  doi t  êtm é t a b l i  en fonction 
des  f r a i s  réels, les rémunérat ions s a t i f a i s a n t  aux conditions de f a  
c i r cu la i re  A.F.U. No 1 800 modifiée. 

La d é c i s i o n  d e  financement ne pourra être p r i s e  par  l e  
Commissaire de l a  République de Départanent qu'une f o i s  constatée la 
disponibi l i té  e f fec t ive  au niveau local  des c r é d i t s  correspondants, 

Ii s'agit de c r é d i t s  du t i t r e  l-? (M.U.L. ) chap. 65-47 art .  50 

Références : 

+ l o i  du 7 j a n v i e r  198-3 r e l a t i v e  à l a  r é p a r t i t i o n  d e s  
- cmp6tcnces; 

+ c i r c u l a i r e  progranmation du Ministère de l'urbanisme et du 
Logement (31 janvier 1984) 



DONNEES SUR LA POPULATION ET LES RESIDENCES 

PRINCIPALES DES RP (68-75-82) DES COMMUNES 

DE LA ZONE B DE LENS 
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DONNEES DES RP (68-75-82) DE LA COMMUTE 

D'Hm-BEAUMONT 



ISEE 1968-75-82 

SIDENCEÇ SECONDC\IRES 
G M E M S  V A W S  

ÇIDENCES PRINCl PALES 

CUdFORT 
IGNOIRE OU DOUCHE 
: IKTERIEURS 
GUFFAGE CENTRAL 

ACHEUMENT 
N4T 1871 
171-1914 
)14-1948 
p49-1961 
r62-1967 
rd8 ET APRES 

STATm D'OCCUPATI ON 
IOPRI ETAIRES 
ICATA1 RES 
I W A I R E S  HM 
: de locataires en HM) 

lent loges par l'employeu 

E Q U I P M E M  DU N W G E  
LEPHONE 
IITURE DE TOURISnE 

TAILLE DES RES. PRINC. 

PIECES ET PLUS 

INDICE DE PEUPLMENT 
'US-PEUPLMENT ACCENTUE 
IUS-PEUPLEHEM HODERE 
U P L M E M  N O M L  
IRPEUPLMENT HODERE 
IRPEUPLMEM ACCENiUE 

RE HOYEN PIECEVLDGT 
RE H M E N  PERVPIECE 



HENIN-BEALHM 

OPULATIM ACTIVE 

ESIDENT R T M I L L E N T  
A4NS M NME C # f l ü i E  
DFiNS LA HME WITE UR0 

SP DU CHEF DE K M G E  

4 CADRES HOYENS 

n t  couple -35 ans 

nt couple avec 1 enfa 

3-1 12 



HENIN-BEA w0KT 
RECENSMENT RAT 
INSEE 1968-75-82 1968 

NBR % 

TYPES DE LOGEMENTS 8151 100,OO 
FEMES ET INDETEMINES I 869 10,66 
INDIVIDUELS I l  OU 2 LOGTS) 6686 82,03 
COLLECTIFS (3  LOGTS n +) 5 596 7 ,3 i  
5 En 1982, 3 A 9 Logts ! 

LIEU DE RESIDENCE AU 
DERNIER RECEtdCMENl 24972 100 ,O0 
HME LOGMENT 
HEHE COmUIE 20712 82,94 
§ C M W E  DIFFERENiE M I S  4260 17,06 
HEHE CIWlM 
HME M I T E  URBAINE 
HENE ZPIU 
HENE DEPClRlMENr 2792 11,18 
MME REG1 (X.I 492 1,97 

1975 
NBR % 

EVOLUTI ON 
1982 68/75 
NBR % NBR % 

75/82 
NBR % 

68/02 , 

NBR % 



DON?lEES SIROCO ET DûPJNEES OIDPC 

SUR LA COMMUFE D'HENIN-BEAUMONT 



LOGEMENTS TERMINES A HENIN - 
/ ---------- / 
/ ANNEES / 
/ ---------- / 
/ 1 9 7 6  / 
/ % / 
/ / 
/ 1 9 7 7  / 
/ % / 
/ / 
/ 1 9 7 8  / 
/ x / 
/ / 
/ 1 9 7 9  / 
/ % / 
/ / 
/ 1 9 8 0  / 
/ z / 
/ / 
/ 1 9 8 1  / 
/ % / 
/ / 
/ 1 9 8 2  / 
/ % / 
/ / 
/ 1 9 8 3  / 
/ % / 
/ / 
/ 1 9 8 4  / 
/ z -/ 
/ / 
/ 1 9 8 5  / 
/ % /- 
/ ---------- / 
/ 76-81 / 
/ % / 
/ / 
/ 82-85  / 
/ % / 
/ ---------- / 
/ 76-85 / 
/ % / 
/ ---------- / 

---------- / - - - - - - - - - - / 
PLA / PAP / ---------- / - - - - - - - - - - / 

1 0  / 1 0 5  / 
8 , 4  / 8 8 , 2  / 

/ / 
4 8 4  / 37 / 

9 1 , 0  / 7 , 0  / 
/ / 

83 / 3 9  / 
6 2 , 4  / 2 9 , 3  / 

/ / 
6 6  / 1 0 3  / 

3 7 , l  / 5 7 , 9  / 
/ / 

0  / 2 5  / 
0,O / 4 6 , 3  / 

/ / 
6 4  / 9 0  / 

3 4 , 6  / 4 8 , 6  / 
/ .  / 

1 1 5  / 2 / 
8 2 , 7  / 1 , 4  / 

/ / 
9 6  / 5 / 

6 0 , 4  / 3 , 1  / 
/ / 

52 / 5 / 
4 0 , 6  / 3 , 9  / 

/ / 
0  / 2 6  / 

0 , o  / 3 4 , 7  / ---------- / ----mm---- / 
7 0 7  / 379 / 

58,9 / 3 3 , 2  / 
/ / 

2 6 3  / 38 / 
5 2 , s  / 7 , 6  / ---------- / --- ------- / 

9 7 0  / 4 3 7  / 
5 7 , 0  / 2 5 , 7  / ---------- / - --------- / 

BEAUMONT (SIROCO> 
(DRE> ---------- / - - - - - - - - - - / 

Non A i  dé / TOTAL / ---------- / ---------- / 
4  / 1 1 9  / 

3 , 4  / 1 0 0 , o  / 
/. / 

1 1  / 5 3 2  / 
2 , l  / l 0 0 , O  4 

/ / 
11 / 1 3 3  / 

8 ,3  / 100,O / 
/ / 

9  / 1 7 8  / 
5 , l  / 100,O / 

/ / 
2 9  / 5 4  /' 

53,7 / 100,U / 
/ / 

31 / 1 8 5  / 
1 6 , s  / 100,O / 

/ / 
2 2  / 1 3 9  / 

1 5 , 8  / 100,O / 
/ / 

5E; / 1 5 9  / 
3 6 , s  / 100,O / 

/ / 
71 / 1 2 8  / 

55,s / 1 0 0 , o  / 
/ / 

4 9  / 75 / 
6 5 , 3  / 100,O / ---------- / - - - - - - - - - - /' 

9 5  / 1201  / 
7 , 9  / 1 0 0 , o  / 

/. / 
200  / 5 0 1  / 

3 9 , 9  / 1 0 0 , o  / ---------- / - - - - - - - - - - / 
2 9 5  / 1 7 0 2  / 

1 7 , s  / 100,O / ---------- / - - - - - - - - - - / 



source  ORE Tota l  d e s  l o g e n e n t s  t e r n i  n 4 s  en  82-83-84-85 

CM1UiE MPE PLA PAP AüTRE TDTAL nbr de Res 
d i f f u s  DOEdiffus SCIqroupl a u t r e s  PAPTOTAL PAP FIEYrJCMOICnEWtINE Princ  RP82 

Ind.  Pur O 11 11 
BILLY Autre Ind,  6 .  6 . 6 21 33 
HONTIGNY Tota l  Ind.  6 O O 6 O 6 32 44 

Col 1 .  154 O 80 234 
TOTAL 160 O O 6 O 6 112 278 2823 
X 5 7 , s  O ,O0 0 ,O0 2,16 0 ,O0 2,16 40,29 100,OO 

Ind. Pur 3 1 4 33 37 
BOIS Autre Ind.  O O 
BERMRD Tota l  Ind. O 3 O O 1 4 33 37 

Col 1 .  O O 
TOTAL O 3 O O 1 4 33 37 242 
% O !O0 8,11 0 ,O0 0 ,O0 2,70 10,81 89,19 100,OO 

Ind. Pur 4 4 8 35 43 
Autre Ind.  22 25 25 27 74 

DOURGES Tota l  Ind.  22 4 4 25 O 33 62 117 
Col 1 .  O O 
TOTAL 22 4 4 25 O 33 62 117 1790 
1 18,80 3,42 3,42 21,37 0,OO 28,21 52,99 100,OO 

Ind.  Pur 6 6 16 22 
Autre Ind.  12 O 10 22 

DROCOURT Tota l  Ind.  12 6 O O O 6 26 44 
Col 1 . O O 
TOTAL 12 6 O O O 4 26 44 1018 
X 27,27 13,64 O ,O0 O ,O0 0,OO 13,64 59,09 100,OO 

Ind .  Pur 12 6 2 20 85 105 
HENIN Autre Ind.  90 16 2 18 48 156 
BEAMCM T o t a l  Ind.  90 12 6 16 4 38 133 261 

Co1 1 .  173 O 67 240 
TOTAL 263 12 6 16 4 38 200 50 1 9283 
X 52,50 2,40 1,20 3,19 0,80 7,58 39,92 100,OO 

Ind.  Pur 1 2 1 3 15 19 
I((X.IiIGNY Autre Ind.  47 8 55 24 79 
EN T o t a l  Ind.  1 2 1 47 8 58 39 98 
GOHELLE Col 1 . 34 O 34 

TOTAL 35 2 1 47 8 58 39 132 3512 
X 26,52 1,52 ' OI76 35,61 $,O6 43,94 29,55 100,OO 

Ind.  Pur 3 3 15 18 
NOYELLES Autre Ind.  35 35 35 
8ODAULT T o t a l  I n d .  O 3 O 35 O 38 15 53 

C o l l .  38 O 38 
T U A L  38 3 O 35 O 38 15 91 1814 
X 41,76 3,30 0,OO 38,46 0,OO 41,76 16,48 100,OO 

Ind.  Pur 6 2 8 32 40 
Autre Ind.  16 57 57 62 135 

ROWROY T o t a l  Ind,  1 d 6 2 57 O 65 94 175 
Col 1 .  14 O 12 26 
TûTAL 30 6 2 57 O 65 106 20 1 31 84 
X 14,93 2,99 1,OO 28,36 0,OO 32,34 52,74 100,OO 



source DRE PARC HM . PARC HM 

HENIN 8lLLY BOIS DOURGES DROCOURT HMIW NOYELLES ROWROY PAS DE ZiNE A SOUS-ZONE 
BEALIIOEST NONTlGNY BERNIRD Et1 GOHELLE GODAULT MLCIIS DE LENS 8 HWIN 

MR DE RES 
PRINC RP82 9283 2823 242 1790 1018 351 2 1814 3184 471294 110799 42134 

NBR HLM 
P f i n 8 4  1677 520 12 152 199 1027 406 1788 71560 23466 7985 

% HM 18,07 18,42 4,96 8,49 19,55 29,24 22,38 56,ld 15,18 21,18 18,95 

Tx c o l l e c t i f  82,47 89,23 0,OO 42,11 0,OO 85,49 56,65 16,ld 68,30 62,93 57,60 
Txconvent io  52,35 72,79 100 57,89 100 27,55 29,06 20,69 39,16 34,96 36,14 

Tx vacance 0,37 4,69 O 4,16 O 2,82 3,62 194 4 5,56 1,79 
Tx emdnag 15,29 l6 , l  l6,66 7 ,s  2,85 16,94 23,05 7,77 15,94 15,57 15,32 

Loyer noyen 1026,78 1202,72 1300,45 1254,62 952,3 994,97 931,14 965,52 981,49 955,57 985,lâ 

date de 
a ise  en 
serv i  ce 
av 1949 

x 
49-61 

x 
62-67 

x 
68-74 

x 
75-81 

x 
+82 

x 
dont en 84 

x 

Organ i mes  
OPDHLn 

x 
SI A 

x 
A r t o i s  Logt 

x 
Log ï r a v  

2 
SAM1 C 

2 
SM Drocourt 

% 

TOTAL 1677 520 12 152 199 1027 40 6 1788 71560 23466 7985 
% 100,oo 100,oo 100,oo 100,oo 100,oo 100,oo 100,oo 100,oo 100,oo 100,oo 100,oo 



source DRE PARC HM 

RE6IW NORD ZONE A SOUS-ZONE M I N  
DE LENS B HPJIN BEAüiBfi 

S I A  ARTOIS LOGMENT 
LOGENEKT TRAVAIL. 

NBR DE RES 
PRINC RP82 1321853 850559 

NBR HM 
a f i n  84 242600 171040 

% HM 18,35 20,11 
I HENIN 

Tx co l  l e c t  70,53 71,46 
Tx convent 40,67 41,3 
l x  vacance 3,8 3,72 
Tx t m d n a g  14,93 14,51 
L o y e r n o r e  897,38 862,16 

date  de 
n i s e  en 
s e r v i c e  
au 1949 

2 
49-61 

% 
62-67 

% 
68-74 

% 
75-81 

2 
+ 82 

% 
courant 84 

x 

type de 
1 ogenen t 

T l  



ANNEXE No 6 

DONNEES SUR LE PATRIMOINE L O G m T ' T  

DES HBNPC 



iwrce HBNPC PARC HBiiPC 

PROPOSITION DE CLASSMENT DES LOGMENTS AU 31/12/85 OCCUPATION AU 31/12/85 
EMJ!&E MPE M . 1 A  W . 1 8  CAT.1C M.% UT.28 M . 2 C  CAT.3 W . 4  HORS CATTOTAL ADACTIFÇAD RETRAITLD[ 

CITE 140 219 770 275 119 107 55 46 1731 239 1055 
HENIN HORS CITE 500 500 51 307 
BWülûNl TOTAL 140 219 O 770 275 119 107 55 546 2231 290 1362 

X 6,28 9,82 0,OO 34,51 12,33 5,33 4,80 2,47 24,47 100,OO 13,OO 61,05 
Nb de Ci t e s  18 
Rés Pr inc 82 9283 

2 24,03 

PROPOSITION DE CLASSMEM DES LOGMENlS AU 31/12/85 OCCUPATIOI4 AU 31/12/85 
C M W E  TYPE CAT.1A CAT.10 W,lC CAT.2A CAT.2B CAT.2C CAi.3 CAT.4 HORS CArrMAL AD ACTIFS AD RURAITLO 

CITE 188 72 168 388 273 2 1091 l d l  576 
N ( M I W  HORS CITE 59 59 5 50 
W TOTAL 188 72 O 168 388 O 273 O 61 1150 166 626 
W E L L E  X 16,35 6,26 0,OO 14,61 33,74 0,OO 23,74 0,OO 5,30 100,OO 14,43 54,43 

Nb de C i t e s  6 
Rés Pr inc 82 3512 

2 32,74 

PROPOSITIM DE CLASSMEM DES LOGEHEKTS AU 31/12/85 OCCUPATI ON AU 31/12/85 
CWIlNE TYPE CAT.1A CAT.10 MT.1C CAT.24 CAT.20 CAT.2C CFIT.3 GîT.4 HORS CATTOTAL AD ACTIFS AD RERAITLO 

CITE 45 262 34 109 7 457 48 257 
NOYELLES HORS CITE 28 28 13 
6 W U L T  TOTAL O O O 45 262 34 109 O 35 485 48 270 

X 0,OO 0,OO 0,OO 9,28 54,02 7,Ol 22,47 0,OO 7,22 100,OO 9,90 55,67 
Nb de C i t e s  5 
R i s  P r inc  82 1814 

2 26,74 

PROPOSITION DE CLASSMEM DES LOGMD4TS AU 31/12/85 OCCUPATION AU 31/12/8! 
CtWiUNE N P E  CAT.1A W . 1 B  CAT.1C CAT.2A CCIT.28 MT.2C CAT.3 CAT.4 HORS CATTOTAL AD ACTIFS AD RElRAITLl 

CITE 101 161 166 428 149 842 
ROWRW HORS CITE 3 3 6 28 

TOTAL O O O O 101 O 161 166 3 431 155 870 
x o,oo o,oo o,oo o,oo 23,43 0,110 37,35 3 ~ ~ 5 2  o , jo  100,oo 3 5 , ~ ~  201,116 

Nb de C i t e s  3 
R ls  Pr inc  82 3184 

2 13,54 



INDICATEURS DE DISPARITES DE LA VIUE 

D ' HENIN-BEAUMONT 



I N D I  CATEURS DE D I  SPARITES 

La commune d'HCr1 i n-Beaumon t c o m p a r é e  a v e c  1  e s  55 2 . P .  U. 1 . 
d e  l a  R é g i o n  . 

1- DENSITE DE POPULATION ........................ n o m b r e  a u  KM2 1156. 50 
c l a s s e  s u r  5 ............................. 5 ............................... c l a s s e m e n t  52 

2- SOLDE MIGRATOIRE DE 1975 & 1982 
e n  % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  23 
c l a s s e  s u r  4  .............................. 2 
c l a s s e m e n t  ................................ 21 

3- TAUX DE NATAL ITE  INTERCENSITAI  RE DE 1975 & 1982 ............................ p o u r  1000 hb 111. OS 
c l a s s e  s u r  4  ............................. 3 

C)  c l a s s e m e n t  .............................. a1 

4-  POPULATION ETRANGERE ................. e r ~  % daris l a  p o p  . t o t a l e  .7. 68 
c l a s s e  s u r  4  .............................. 4 

C' c l a s s e m e n t  ............................... dd 
5- POURCENTAGE DES FAMILLES NOMBREUSES ( > 4 >  

e n  % ......................................4. 17 
c l a . s s e  s u r  4  .............................. 4  
c l a s s e m e n t  ............................... 4 4  

6- PART DES FAMILLES MONOPARENTALES DONT L E  CHEF 
DE MENAGE EST UNE FEMME EN 1982 

e n  % ...................................... 3,70 
C c l a s s e  s u r  4 .............................. 3 

c l a s s e m e n t  ................................ 3 4  

7- REVENU MOYEN DES FOYERS IMPOSABLES EN 1383 AU 
T I T R E  DE L ' I R P P  (REVENU 1982)  ................................ r e v e n u  5Y720. 90 .............................. c l a s s e  s u r  4  1 

C  classement................................^ 

8- POURCENTAGE DES FAMILLES NON IMPOSABLES EN 1983 ................................... e n  % A 4 ,  52 
c l a s s e  s u r  4 .............................. 3 
c l a s s e m e n t  ............................... 38 

9- POURCENTAGES DES CHOMEURS 
e n  % ..................................... 4 .  47 ............................. c l a s s e  s u r  4  3 . 



.............................. classement 37 

10- POURCENTAGE DE CHOMEURS DANS L A  POPULATION ACTIVE . .................................... en n 12, 97 ............................. classe sur 4 4 .............................. classement 42 

1 1 -  TAUX D ' A C T I V I T E  EN 1982 .................................... -en % 30, 03 
classe sur 4 ............................. 1 
classement ............................... 4 

12- NOMBRE D'OFFRES D'EMPLOI NON SATISFAITES POUR 
100 DEMANDES EN F I N  1983 

en % ..................................... 3, 21 
classe sur 4 ............................. 1 
classement. ............................. 13 

13- NOMBRE D'OFFRES D'.EMPLOI POUR 100 PERSONNES 
ACTIVES EN DEL . 1982 

e n  % ..................................... 0. 49 
classe sur 4 ............................. 2 
classement .............................. 21 

14- POURCENTAGE DE L ICENCIES POUR CAUSE ECONOMIQUE 
DANS L A  POPULATION ACTIVE EN F I N  D'ANNEE 1983 

en % ..................................... 1,93 
classe sur 4 ............................. 3 
classement .............................. 30 

15- PERÇPECTILJES D'EMPLOI EN 1988 SELON LE  B . 1 .P.  E . 
I N D I C E  100 EN 1982 

nombre base 10O en 1982 ................ .b6, 89 ............................. classe sur 4 1 
classement ............................... 1 

16- POURCENTAGE DE LOGEMENTS SANS CONFORT AU RECENSEMENT 
DE 1982 

en % .................................... 24, 50 
classe sur 4 ............................. 3 
classement .............................. 29 

17- EUOLUTION DES LOGEMENTS SANS CONFORT DE 1975 & 1982 
en % .................................... 27, 77 

Ci classe sur 4 ............................. r 
classement ............................... 14 

18- POURCENTAGE DE LOGEMENTS EN SURPEUPLEMENT 
ACCENTUE AU RECENCEMENT DE 1975 

e n  % ..................................... 5. 50 
classe sur 4 ............................. 4 
classement .............................. 49 



19-  POURCENTAGE DES PROPRIETAIRES PARMI LES OCCUPANTS 
DE RESIDENCES PRINCIPALES AU RECENSEMENT DE 1 9 8 2  

en % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  50 
classe sur 4 ............................. 1 ............................... classement 3 

20-  POURCENTAGE DES LOCATAIRES HLM PARMI LES OCCUPANTS 
DE RESIDENCES PRINCIPALES AU RECENSEMENT DE 1 9 8 2  

en % ...................................23. 66 
classe sur 4 ............................ 4 
classement ............................. 4 9  

21-  EVOLUTION DU POURCENTAGE DES PROPRIETAIRES PARMI 
LES OCCUPANTS DE LOGEMENTS DE 1 7 7 5  b 1 9 8 2  

en % ....... .............................3, 40 ............................ classe sur 4 2 ............................. classement 26 

22- POURCENTAGE DE LOGEMENTS CONSTRUITS DEPUIS 1 9 7 5  
AU RECENSEMENT DE 1 9 8 2  

en % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14.  a5 
classe sur 4 ...... ...................- 3 
classement ............................. 29 



ANNEXE No 8 

PROGRAMME DrmIILUATION DES BESOINS 

EN LOGENEWTS 
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7.5 +.+ . 
."La dCcen tral i sat i on de 1 'urban i m e  ds 1 'Etat 
col 1 ect i ui tds 1 ocales a nécessi tié un certain n 
mesures d'accompagnement af in que ce tPan 
camp4tences aux Olus locaux se fasse de 
progressi ue et sans per turbat ion majeure 
fonctionnement de 1 'administration communalek---kae--'% 
programmes locaux de I'habi tat CPLH), obJ'et de notre 
.these, constitue un dliément parmi la seriel de mesures 
decrBtBes en 1981. I 

Les PLH uiseht trois objectifs majeurs auxquels 
nous avons tenté de rdpondre : 1 ' )  l'apprdhension du 
dysfanctionnement de 1 'habitat,, notamment social et HBNPC 
du Bassin Minier, et la difficultié pour les familles 
d4munies d4y accbder &tant donnde 1 'exacerbation der 
phdnomhnes liés i la crise. Afin de mieux se prdmunir 
contre les effets ndgatifs de la crise &conmique et afin 
de mieux distribuer les crCdits destines au logement, i l  
Btait question de trouuer une formule permettant de 
regrouper les communes ayant en cwnmun une certaine 
hmog9nei t4 dans les 4changes r4sidentiels. Ceci nous a 
m e n 4  A construire un bassin d8habi tat, 1 ieu priui ldgib de 
la programmat ion du logement. 2 ' )  La prisa en charge du 
logement par les élus locaux doit s'inscrire dans une 
politique lcccale de l'habitat qui prenne en comptle les 
attentes et les aspirations de la population et les 
capaci tes potentielles de la collèctiuit9. 3') La 
programmation des logements sur une pdriode de S i 7 ans, 
au del& de la rigueur dans la determination des besoins, 
doi t couur i r un ensembl e de c m u n e s  appartenant B un 
bassin d'habitat. Les besoins sont dualués selon leur 
nature CF1, FZS F3, etc.. .), leur type <locati+ qu 
accession P l a  proprietb, collectif ou i.ndiuidue1) 
source de financement < P M , PAP, etc...) . 

r 

JFt 
C'est l'ensemble de c e s  questions que nous 

augnps ' tonte d'apporter des dl 6mentii de r6ponrd - dans cette 
th&%e. 

Mots c1Os : 

Programmes 1 ocaux de 1 'habi tat , Bass i n s  
d'habi tht, Stratdgies d'acteurs, P r o g r b a t  ion 
des logements, aides A la decision. 


